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# , AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N<ÿKONO/R-AD/D-MBYO/C-BKM/SG/ST/CIPMP/2026 ,U a \bX ,}\:1 PROCEDURË. D,URGËNCË.„

Pour les Travaux de Construction des gradins au stade municbaÈjde Bankim dans 1a Commune de BANKIM)
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

FINANCEMENT : BIP TRANSFERE A LA COMMUNE DE BANKIM , EXERCICE ; 2026

1.

2.

4R

3.

4. Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent Appel d’Offres, est
de quatre (04) mois pour chaque lot, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

5. Participation et Origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises de droit
camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction des bâtiments et du Génie Civil et justifiant des

capacités techniques et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis d’ Appel d’Offres. Par le
présent Avis d’ Appel d’Offres, les Entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations
authentiques qui permettront de retenir celle (s) pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective
de son dossier.

6. Financement

Les travaux seront financés par le Budget d’Investissement Public transféré à la Commune de Bankim-, pour
le compte de l’exercice 2026, imputations budgétaires :

9.

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission timbré et

acquitté à main délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

fPJÜ!!àIvg

REGION DE I'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO Banyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM
BANKIM COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES
MARCHES INTERN TENDER BOARDS

Objet de l’ Appel d’Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics d’Exercice 2026) le Maire de la Commune de Bankïm
lance un Appel d’Offres National Ouvert pour, les Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankïm
dans la Commune de BANKIM, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Addmaoua
Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent:

Les travaux préparatoires ;+

+

+

+

+

+

+

+

Les terrassements :

Les fondations ;
Les maçonneries et élévation ;
Les menuiseries métalliques ;

Les menuiseries bois ;

La peinture ;
Les VRD.

Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de trente Millions (30 000 000) francs CFA
Trc

7. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

Cautionnement provisoire





pour émettre les cautïons dans le domaine des marchés publics et dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO d’un
montant de deux cent cinquante mille (250 000) FCF.'\ pour chacun des lots. Cette caution doit être accompagnée
d’un récépissé de consignations délivré par la Caisse des Dépôts et de Consignations (CDEC). Ladite caution
doit rester valable pendant trente (30) jours au-delà de la date limite de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative compétente, conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de

première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés
publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport
avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un
soumissïonnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

10. Consultation et acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté gratuitement à la Mairie de Bankïm et sur la plate forme
COLLEPS aux adresse http//www.marchéspublics.com et http// www.publïccontracts.com sur le site de l’ARMP
(www.armp.com). Le retiré dossier physique se fait à la Mairie de Bankim (Secrétariat Général), dès publication
du présent avis, sur présentation d’une quittance attestant le versement à la Recette Municipale de Bankim> de la

somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA non remboursable.

11. Remise des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir sous pli fermé à la Mairie de Bankim (Secrétariat Général), au plus tard le

< A/2026 à 4AHEURES précises et devra porter la mention suivante :
6TË[206 1

(

2 AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT « EN PROCEDURE D’URGENCE »

N@7AONO/R-AD/D-MBYO/C-BKM/SG/ST/CIPMP/2026 du 2 6 JAN 2026
Pour les Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans la Commune de BANI<IM,
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

Recevabilité des offres
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes

12

séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,

- les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

- les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
- les plis non-conformes au mode de soumission

- Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière de première catégorie agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le
domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le

rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme

absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irTecevable, A =P + à 1

13. Ouve;turedes pIk 2 6 tEN Îq;1@\
L’„„„t,„, d„ ,fû„ „ f„, ,„ ,m t,mp, à 1, M,i,i, d, B,„kim p$[ÂyÀ-o;â à ZI HEURES précises par la

Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Ûnkim]n présence des soumissionnaires ou de

leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
çertifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de

dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.
En cas d’absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis après un délai
de 48 heures accordée par la Commission, l’offre sera rejetée.

5



15 Critères d’évaluation

de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis ;
de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);

J
y

7 des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

7 du non-respect de 70% de oui de critères essentiels ;
7 l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

7 de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DOE) :

15.2 Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères essentiels
de qualification ci-dessous :

16 Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de

qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante.

Sans objet.

Les soumîssionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CON AC au numéro
1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07

48, l’ARMP au numéro 242 27 27 39 ou le MO au numéro : 222 27 21 34/ 222 27 21 1 5.

15.1 Critères élirninatoires

Il s’agit notamment :

La Présentation générale de l’offre
e

a CCTP (CCTP
et CCAP paraphés à chaque page, signés, datés et cachetés à la dernière page avec la
mention '’Lu et Approuvé

Non
Non

Non

17 Nombre maximum de lots

18 Durée de validité des offres

19 Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès

de la Mairie de Bankim, aux numéros de téléphones : 675 20 1 6 62,, dès publication du présent avis.

Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques20

Ampliations :

BANKIM, le / /2026

'2 6 If"L2œRE,
(Maître d’Ouvrage)

7 ARMP/Ad (pour insertion au JDM) ;

7 DDMAP/M'BYO ;

V SOPECAM ;

7 Pdt/CIPM ;

/ Affichage ;

y Chrono/archives.

FiUi’Jf D

VETERINAIRF
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

REGION DE l’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAYO Banyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM BANKIM COUNCIL

COMMiSSiON iFfrERNE DE PASSATION DES
MARCHES INTERN TENDER BOARDS

INVITATION TO TENDER “IN EMERGENCY PROCEDURE”

N@!ÏONIT/R-AD/D-M'BYO/ C-BKM /GS ÆSÆTB/2026 OF2 6 JAN 2026
For the Construction of a step of the municipal stadium in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, 2026 FINANCIAL YEAR

Purpose of the Invitation to Tender

Within the framework of the implementation of the budget of the public investment 2025, the Mayor ofBankim Council launches,

a national public invitation to tender, relating to the Construction of a step of the municipal stadium in the Bankim Council, Mayo
Banyo Division, Adamaoua Region

Consistency of work9

The works, subject of this invitation to tender, include:

Preparatory works ;
Banking :

Foundations
Masonry - Elevations ;

Wooden and metallïc carpentry ;

Depiction
Roads and different networks.

3. Estimated cost

The estimated cost of the operations at the end of the studies for each lot is thirty millions (30,000,000) CFA Francs TTC as
follows

4. Execution deadlines
The maximum period provided by the Client for the execution of the works, subject of this Invitation to Tender, is four (04)
months from the date of notification of the service order to start the work.

5. Participation and Origin
Participation in this Invitation to tender is open to equal conditions for companies and enterprises under Cameroonian law, having
proven experience in the field of building construction and Civil Engineering and justifying the technical and financial capacities
required for the completion of the work that is the subject of this Invitation to Tender.

By this Notice of Invitation to Tender, interested Companies are invited to provide in their offers, authentic information which will
make it possible to select the person (s) who can perform the services after a thorough and objective evaluation oftheïr file.

6. Funding
The work will be financed by the Public Investment Budget, 2026 Financial Year

8. Mode ofsubmission
The mode ofsubmission selected for this consultation is offline.

9. Bid bond
Each tenderer must attach to his administrative documents, a deposit of stamped submission and receipt of consignments
issued by the CDEC, established by a first-rate bank or an insurance company approved by the Mînistry of Finance and
whose list is in Exhibït 13 of the CAD of an amount of two hundred and fifty thousand (250 000) FCFA .

The deposit must remain valid for thirty (30) days beyond the deadline of validity of the offers.

The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorized by the Minister in
charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond
submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond
presented by a tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

- 10. Consultation and acquisition of tender file

7



The file may be consulted and obtained from the Bankim Council (General Secretariat) as soon as this notice is published9 against
the payment of a non refundable sum offefty thousands (50 000) francs cfa, payable Municipal Revenue Post

11. Submission of offer

' CIInS1 rê:::::lds:ncJ::?!:st: ::t::T:::h::J( \op\$§
cluding the original and 6 copies marked as such, should reach the Bankim
26 at 7' am/pmand should carry the inscription:

b 'INVITATION TO TENDER

N€Ë%)NIT/R-AD/D-M'BYO/ C-BKM /GS ÆS/ITB/2026 OF 2 6 JAN 2026
For the Construction of a step of the municipal stadium in the Bankim Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua Region;

“To be opened only during the bid-openïng sessïon

13. Admissibility ofoffers
The administrative documents, the technîcal offer and the financial offer must be placed in separate envelopes and

submitted in a sealed envelope.

The Project Owner shall not accept:
- Envelopes bearing information on the identity of the tenderers;
- Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
- Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
- Bids non-compliant with the bidding mode;

- Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only;
Ahy incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be- declared inadmissible.

Especia11y the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of
Finance to issue bonds for public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender File shall lead

automatically to the rejection of the bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation
concerned shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be
accepted For the case of Restricted invitation to tender (two-stage opening): it should be mentioned that in addition to the
number of copies required in the financial offer, the bidder must present a copy of this financial offer1 in a sealed envelope
to serve as sample offer marked as such and addressed to the body in charge of the regulation of public Contrat..ts for
preservation. Failure to present the model offer shalï lead to the inadmissibility of the bid of the candidate concerned7 right
at the opening ofbids by the Tenders Board.

The bids shall be opened in one (01) phase. r(q $$$

ne opening of the administrative documents, the technical and financia1 offers sha11 take place on theÎ b tES 2026 at

Xarn/pm local time by the Intern Tenders Board located at the Bankim Council Only bidders may attend orm>resented
by a person oftheir choice. Only bidders or their duly mandated representatives shall be called up to attend this ceremony.

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be submitted in orïginals or copies certifïed by the

issuing service or the relevant administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations of the
invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original deadline for the submission of tenders or

must have been issued after the date of signature of the Tender Notice. In case of absence or non_cDnfbrmity of a document in the
administrative file during the opening ofbids, after a 48(forty-eight) hours deadline granted by the Board9 thë file shall be reje1,.ted.

14. Bid opening

15. Evaluation critéria
15.1 Eliminatorycriteria

The eliminatory criteria include:
• Absence of bid bond at the openïng ofbids;
• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bidsJ a document of
the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
• False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
• Failure to comply with 70% ofessential criteria
• • Absence of a quantifïed unit price in the financial offer;
• Absence of an element in the financial offer (submissîon, BPU, DQE);

15.2 Essential criteria

The evaluation of the technical offers will be made according to the bïnary system (yes/no) on the basis of the essential
qualification crïteria below:

Presentation of bid

for ca ing out the woThe methodolo
Evidence of consent to administrative and technical clauses, (CCSI and

;e, signed last and dated)CCTP initialed on each

16. Award of Contract

The Project Owner Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required technical and financial qualification
8





criteria and whose offer was evaluated as the lowest.

il. Maximum number of lots:

No objet.

18. Duration of validity of the offers

Bidders shall remain commïtted to their offer for a period ofnïnety (90) days from the deadline for evaluated as the lowest and
' the essential criteria of the Tender submîssion ofbids.

19. Additional Information

''Complementary technical information may be obtained during working hours from the Bankim Council, Tel.675 20 1 6 62.

20. Fight against corruption and malpractices

For any denunciation of corruption anempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption Commission (N ACC)
on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the
ARMP at 242 27 27 39 or the PO at 222 27 21 34/222 27 21 15.

BANKIM. the / /2026

2 iaN 206
Copies:

- ARMP/Ad (for publication and archiving);
- SOPECAM:

- Chairperson/ITB;
- Contracts Award Service (for archiving);
- Notice board (for information).

MAYORS OF BANKIM

Contracting Authority

1l1
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Article 1. Objet DE L’APPEL D’OFFRES

1-. I . Le ’ Maîïre d'Ouvrage -'ou --le - Maîïre -d’Ouvrage- Délégué. tel -que précisé - dans le Règlement Partieuliel-
de l’ App-el -d’Offres (RP-AO-), lance-ur!- Appel d:C)ffles pour la réalisaîioïï des'travaüx déclit§ dalis !ê- pfés-ent Dossier d’Appel
d’Offres et b!ièveluen{ définis dans le RPAO

Lé- nom, le nulnéi-o d-idelitifiëat ion et 1-e nombre dé lots ' hisaili 'l'ob.iei dc !’ipb--el d-offre-s fjqÙrën-t dàÀs-Ïé-;-R-ÉAO.

. I .?. .L.ç__§pt}}rr.i§ j$ônirpîre !etçnu, ou attribjltaiI-e, doit ac!)çver les travaLl\ çïq Ily .le délai.prévisionne! indiqué. dR 1l1.1.e. f(PAC>, et qui
coLli;! sàufstinula lion contraire du CCAP. à conrpte1 de- !a date de notification de 1-ordre de Ëervîce de colilinencer les-travaux.

1 :3 .-DÀhg lé présent Dôssief d’Appel- d'Ofb;ek. -le terIbe. “jour” 'dégiËïie-=Ii-fïj'ôur-oüÿtàbïë:--F-Fë\ëebfï6-n -dés joiîr-g-ëàlëhdàiffÉ -----' - ----’
expïeisérnent spéciHés dans le code des marc}rés publics.

Article 2. Financement

La ?oùrc-c- de nnànceïnent des Iiavaux: obj-et du présent ap-peI d’offres est précIsée dans le RPAO.

Article 3. Principes éthiques

3.1-. Les- asc lits - ré-leyant - dy service public, . 1.ès SQumissi.Qhna jR} .ç1_-. les - titulaires de marché, ainsi que toute
personne_ intervenanî à - quelque titre que ce soit dans la chaîne de oassa{ion, d'exécution. de contrôle et de

régulation. des ilraïchés. sont soumis aux dispositions des lois et règleirren ts interdisant les actes de corrubtion. les .manœuvres
frauduleusës: les piàïique§ coIIUsoirês. ëoercïtives ou ob-sfructïves. les -c--oüflits 'd’îütérêtg.- les délits d’i-üitiés- eï lëg-ëôïhpïicitég
A cet égard. ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d- Appel d’Offres (pièce 1 O)

En \.’ei't ti

défiiïî. '

i. ' ' Est

ava'ir.tage.

marché

ii. . . .Se.-- . _livre - à des "manœuvres , . fratiduleuses
d’inn-uellcer l'aïïribtlïion ôu l'ekécution d'un marché .:

dV«l+m••

i.ii.-' Sont- ëonvaïncus de « pratiques coJlusbires»
ie - but. de nïainïellir arïifîciellelnent les prix des

résu:teraîenï du .jell de la concurrence :

iv. $e.. 1ivlc à- ' des -« - p;aïiques coercitives», . quiconque porte iltëilltë- - -hbk- Éerionnes ou à 1eurs biens
ou profèfe dés lnenaces à leur eliconïfe de manière directe ou indirecte, ahn d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou
de !'ekécutioll d'un nlarc}lé ;

v. Le «

prôëédt}res de
d.’un-- niarc lié
situation dans

impartialité'
jugement,; __

vii. La éomp}jcïïé s=entend de :

:;-= 1_-ionliss ton ’ bu - - la - négïigel\ëe - d’effecftïer--’les ' -’cônÏrôles-' --ou--"--de- - dôn'het'’'-' les --“ avis -- -'tëëhhiqüës--';’-pfëçcrïîs 1

L:’dbsten{ion -volontaire - de poïler à la

leé -. -:.. - tITéqlïlâtité§.
viii. Se,'- Ii.VIe aux

faÜsse.s .. ' déëïarâtion$

fàlsiHcaîîoil-. !-àltéï’aiion

l’encontre, d:uÀe ’. Ôersonne.

ou bien de poursuivre celle-ci.

«
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principes. le
Hîls de cette

d’aète - --de .--!'corruption"
d:influencer 1?action . d-un

dc ces
aux

coii vaincu.

vtèeeii ..

'Gun situation dans làqu-eTÉ=;ie titulàire d’un -rbârcËg--dÛ surùeillant des

l’exécütioh - dû- Marché Dôtüïâïï--- tifër -iles- '-prô’fit§-- dïtëcts --ô-u’ '-îndïreëtÈ-
d’ouvrage ou Maîtïc- d=ùüvràge Délégué, d'une affectation .ou toute
intérêts financiers ou personne is suffisant pour compromettre son

de- .ses fônctio.ns . ou -. .de ' nature. .... à . affecter défavorablement son

èÜ:nait d’intérêt » désjgne

-passâtiblï - ët/6-ô de
conclu bar . le ..Maîtrë

iaque lle il- a des
l’a-ccomplis$e31r entdair s

constatées '. .. ïôrs

pratiques obstructives - -»,--
-ou. :' la dissimulàtio-n de-s-

faites - aux el\quêteurs ou

àux. nns de l’empêcher
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Maître d'ouvrage
clause. les

-quiconque - offre..

agent public au

le d'Ouvrage . Délégué
!rranïère suivante

accepte. -un' quelconque
ou de l'exécution d’un

Maître
dé - là

sollicite-.- ou
de l’attribution

OLi

ëkDïessït)ns
donne.

COLI fS

quiconque déforme ou dénature des faits afin
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deüx - o-u -p1ÜËîëÜrs goumissioïrnaires qui s’entendent dans

offres à des niveaux ne' correspondant pas-.'.-4 - ceux qui
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Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente,
réalisation - de ses missions.

colnmet .- des –actes-. visafrt . à - la destruction, ':-.la

les.que lies. se fonde . .une enquête: . ou_ .- toutes
menace. harcèlement ou int im idatio n à

des informations relatives- à une enquête,

connaïssance du
.-de - - - la

quieonque-
pi'euves ÉLU

bien toute
de révéler
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-3.i. L'Autoriîé chargée des nlarctlès bubliës peut -à titre--conier\'--atoil-e: prindre -lln J décisio;1 d’inteïdiciio-l1 dë éLu-hïi;16;11;ëi:

pendant une péliode -n'excédanï pas deux (O? ) ans.-. à l’encontre qe t.out sou!?Ij$sloïrnaÏle ou cocoliïractqïit--dq 1:.AÿITinjstratiôp-pou}
, . '. . ,tra.1lc d'influence, dc co.ntjits d'jntérêts, dc déiiï ci'iniïiés, de colup!!cité, de f!.a.', ide: ÿ,:_corruption ou dç prodpcïiQnd:c d.QC.plnçnïs*

non authentiques dans son offre. sdns préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui

3.3..L Aut.ori.té cha!gée des. Marchés Publics. peu!- prendre à 1.’encontre de-s aë téllrs hublici reèùh-dû{'ëbû-Éaùîëiaë–;ïbiatïbà:aeÉ- -

dispositions du Code- des .&l-archés Publics, une -décision d’interdiction d'ilïte.rveïlil-- dans- là pasÉàï{6 il -bt ;!-c--ûüÿî:-dé' l--ëiëëû{iàh-adi:.' - : : --1------

.- -..,,.--Marchés Publics pendant une période n’excédant-pas deux (2) ans. . . . .' . - : ..--:: ,:''--
=IH,9+,+P ++ =V „ r, ,a ,+,BF+ •fr•+rq#+b '4qHFq ++ qn= +n+

rn W 1 +3

+.

Article 4. Candidats admis à concourir

]. i. En dehors de l’appel d’offres l'estreil}.t qui s’ad 1cssç à tous ièb candidats retenus à 1-issue de la procédure de
ptéqualj.ficationet’ou c.çux retenus dans le cadre de la catégorisation p:éalablclncnt indiquée dans - l’avis d’appel d’offres et

rappe ié dans le RP.'\O, en règle générale, 1-appel d-offres s:adrçs$e à tous les souinissionnaires, sous réserve qu'ils remplissent- lçs-

ÇQDdit_iOns d-éligibiïilé ci,après : + -==+=n+d• ==

doivent être d’un pays éligible. conformément à la convention de financeinenï, le cas échéant ;

• i BI , Hn, IBP 14 PB «qHH== =d• =

a. tJn soumissionïraire o colnpris tous les ïnelrlbres d’un groupement d-elrtreprlses et tous les sous-traitants du soumïssionnai!c

b. Un soumissi-ohnaire (y compris lous les membres d'un groupement d-enïïeprËses et tous les sous-traitants du soumissiorlnaire)
ne doit pas se trou\cr ell situation de conflit d-intérêt sous peine de dîsqtlaiiHcaïion. de toutes les offres auxquelles il aura participé.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation .de conBiï d’intérêt dans les conditions ci-après
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) .qui .,a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécïïicatiQns et autres docunrents u.tilisés dans le cadre. des

lrlarclrés passés au lit!-e du présent appel d'offres ;

ii. est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissicnnaire ; -; -- , b.__=., . , _ _ il __._.-.. ;;;.; .

Participe à plus d’une offre dans le cadre d-un même appel d'offres notamment, soit à titre individuel ou -er}tant

-ÿue :rrelilbï-c d un groupement d’entreprises, soit en tant que 56115-traitant dans une offre tout en étant
soumissionïraire à litre individuel d'entreprises.

Un fournisseur peut-tlgurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres. mais en ce{te qualité;de sous-traitant seulement
Est_afniié à un groupe qu entité, que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a

recruté ou envisage de recruter pour participer au contrôle

+aH=P

iiI.

1 \,’.

--–--–---€--Le

transparence des procédures de passation des marchés publics-;

Maître- 'd’Oïl laltre–cl’Ouvrage- Délégué- partïcipe au ca-piiaÏ à*.r's-oumisstonnaïïe- de- nature à-compromettre 1d

«n+mW-

+8

c,'--Üneq>ersonlle--!nol:aIe- de- droit–pub+ib-si'--die- -dé+nontre- qu--elle.. est ti) juridiquement et financièrement- autonome
(iiygérée-seton ies régies de la comptabilité privée et (iii) n est pas sous- ta tute iie du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
Délégué, -sQuf autorisation expresse de_' .. : 1- Autorité cllargée - ' dei- - marchés 1 pübiïëi=.;
d. Les orgallisaîiolls de la société . civîie et les Etablîssenlçpi'st p:,il?:ics à condiTion que les prii prob6iéb
soient concurrentieIs. c-est-à-dire. qu’ils aient été déterminés(i) en prelrant en compte l’ensemble des coûts directs et indirects
côncour-ant à la fOIïrratiô'n du prix de la prestàtioh objet du coütfat et(ii) qu'ils n’ont pasbénéficié. dans la déterminatiôn de ce prix.
des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de- leUrs Irrissions de service public. ’ :

-4.2. L'appeï d’offl-cs est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous ies candidats qui remplissent les conditions ci_
aprè!

a. neoas être en état de liquidationjpçiiciaire ou en faillite ; , 4&. ..', J ' . ' .' . „;-
n •+4 P%•Hnn•HHl• gjj• nÜln nIn+,n•»n=f==1• HIn === =

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déçhéances prévues par les. .lois et règlements éD

vigueur, aussi bien au plan n@tional qu’international;

• =\ » =) 8\y'

+

c. - souscrire’ aux déclarations prévues - par 1es-. ' lois .et règjements en vjgueur.
4,3. Pour soumissionner par. - voie électronique via: COL,EPS ou_ tout . autre moyen de - communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, ie candidat ou soumissionnaire dôitêfr’e ënregistré sur !adïïeplaïeforïne-et disposer
d'un certificat électronjque valide.

procédure de plfqualifîcation et/ou à ceux- retenus dans le cadre .de la caïégorisa Lion préalablelnqnt ing iquée. dani l’avii -d'appel

•ÆXÊ=

4.4. Si l’appel d offres est restreint. la consultation s’adresse à Tous-- --Ès-- ;;ndidÀ}; -- ici;1 il;;"--À- 'i’{&1;;---ii"--’ia-“----'"'"-'

d'ofnes et rappelée-dalls le RPAO. - - ' - - . ' - '- - - -- ’=:=""'' L--:'-;'--'-':'’ --'“: -=)!':=:;':'':–---= 1 . :.-'-:.-.'. J-- ,...=.:===.-:-_-= ._' ._=_=,
r \F

Article 5. Matériaux, matériels, fburniture$, équipëmbÀts-et ;Ërvices aLtÀ}.ïsè;-: - -

Ü+V»»
Lp:tÇe'.

n • + = r e n
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- 5,2. En vertu de l’article
1 n J , n in =..d ,

p T 6 • q
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'et services poussent,' goÏft-ëkttaits, 'cül+ivésq
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Article-6. Documents établissant la qualification du Sp_urqissio a_npirc

6.1-:- Les.soüiir ÎgsÏÔIÏnd'iies dôi\,ent, conilllc paltië intégra'nie dé ]eür oflie- :-

bb\ a' n',B+;.; ;

• # n+ : :« L e

14 : •:

:+ + b + :!!• ; e : • k ac+a

a.. prQdui.re .un. . pouvoir .hab!!irailt le . signataire . d.e la .. soumission.. . à - '. engaqçï- te SQLmÜSS.i'onnaire

1 b.. Fojlrl}ir le$ _qpcu_nre!?t? peïrnet}an! d-étqbl.il’_.Il quqli_fi_cati9n du sounlissionna ire selon !a présentation indiquée à l'article ] 3 du
RG Ao-bf - èb;bÔïëïiàlli bôtalnmèn-L ï-Ôuies iei -à\f8iliii{i6às ÏddnïÜïéi8f bifïieïüëâ-jïi;-- li<i;l'iiiiôlïs--j-oirië;-ifâ;= ué;iâb–dT-ai----- ----:’
préqqa!ificaïioï} qu.i ont pu changer, au cas où les candidats ont fait !-obje} d’une préquaiifiçation) at Ii leur sont demandées dans le

' RPAO.'L'eÉ infoïlnaïioïrs leïativcs aux pôints suivants sont exigées Ïe-èds échéant :

i.-=-' La :-- productîôn '- -de -' -l’-e\traiï- -des - ---bilang--: fàïsanï- -rës-$ortïr:-:-lé-“ chïffre-- d;affaîfës' -et . - le-s- résulf,ItS
-ii. L’accès à Lille IigIre de crédit ou d-autres ressources financières :

+

iii. Les !fïarchés exécutés :

iv. la liste du personnel-'clé P,•=;

;-A D 1 \+, h Tb«u

v. La disponibilité du matériel indispensable :

vi .Le certificat de catégorisation pour les prestataiies ' de BTP. 1 e cas échéant.

6.2. Les- SQlini$sions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés- (co-traitant.'e) doivcnÏ sàïisfaire aux conditions
suivantes :

a, . ’Ç’offrë devra inclure - ' pour. chacune des entreprises. to-us les rensejgnements énl;mérÉs---- à Ïia;IËiË’- 6.1

cifdessus. Le RPA_O devra.. -p!:ééisei: les ' inforinations . à foul-nir pàr le'-Éfô_üpeïlle lit - et - celles à fournir . Da!
chaqué nreIrrbre du groupement-

c r } = =

•(?-+}:=,+NA+;f ++ àa_a; ;n +1
=/; '-,*i',-'- 'l

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement
é. J'a . naT'ufe du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dqns le RP/\o) doit être précisée et
justifiée par la production d= une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme
d. Le melnbre du groupenr ent désigné comme mandataire. représentera l’ensemble des entreprises vis
à . vis du Maître d-Ouvrage ou du Maître d'Owvrage Délégué pour i-exécution _ du marché

4 e, ..En .. cas de grQupelïlent SQlidairç' ]es co-traitants. §e répqrtjssent .les paiements qui. _sont effectués par le

.\4aîIre d;Ouvrage - ou. le \4aîïï-p d-Oyvràge Délégué - dans un compte u bique. En cas de groupement
ç9n.joint, 1.es tâches . ç19 chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée .-Ddr le

-'"'’-:wM4ü+ J ' 'd:au~-iab.'--'-- - bû ' - - 'b - '-'üâÛ=''--'---'d’Œûà&'“----'-'n"Bgiqœ-’':: 'aiLÉ-. --' :- sôïi- “ "-'-BÔpTe-- ’-- \Jl;bf;
6.3. Les sot:missionnaires ddivent également présenter . des propositions sufnsdmlnent détaillées pour

_ dénrontrer qu.eiies_ _sont. conformes . aux spécifications techniques et aux . délais d’exécution visés dans le- RPAO.
- -- 6.4.- Les- soumissionnaires qui --solticiterit le bénéûce-- -d'une -marge--'de- - préférence. doivent--- fournir tous -les

1enseiÉnedïcntsnécessaires.pour prouver_quils satisfont aux critères d-éligibDité'déçrits à l'arricle 33 du RGAO.

O11nT :pbant1;44: w \ 3 ; + la= ==q+ =p &b + ; ! +

Article 7, Visite du site des travaux

7.1 . il est collseillé au soülnisstonnaîrb dé viàiter -et d’inspecter ie site des travaux et -ses environs et d’obïe.nir par lui-même7 et sous
sa propre responsabilité. tous les renseignements qui peuvent être nécessaires- pour la préparation de l’ofïte et l'exécution des
t.ravà.u.\. Çeïte vjsite lorsqjl.1elle est ç\igée dans le RP/\Ç), doit ê',re sap_91ionnée par Lyle attestation de visite du site signée sur
l’honneur par le soumisgidrihairë. faisant ressortir une (îènfiption du site ainsi que Ies- ôb'gervat ions sur les conditions-a’ëkécutîon
dei - travaux. Les coûts - liés à la visite du site sont à la- - charge du -- Si)tlïnissionna ire
7.2, -Le Ùaîïre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué- est tenu d’ailtoriser le Sounlissionnaîïe qui en .faïtla demande et ses

emp]oÿés ou agents, à pénétrer dans ses ï6caux et sur ses terrains aux fins de ladite -visite. mais seulemellt à la condition expresse
qué le Sounrissionlraire, $es ellrploy.’.és et agents dégagent le Maître d'Ouvrage pu !e Maître d-Ouvrage Délégué, -de toute
responsa-biiiïé . . , . . - pouvant . . . en . - résuiter,
Le .soulrlï$sjonlraïre _ deMeure - fe$ponËabïe deg -- accidé-nI-s nrortel'; -- dû; - cor})ôre Ig:. 'des -.pëüéÿ -- ;6t1' d6lrllïràges
matériels, coûts e [ frais _ encourus du fait de cette visite.

7.-3. Le Maître d’Ouvrage ou ie Makie d'Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des Travaux au moÙent de la réunion
prépara loire à l’établissement des„ol-fres mentioïlnées à l’-artieie !

B. DOSSIER D’APPEL.D:OFFRES

= ; = :::: =:s+{ $1ge8I:I::$tt !: ! : 1 F i :{f n ar: + Li :H ? : = rit : + ec :
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ATticle 8. Con-ènu dû Dossier d’Appi} d’Offreg
;} >3+B: :!;•;r : i;1 1 1:;:: :•j e !•+•; ;;j:

• = +

8.1.. Lé D,?sËier d’Appel diOffrës décrit les..travàtL\ faisant l’objet du marché, fixe !es .procédures ds_forD.uI}alï9p gf? ÿntrcprï?$ 9

pïéciËç les conditïôns du Màrëhé. Oüttë .le(s) additif(s) büblié(s) coüformément à l’anicle-10 du RG AO, il comprend aussi__.le?

prihci baux docyments énumérés ci-dpr Ps : . , _ . ;--.; , .:_ i..

aB
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Pièce. n9 2 : Le Règïenrent Général de l'Appel d’Offres (RG AO) :

Pièce Il'’ 3-: Le RèglelrleIrt Païliculicï- de 1- Appel d’O-ffles (RPAO) :

Piëce.lr' 4 : Le Callier des Clauses Adlrrinïstraiives Particulières (CC_-\P) :

Pièce n'’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :

Pièce n') 6 : Le Cadre du Bordereau des prix uniïail-es :
Pièce n') 7- : Le C,ldlc du Détaiï quanïïtaïif et estimaïif :

-Pièce lr'8- :'Çe eadre du Sous-Détail des Prix Lilriïailes ou de la décomposition des prix. le cas éc}réaïlt :
Pièce nc)9 : Le modèle de marché :
Pièce n' 10 :Les .Modèles -ou formulaires types à utiliser par les Souinissionnaires notdmment
Annexe }l' I : \loctèlc de Déclaration Lt-intention cIe suulnissiolltrel
Annexe if 2: Àloctële de soumission
Annexe tl' 3: Modèle cte caution de sotlmissir) 11

--Annexe n' +: ,\Iodële dc cautionnement déf iniliï
Al4nexe-Il:) 5: X-ïodèlc cle caution d’aïance de démarrage
Annexe n'6 : \,-lotlèle cle caution cIe bï>nne exécution (retenue de gartltrtie)
Annexé rf 7: \’toLièie de Lettre de soIt+nission cle iCI proposition technique
Annexe 11ç> 8: Modèle de Cadre du pfanning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Anne\e n' i tI: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n' Ii : ,\ioctèle de C l'- de personnels èl mobiliser
Pièce n' ! ! : Le formulaire de ia chaKe d’intégrité.
Pièce n' !2 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environneDlentales.

;-c+ +

b++6

\neIge

bièce.n' 13 : :e l'isa dé maturiié ou les .}usïincatifs des études préalables, à' le.:IIP 1ir_pp.r 'l.ç.Mqî;l:c. d 'ouv.lage ou 1ç Mqî{rç...d'Q,uyrige
Délégué. la disponibilité du financenlent ou l'inscription budgétaire.

Pièce n' 14 : La liste des étdblissements bancaires et organismes financiers habi}îïés par le MinisTre - en
ëharge des à émettre des ëautîons, dans ie ëadre des màrchés publics.

+++:

8.2. Le Soumissiollnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO.
.l_l,.ïui appallienï de fournir tQu_s les reRseignepents .de 1na.nçiés et de préparer une offïç CQnfolïn_e à tous égards audit dossier.

-Article Q Ecïaïrcissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

9.1 . a) Tout sollÙ1issionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier'd’Appel d Offres peut en faire !a demande à
--.-L’Autori{&eo»iËactanie ,paréedit4bkpar-çoun+eËéleç+roaiw&«éÏéçopi€„ou,-binai!) .à-i’adrësse du Maître d’Ouvrage - ou .dLl. Maître

d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RP AO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou \ïa COLEPS ou sur tout
pq-tITe moyen de coInmunicatiun électronjque ing iÿÿé dans ]e DAO, à ..toutç :c}.emande d•éclaircisselnent reçue au moins
quatorze (14) jours avant la date li Irrite de dépôt des offres.

= nI ==

=•+œ=-nq»•W•»

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pai son' auteur. est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté !e Dossier d'Appel d'Offres dans un délai 'nraxiIna} de cinq (05) jours.

9. 2. Tout sounrissionnaire qui s-estime lésé peut intro({uire une requête auprès du Maître d-ouvrage ou du Maître d'ouvrage
Délégué.

+ 1 A:l1111i;7bF];n + p + a • ; p n a : H = p:ni1 i61l;;1i!C pu • erF p p = p + : : p pue ) A + : p p = ) noe : J @+ 1

Ep cas d’appel d?offres restreillï. le lecotlrs doit

a) à la phase de préquaiiôcation, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de soliicitation9 de préqualification ou
sur des deInandes de réexaïnen des décisions ou actes pris et publiés par le Maîtred’Ouvrage.on le Maître d’Ouvrage'.Délégué. lors
de la procédure de préqualification. - - . . - . . - ---- .-, . .--.__, . ...- • n = nn

+ h- "'- -. ' - ? - ,' tb'' :bl ,+ç+ ra . " + .' '' ''' - '+ -\\ r'• '., p:. ..' ,- r»+ - ++++«;T+ =': ++ -_p... r.'.+++h»qæ# . _. + .+uK 1 h111,'rn-Fn+.,&;+b;;=;; ,nl4- _,=ç+,,;;=, & ;. ,,.; =â; ;e+4:?;;e;6;m

Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrabies avant - ïa date --de dépôt dei-. candidatures
et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de Id préqudliÔcatiÔn pour introduire
19.yI,, T.9.9uT!_. app'1+s. , d}1_ ...Maître çl.'Ç?yyrqgq '. .qq .... A.. yïaîyç .. d’Ot}vr?gp Déiégué; Àvec copié à l'Autorité
chargée des irrarchés publics et-à l’organÏSÏIre chaIgé de la régulation des Irrarèhés bubïics

b)

c) Ce recoLrrs n’est pas suspensîf ' - . - - - . ' -:'-'' ' -?.: :.:--:-,:. -.::..'..è.-. -;T. --> , f .'...--.. 4.4.4_.,,,_.,' 1:+.-;+,--=+,4..._;=;='
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'uvrage . Délégué avec . -copie- à l’Autorité - ".chargée - des _ Marchés



c) }e Maître d--Ouvrage - ou le \laîtïe
t;a’- -copi-e de - la - réaction'-’ est’" transmise
de la Réguïa{ion des Marchés Publics :

d’Ouvrage Délégué
à ï'AiItorité cha:gée

dispose
des

de' . ci11q
Marchés

(05) jours ouvrables pour réagir,
Publics et à l'Organislnc C}largé

4+ïÀh?'-à-:; ;--,[
le .- ÿaîtrc d’ouvrage
au Comité

d.).:._en .- cas de désaccord ëntrc
recours est . PQrté par

é)--cé i:éëôüfs -fi=ëif -bds süib’ehiîf.

FequéFallt ci
requérant
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le
rOLI Je -.Maître .. d’ouvrage -.Délégué, le

de l’examen des recours.chargé

' Article in. Modification du Dossier d’Appel d’Offres

---- - 10.-}:-Le-Maître d’Ouvtage-ou’ le- Maître d’Ouvrage Déïég,.d peut. à tout -tnôthefff àvànt là date--liriïite dé -déhôt des ôffïes et pour
fout ïirôïif, ÿue ce soit à soil- inïïïaïi\c.-ou -consécüïïvelneirt à une saisine d’un souIrrissÏOlrïraire, lnodïfieI lc Dossie:- d’Appel
d'Offres en publiant un additif - - ’ - - -- ’ -

10.2. Tout additif ainsi publié fera paIrie inïégranïe du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’ArtIcle 8.1 du RG AO et doit
être comInuniqUé par écrit ou= signifié par tout moyen laissanr trace écrite à ïous les soulrrissionnaires ayant acheté le Dossier
d’ Appel d'Offres ou via COLEPS ou_sFr tout autre ino)'en de cotnnrunication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage
dans le DAO.
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10.3. Afin. dé. donner -aux sou;nissionnaires suffisafnmcnï de temps pour tenir compte de 1-additif dans la

-préparation de lëurs offres, le Maître d-Ouvrage ou ie Maître d'Ouvrage Délégué pourra reporter, autant que nécessaire. ia date
limite de dépôt des offres. confoïnlélnent aux disposiïions de l-Allicle 22 du RG AO.

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission

Lé candidat supportera tous ies ttais afférents à la préparation= -et à la présentation - de son offre. Le Maître
d-Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais. ni tenu de les régler, quel que soit le
déroulement ou l’issue de la proc.édure d'Appel d’Oï’frcs

Article 12. Langue de l’offre

6 L-offre ainsi qàe - toutË correspondance et 10ui d-ocuILent, - ècÉangé entre le Soumissionnaire , et le- Màtre
à-t5tIVlage ou Ig Maître -d-Ouvrage Délégué serollt rédigés en françaR ou en anglais. l'es documents
colnplélncnïaires et les iluprïnlés fournis .par te souinissÎonndire peuvent ê.tre rédigés dans une .autre langue à condition d’être
àçcolrlpagnés d’une traçïuction précise en fraii(ais ou en allglais- faiT bar un_traducïëilr aÉrée; auqué-l-càs-è-t aux -lins d -îille:prélâïiôn
de l offre, ia traduction fera foi

Article 13. Documents constituant l’offre

13.11 - L’offre présentée par le soumissionnaile

relnplïs et regroupés en trois voitImes

a. \’olunre I : Dossier tt(lllrillistrttfif

comprendra les documents détaillés au RPAO. dûment

Il con]pren(9 nota-mmel-11
-IT --•'•.=q= A :- ' - , :- . - ' '--- --- -- -- rP -nI- -:rPnTF ----

=11+•nn•n• U =n,n,Û•ns

= ':.'-„=-- . .-+P\ ;=;1=1P::a. ! .'1-ous les documents attestant que Je sotllmissionnaire :

- a souscrit , les déclarations orévues par les lois et

- . s-est . acquitté . des. : droits, taxe!,. ilïïpô ts, cotisatjon!,. . __ço,njr}9ution.s,

quelque nature qjle ce soit :

règjements en vjgueur

_re.dp\’ange! _ ou préiëvelnents_. _ gp
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--n’est pas en é{at de liquidaîipn judiciaire ou en-faillite ;

_ n’est pas' . frappé -de !’une -- des . interdictions ou déchéances--„prévues ’ par les lois - et règle 1nell ES en vigueur,
aussi bien au plan national qtl'inïernationa!.
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a.2. Le cdutionnemen Ç de sou.mission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAQ ;
\+Pgee• =+n• • è Œq 81•

; :; :•sr}:HnI): g;aHa}É ;+!f ; ; =n ::; ;1 1 Ji

d.3.L,acte écrit . d9nnant poÙvèir au sign.dtaire' de l o-ffre d’e;Igager Ia person-ne nlorale souniissio.nnaire, ie cas écÉJant,

bonformé1Üe.nt aux dispositions de l article 6.1 du RG AO ;. . . _ , . ,' . . -. _: _ _ :::_

' t b. Volulne 2 : Offre technique
;+ i++À% 1=F 4 1 41t\ t !;1L11#5:1 +qBpe n::: ==!!e : +:: : o+Ï + rT + : =f:8p /

LI comprend-notamment : - -,

• w :1b;

.1 +,»._bT+=hd .i- J;=a+476.,
b/v«v]Hjiqu. .b == ar +3++a»geuvl•«#BR&-+•• » + i+%-

TI 1rI.-1 / •l + t R : er ) n•+à o = + r&

+;vb-';
r.1o==;;=:;=;

+++

b n + :n\ / ; ; 1 7=51 =tTt + : :9B):;+ RE r : +1 1p= =9

,+qi+Lh+
rH \+gr- HUn PU rrH=d a• + V=

IE+a

5;?

Ve+,L

'1 7 , fa b+'t• buna 4Pa:f::-f.+'l•'• q=

A L,1 m_ - :..: : :ah 't?=rLd

;b +y1 9t\=q ++b+lip + 1#: #! =!:1t + T fp ÉJ :T t(++1 ++ ?en p :

r ,, : :: ' pnL+?• hTml €f4}T«vpr+&.t«@vb> eb-4l•.

r3\3»Ç-.

..arT,rA .Jrq: wi:bb-b+ +t &
w?bt aralr/ 4 J v + +T Tr=b=a !: Hu



{ 1Mn A + + P ea ; 6 P •• + b • J• ; } +• ; n + n T ;

T B = = B .J B : H+ +

/ • J4 r :81 # : +1 • + ?:3+R'
F +f

: 4e T u • {
+ ç : : : •p 1 a • =19 + 1 B 9

i). i . i,es ïenscignelnelrts sur la quüli.ficŒtio n
+\ ++

i,c RPAO- précise la - liste des documents à fournir par les -soumièsiÔnnaires pour justifier - les 'cri;ëres
qualification mentionnés à !’arËic le 6. i du RG AO, noïalnmenï les réf-érehces de l’entreprise. le IÙatériel et la liste du pers-ollnei.

Jé

b,2, LIt -}létllo{tologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition techniquë- des- sôuinisiiô-nbaifeË, notamlne.nï'l -'uné.-. n.ôte

méthodologique pollqnï _$ur une dIra!)’se des travaux et précisant !-organisation el !ç progrqn1 ine quel.e_soumissiQnüa ire .cômpïe

.ïnçt!}-_e _ep_p.!êçç_ 99_Êl1 pp EU_poçq-__!gs_lÿqjilUGQs_ça}_la!}gUi* pLa!}ni{lg, . FAQ= $9.y$. Ç{aiÇ.4pç.e, appr9ç}}ç..}+1.!y.C2. lç.çp!._éc}lé.aI}{, Ç{c.).

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché ,+»Ü, •'•#+'•\ •h•,• ; •+' •- ,- ar •q •

- Le sôuïnisÈionnaîre remettra les copies dûluent paraphées, 1-enseignée-s et signées des documents à caractères adlrrinïst!atif et
technique régîisant le marché. à savoir :

Val

; =r+ 1 • == + : : : +p:p e2 ;= ==i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP)

ii. Le Cahier des Clauses Technique\ Particulières- (CCTP). +: Be 2+ : p = +B : + H +a

b.4.Commelrtaires CCAP et CCTP {fclctlltatifs)

1,es soulnissionnajre$ . formu-Prout . tln commerKaire sur les choix technIques
propositions.

+qqn e•PqH c+qcH

jy 1 . broj_et. _ qt . . y:ey.çnïuelïe?
VA«

VA;=b=

b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

: 2 a e 1

!(i.v.

c. Volume 3 : Offre fInancière

il comprend les éiéments permettant de justifier le coût des }ravaux. à savoir :

C c'!-. -La soumission proprement -di le.- en original rédigée selon-le modèle ou le-formulaire ïype joint, {imbrée au..tarif en- vjgueur.
signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûlnenî rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimati f dûïnent reInpli ;

----'' - – -c-.4: Le-sous-détail deg-prix et/ôu- la décomposition -des prix forfaiïaires--;

c.-5. L’échéancier prévisionneï de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires ut}liseront à cet effet ïes pièces et modèjes ou formulaires types prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres:
sous réserve des dispositions'de i'alticle 17.2 du RG AO concernant les autres formes possibles de Cautionnemen[ de Soullrission.

-.HIv-r,•' „ =-q+ trey p - -'.w+Meæ ' ' ' , - p - -- l,++a ; - -- - .. . . . . M
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions db ivent demeurer valides à coniptel de ia date de soumission. Pënddnï
cette période, les soumissionnaïres doivent garder à disposition le personnel spÉcialisé proposé pour la missIon.. Le M_aîïre
d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué fait tout soil possible pour mener à bien les négociations dans ces déiais. -SI celui_ci
souhaite prolonger la durée de .validité des propositions. les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une të lle
prolongation ' ' - - ' - - '' - , . - 1-

Article 14. Montant de l’offre \a gaZa1bJ \11

14.1. $glif _ ipçiicqïjori . contraire figurant dans le Dossier d Appel d’Offres, le montant du marché c..ouvrira

ï’ensemb ie des travaux décrits à l-aïticle 1.1 du -RP'AO, iul la base du èol-deréàu des Prix et ad’ËSètàiï- (}'lià;ltî'tàïiï-ei -Ès{ii+ïàfif''
chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la déconlpüsition des prix forfaitailes présentés par le'soulll issionnaire le
cas échéant, i ,+ • : ;5

14..2. L.e.soumissidnnaire renlpl 1r'a les pI-}X unitaires et toîaux de tous les boitès db -bordé;eLl. dil-br;x--:t -dÛ bétaii-àuahti;iJ}'Àestilrlaïif . . . -'
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ainsi que les !noddiités de. révision et/ou d’actualisation desd its prix doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d,exécution
est au .o lus égale à un ( : ) ail 1le peut faire l’objeT de révision de pri\

11l:1:111içii:1 r } r} : : • iq@: $&x 19 f fn+r 1 :

1 4.5.- Tous - les pl;tk- tiï}itaircs: asÿortis --des - buanïité-s doivent être - justifiés
coïrforlrlélnent au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO +i#:& ab:&a à{ == ++

: - e t

+b+

+: 1 +:PT=

w? ) : =P 16 +u += o '• X\ + l•r • e

TJ==+{ ; +q : n#t».?- '
l ;;\ +fa; =;;ui:-ia;=
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par des -sôuË-détài IÉ- étàbï is

ï4.6.. !_çs . s.oumissionn pires .ing jquer9nt lç$.Jqbais c(?nsent is da.ns leu;.s .bf 1-1:FS.’ Par ajlieurs:' ils.-prÈciiJroli[- tis cdlàiiiÀïls
d-application de ce ïabais.

+

' Article 15. Monnaies de soumission et de règlement

il
J.5_.-1 . .En cas--d’Appels .d’Pfhes ïnternatioh eux. les monnaies de 1'offre doivënt sui\te les. disËositions goit de 1,Option 'A bu.,de
i-Option . _ _B . _çi-deslou.s;. 1:option_ . appïiçqble étant celle 1_ete;lue dans l; ’--- ki,la
_1 5 2 Option A : le nlontant de ia souïnissio-n esT- ïibell-é entiéfeh\eàï ’ en- -;bon-nai; à=aü8ÉÀ{:

entantqkÿ+æSOWn}SS+ûtE4eÿpNX+m+taÈtÿ4»+’e!-d=Ne&u4eÿ@++es MultI déla++W++at++€testimal++-sont ]{beHéÿ
entièrement ’ en ' -'ftancs (.-PA - de ' -- -' - la '' -__' ._. _ ,manière _ . __ ' suivante:

a Les JpriX ] -,seront - \nI ièreï: En.t libe IIés .dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire- '- qui - compté
cngagçl- .de.s , dépenses dans d'aüfres tBonppies . pour' la réalisation des Travaux.9 indiq J;r:- - en-":nn:=:'1'';
la . soflnission Ie ou les pourcentages du 1nonlani dc . l'offre nécessaires poü; Ëà;Jri;---ies -- bi:iR!- e:
1llonnales etrange'res'- sans excéder un niaxiïnulh - de trois monnaies de pays - membres- de l'institution ' de
1-i-ïlancement du lrlarc IIé.

YA+P a3 • ; ; + T

b. Les tpux de. change utilisés par 1e Soumissionnaire
sëronï' spécifiés: -- pal' ' -lé ' -s-oufnisÉionnaire eh annëxe à

RI)AO. Ils seront -appliqués p9ur tout paienrcnï au titre
Soit suppolté par le Sounriss;onnaire retenu.

pour convertir son offrë en monnaie natioÀale

la gôunlisgiQn confoïnïément dux précîsiong edu
du.. Marché. pour qu’aycun risque de change - ne

11 5 T 3 a 1C) ? t i :(b•) r11 1y1l : a 1 1 J le r1r1l o ma 2 td En la soumission est directemenT libellé en n monnaie nationale et étrangère a

Le. soumissionnaire Iibellera les prix unitaires du bordel'eau des prix et les prix du Détail quantitatif et-–es;im Jif dl l;':;iii.;
sti i vai]te

- a. I.es prix des inïranïs nécessaires
du Maître d’OuvraRe ou du Maître
RPAO et dénommée "nlonnaie nationale’'.

aux - na\’aux que le - Soumissionna Ire compte -se procurer dans le - -pays
d’Ouvrage Délégué seront ïibellés - en francs +CFA tels que spécifié? au

# iJ
::, '. = Ûrer_ -: aL I ! j.

8 i 1 b : : r s :: 1? Jv; i 1 1 n e i n : ?:: v 1 J ;e:c e : : i n3 u qq =ait Il a Y : : uvluge; : nI gé 1 = 1: 11 :=1Tir : bJET PIà n Je la pr :: = := : i eS nat qI:; :
du - soumissionnaire op de çëlle d’un. pays lllenrbré . éligib ie largement utilisée dans- ie comn&rec
international.

"'- ::--t5-.4.--LrMaÎtr: d:oFvrage ou ie Maître d'Ouvrage Dé}t;gué peü!-demander„aüx-soüfnissionnaires d'exprimer !eurs besoIn; en
niônnJai:s hatioüale e! étrangère et de justifier que lcs.lnonïants inclus dansles prix unitaires et to_tdux9 et 'indiqués tIn annexe à 1i

soumjssjon, Tont raison.nables : à cette fin. un étdï détaillé de ses besoins en monnaies ét1'dhgères ;cri ht;;1;-;;;- iSsoLiii]issionnai re.

3 : 1 : : ;Ll= ?: i : n = :: y : ; ; ; j T: 11 =; ;Ja L I)bT1 1VUI :: : := = = : : : jE::à: : E 3 : il : = ); { nT : : i : 1f : çI: Il q : } : h = 1 : : ri : :
modification survenue dans les besoins en devises ati titre du marché.

Article 16. Validité des offres +=•' ''-; h , T .J +=';r•$b\p:. iTPn

16.1.- Les offres d,;ivent d,meurer vaïabïés pendant ii péiiode spécifié, dans . -l8 Règlelnenï Particulier -' de
}'Appel d'Offres pour conrp ler de la dat,, de r,'nlise des offres fixée par le Maître d'Ôuv1.age ou 1;-Ùàtre
d -Dun?gf l?élégué, en. application de l'anic]e 22 du R(J AO. Une off}e valable pour une période plus courge scia considérée par 1i
Ç'oplm.iss-ion: c4e passa lion des, marchés comme non confornle9 sdufsi le délai de validité du Lautionnement de sounlissiJn--est
copforfnë. Dans. -ce cas,- ',in délai de quardnte-huit (48) heÜ!-es est aççdidé- iJ sbunl-issionnaire pôur produire une nouvë1-1é 1et{ti' d;
sou ï]lisSI011 .

i6.;. . Dan! dgs circonstanc,s exceptjoniielies. . ie Maîï:é -d’Ouvrage ou 1e Maître d=Ouvrage Délégué f;eut
solliciter le consentement- du soumissionll,tire -à une prolongation . du ' délai de . validité. La - demand; et ' 1e\

répons.es qui .lui seront fqites le seron{ par écrit (ou par té!!copie). La validité du cautionnement de sou;n iss ion prévue à lraltiçle } 7

du RC AO sera- de lnême prolongée pour une durée correspondante. Un SOumissionlraiI,e peut refuser de prolbnger.la validité de
son of{{.e sans percïre son. cautionnelnent de sounrission. Un soumissionndire qui. consent à une prolodgation:ne se verra_pas
çlenlandet * : - .de. - modifier --son - offre. ni ' he seraautorisé à le fàîtë
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’articïe de lévis iop.de prix et due la période de validité dès offres est prorogée de plus
de Èoixante (60) jouis: les Inontants payab les au soumissionnaire retenu, seront actuaîisés par application de Id formule y relative

-' '~.!igu tB.nt à la dël}iande ' de prQrogatiorL que - le Maître d’Ouvrage ou ' le Maître. d'Ouvràge Délégué adressera aÛ(i)
sou in issîonnaire(s).

Laiÿéfiode d’à’ëtüalisatioh irà’dëIRdâte de -dépassement-de-s-soixante '(-60) jô'urs à là-dale-de'Torïficâthad-nina;ché oû de 'i’6rdfê+de
service de démarrage des travaux_au soumissionnaire retenu. tel que prévu par lç CÇ/\P, Ç’€f{et-de l’acçyali_§at}on n’est_pas pris eII
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Article 17. Cautionnelncnt de soulnission
b 9& B +

r;bb'
71 a:
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17.1. En. application de 1.article 13 dÛ RG AO. le souI.nissionnaire fournira up caLlil}?; le 1] 1el+-dç -ylpiÿ.igp d.u . n 394?pt- +fÿûf
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disposiïïQns de l’article 16.2 dç1 RGÔQ.
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lès - chèques certiHéi et les chèques-banques sont adnrïs au titre du
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É(IdF !es’ biëitàions relevant des lëttres commandes
cautionnenlent de soulirlsslon.

offres noÈ retirées dans ce délai peuvent être détruites. sans qu'il y ait lieu à réclamatlon.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaircs non retenus sont restitués dès publication des résultats d’attribution.
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à:;} 7. 7. Le cauïionnenlenï de soumission peut être salsi

a si !e soumissionnai1'e retire son offre durant la période de validité ;

b. Si 2 le soumissionnaire retenu

Manque-.--à --.son obligation de souscrire !c marché en

Mandue _à son obïigatïon de fournir le calltionnement définit4f
1
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iii. Refuse de recevoir notification du marché

dpplication de l’artIcle 38
en --application ' de- l’artie Ie-

du RGAO

-39 ' - du - ’RG AO-;
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Article 18. Propositions variantes des soumissionnailes
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1 i.3. Quand 1es soumissionnaires sont autorisés. suivant le RPAO. à soumEttre diFéëtdïbëTï-.:qq!..,.ÿq-@hÎ§$
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Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
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19.1 . A moins que 1e RP AO 0-en dispos.9 _ap.t,T.merb je SOUITI issïonnqire peut êlre invité à assjstfr à une _réunion prépaFatoi[e qFi se
ïîendrd du\ lieu et date indiqués dans le RP AO.

19.2. La réunion prépardïoire aura pour objet de fournir des éc]âircissemer;ts et répbnses 'à toü ie qüèstioù qui pourrait être souldÿée '
à ce sta.de. . - „„ . . . - .. . -.. . 4+;..;.. =:;.t.:.Ç, ,..:. ..-:.------,-- '.-.:i,'.----'-.--'-,:- :;-'-:i;ç-;--.;-:;;.-:,:, 1-.F

1 9.3. 11 est dem,Indé au Soumissionnaire, autant que possîb ie, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne- au

Maître .d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la réunion préparatoire.,Ii.est possible. qtle le

Maître dlOuvrage.ou leMaître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre aucours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans
âeJ,aah__Le}_ „J}yÊ§11911S ..T ç!._Ac@a$q!..=_sÊnp,t'lfar}$rDi'$_ej_âQ}.on.,, . J.çj„.;rœçi_Qlj~tés_TV.dg_ .= Ijql?tiçlp . . .„!9.:,_çi:dg$$Qq!...;=
19.4. Le - procès;ve!-baT de la- 'féunion Butjn'el : e§t joinT --lR feuille de présence, incluant - le teNte ;des questions -

poséëë-_dt_des - réponses: données, . y_ cüfïïf>riÉ -iesbépoiïàés -préÉargd-hërès la- réunion,. sera trâfism is- sans délai à- tous - ceux qui -nnE.’+:
–– - âëbëïé:lé-Dôs-sMd’mél-d’Offrëe-Tmtë- nüdîficâïiôn–dèS dôëüfflqr ts- d’appel d’ofô'es éQqmétés à l’Artiële 8 du- RC'AO:-.qui
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pourrajt s'-ayérer.nécessaire 4_!: issue de la réunion pl-é}lâ};aiç,ire qéiû failc i>ar !! Maître d'ouvrage ou ie Maître d'ouvrage Délégué

CD r}?? ii!?ill .'ull pcltill.if ca.nTornrénrel it aux djsPo$i}iQhs de i-a!'iielc .I o d.u .R(i /\(.). le procès_verbal. dq la réunion prépardto-ire ne
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.1 9.5.. Çe .faiï.qu'.un s,?uniissionnajr.e 1{’assi lie bBS à- la ’!-éH! iio 11 -prépa!.atoiï.e à .!?éîabiisse111eÙï des offres h; ie!--a .pai -Ln _Oloïi{,..de.
disqualification.

Article' 20.- Foimë. Forïnat et signatüre de l'oft-l'e
X-)
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20.-.t..- +-pû??sic'FaiTe pépaTeTa--un -original--de chaque volume -CàD sHtutïf de t’offre -décrit--à-}’Artïct. 13 -du-RGA{):l3-oîtlnt
c.la}.r.éITeni l-indigpt}pI.1 ;C?RIÇ}lN$Ç'’.. De lji.ys, if >bulnissiollllairç soullle tira pour chaque yQïunle le no 1nbre d'exemplaires' requis
dpns -Iës RP4C?: pon'anT l’jndication “COPIE’--. Fh cas de dïvergehëe_ entre ï’ôrï-gîhâï ét lci'ë'oÊïcs-. l’ori=ïnaï Éh hi: ' -: - -

1délébt Ie-:(dany -le--cas"des-copier -derphotocoritÉ

)tables) et seront s 'u les personnes dûment habil ,ner aLI

1 (R) ou 6.2(e)Èément à LAO. se,11

TI .PFF tf.ou les sig.Il etai,res de ]
1b =f 1 F 11

20:2. L'orjgjnal ’ettouïes les cooies de 1?offre devront ê1

compris sous la forme scannée sont également
non1 du Soümissionn,lire, con1

dès--sd;charèes- ou des chdïlgenlenti icrbiit

2Ô.3.-r’b-ffre ;le àoiÏ co,„pp,té( auc„„e m,blû,ati,ip. sÜpp,essiq[,. „1 5urcharg, J à moins que de telles corrections ne soie„t
èaraphée$ par le op les sighataires de la souln]ssïon. . - - ’ -

PÔur la so.umïssïoh pdF ÿ9Ïe électrQniquc. 1 + re11[:• ++q191+ â111tb11 rie; ++ + x :

20.4 -L'offre devFa êjrè trànsmise.pir lé SOyHÏÈàiohli3i;;é -sur- Jd ptalçforlù-i dbLEPË du sûr tout a-utre mo+en- de -éd}hhiühiëâtic;A
électro-nique indiquÉ bar le Maître. d'Oüvraÿë dalli- le DA-(.=). L;né bofiie- de sauvegarde de ]'offre ell!.-e„'istréÊ-sur clé USB ou
ÇD/DVD dQit ëïre déposée dans les services du MO/MOD ou AC con’cerné sous pli scellé avec la mention-claire et lisible « coDie

de sauvegar\15 » et - les références de l’appel d’ofûes dans . les . délais impdrlis.
20.5. Les _ Offres,. accompagnées des pièces et documents __ exjgé s. sont rassemblées dans des fî'chiers

élcct.rqnïquÿs et Eegroupées suivant leur nature administrative, technique et financïèrë. Toutefois. s’diissant des 'bièccs
- administraïives elles .sont . introdujïes . dans . .COLEPS par --' les strucïu Ès . -émet;rices

-" ’. 20.6 Lçs- formats de. fichiers ctroisis pour le- dépôt des offres vi4 ÇQL.Eesijoiv.ent être des formats courants 'dont l'usa„e est

It. rÉpatay dans le .speleur profe?s.ionneï.comprenant }es opérateurs. susceptibles d'être intéressés par la. consultationy po; une
nieÏlieyre expjoitation

?o.7.- -.Le,s docu Ine}lis q .pièce? ilan?mis ga,is i,.Fiat,.f~or,DiCO!_FPS !9llt -revêtus à'ùn-e -sighature électronique à travers 17 usage du
ceiliïicat

. D..DE.POT DES OFFRES âK + ; w ;!; b : 1 ; • } a +; ; ; : {

ÀÈtiële 2 I. Cachétagë -et marquàge dis offres

?1.1. - La’ brésentaïion d,-s - dff„, - à„;„ ,F.i„- -,b„,pi,-. -h J . b,-i„èip, d, ,ép„„ti„„ dé, piè„, ,d„,i,\ j,t„,ti„„
(Volume 1 ), de ï-offi-e technique (Volu lue 2) et de 1=offre financière (Volume 3), toutes placées dans un,.
enveloppe extériç11re qui ne devra- donner aucune indication sur l’identité du Sotlm issîonndire. 1 'c.

-S9umis.sionnaires doivent placer- !-origillât et .to-utcs ' les _ copies des pièces adminislratives énumérées dans

lè-RP7yO. 'dàns une enveloppe poltant 'la-Mention '.DOSSIER .ADMINISTRATIF H? ï’originàï ettôuiëilk'.tes de la pic>position
teçhpjque ,dans une e.nveloppe portant flairement ia ment.ion :'PR$.)P,Ç?!1.’FiON TECHNIQUE”7 et l’original et toutes les copieÈ de
la Propositiôn financièr9,- dans une enveloppe sccllée DOllanl -clailenlenï la mention '' PROPOSITiON FiNANciERE -= Les

différeMes pièces .ge ëhaque - volume - -seront - . nunlé1-otées- dans l=ordre du RP AO et _ séparées. par un
in{el-caIai.re de coüleur autre que le t?.lane

:f!;à„u ir . ,

.:2:1.?.-Lçs enveloppes intérieurçs' et extérieures :
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4.- SFrôrif adressées' au MaÎtre d'Ouvrage ou. ' d;l . M4îti-e d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans
le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres : - .. , .

9 :\H: : V81 ana ; b.’. -PorterohI lé noir; du brojeï ainii que ï'bbjèt- et le :-nLméro.,-de .,l’Avis-

-; RPAO, et la.lnentioï1 ';A N'OUVRIR QU’EN SEA-}\iCE DE DEPOÜÏLLE\IENT"._
d’ Appel’– -d Offres. indiqués. , _dans le..

21l3. .Le.s envëlopbei- intérieuïës poücrÜn1 igaïelüent Ïé nonl et i’aà!;esse -du SbunlissionnàËrc d,; faèon; - à
: _.-_::.pèun-eltre. ap_Maîirë d’Ç)uyfagc ou. au Maître. d’Ouvrage DéLégL}é,.dg lemoyT_Dffrç..pçf!.!éç s},'pilç 'a.Ç}é décl.arée 1lors ,191.!

ëonfornlé-ülçnt : : aux- . dïspositioris", des - - allicles 23 et 24 du RG AO.
21.4,- si !’enve}opfie extéfieure n'est pas see IIée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2.! .2 susvisés, le Maître d’Oüÿ(@-é
ou’le-Maître d’Ou\Tage Délégué ne sera nullerrientTespansable si l’offre -est’égarée:-o\fouvate’pématnrém-ent = ': ---

+ 4+++

- -2i IS 1)àlii’ lé- dâdrFi!-e_Td:- iôüin issioii :ëir ,iglle9 -offl•é à fournir _par_.. le ' soulnisslonna lle colnpFel', S 'giËFti;Àia--üèg:tJ:1
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Offre Flnancièr_e). .P4ral!.èiFnlenï à l’gil.voi éleclroniclue, .les sonlrlissioQpai iTS çIQiXiA_e„_eni[.à.,lmiQrjlé..Ç_QnŒaçlaRte.ou.35.'-': .-W
MO/MOD dans ies'lnêlrres déiais inrpartis. une copie de sauvegarde de tëriï-'.ŒFhà+wLSUpj5oa$i4p+&él6çlfo+ïiqu&{tD,1>&1>F.---'-::–
Clé USB . . . ), Ceïïe copie est=ïransmise- souÿpi i- par voie postale ou pal- dé!)ôtebe7"4;Mtorité-GontraetantMw4œM{PM)C.e- pb;-,--' ::=:
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21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors iigne du soulnissîonnaire doivent être les mêlnes pour u.né consultation .

donnée.

:.à :vx w«q+für 1l?-vR'K.;!

AI'ticle 22. Date, heure limites de dépôt -des offres et Üodc de soumission

22.1- D*!!.,t h,!1,_ b,9111.._,?! gé.p_ôt gF?_?!!=
SI;:=_ if;P{,f+Læ; =Ü6Ë

a. Les offres_doivent être reçues par le Maître d-Ou\ 1-age ou le Maîire d'Ouvlage Délégué par ]’entremise de leur structure iïïteïn.e
de gestion adnrinisïraïive des marchés publics à ]-adresse spécifiée à l'article 2 i .2 du RPAO ail plus tard à la daïç eï-’à l’héufe
spécifié-es- - '-- dans=' - - le:'---'- ; =' - Règlëlnent: q;'- ; ='- Parfîëütiëf :-- ’--'=b'@';-n-”-'--=1'WëF= ’ - - dx3ffK-eu"by

«b++HaN «e-n»ŒV-b n = q+ = ««+d =Le +PIR+ P•n•l•j= + + + + HPn•e

b. : :La .:_-date ..el.. l'1leure:. ..de réception- : des soylnissions en ;- 1}gne...' sont- --aut9matiq.uçIDçp!.-_ '.en!;.egistrées pqr .:. là:.' -’ -:
plateforme de _dématérialisation à travers un irrécanisnle .d’horodatage.- Seu]es . la -- datç - . et l’heure - ; de ---
(.-OLEP.S ou dg tout autre moyen de ’ communication électronique indiqué par le -M-aître d-Ouvrage --font ' fo{.
-c. Pour l’horôdatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT."UTC + L). Cette heure _est_.vjsibl.-e:syl-la:page çI.e

SOUITII.SSIQn. . - ' . . ..._.. ' .. . .. .. : . .:, ... . .,... T:.--, =._.-,'._=-.:-_. .-.:.=.,_...? , ,f'. .......'\.,-- f. _ . ..:,,.T=:T,-.=Ia:_:._ TI-I==:::=:T.=.. «H•BnH+•++.';=

d. Le MaîÎre d-Ouÿràgc ou ie
publiant un additif conformément aux dIspositions de l'artic ie 10 du RG AO. Dans- ce cas. tous les droits et- ôblîgationg-du- Maître
d’OuÿIàge ou . - du . Maître d’Ouvrage Délégué-- -- ---:-: -' -ët des

soumissiohhàires précédemment - régis ptI l ia date .liliÜtë' initiale ' -ierbl it- reÉii bàr Ia 'nout,'e lib '---'d-até --iilûi Ie.. ----

e Les offres transmises par vôie électronique donnent lieu à unaccusé dé. réception nrenti-onnaïit ia date et l’heure de ré_ceptiol{

ainsi que les références DE L'APPEL D'OFFRES . - " - ' - =' , “--

Màîffé-d ' ( f 'Ëôri-ÜiClë};6a

,va+3
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22.2 : Mode de soumission

Trois- modes de soumissions sont PQssïbles
= =» n aH:u

• En ligne (online) : seules les soumissions en ligne '-sont acceptées pour cette consuitation par'. 1,’Autorité
Contrdctante et follt foI.

- Hors ligne (offline) : seules
l’Autorité Contractdnte et font foi.

les to un issions hors ligne goût acceptées pour cette con-suI{ation ..par

- En . ligne ,ou hors ligne (on/offline). Les deux IUCIdes de souTniss}ork-sont-p-ossibles. -Toutefois-.–ib4$e8tpas-ÿos$ibl bde'T.--–.,:
soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.
Le modç de soumission retenu est préçisé dans ie RP AO

N.B .: Au moment de la soumis$iQ_a qn ligne, les plis des soumiS§içDnaires sont au.tplpaÏ{que/nel]ç€hiféés ou cryptés ç'.çst-à:dke=,qpg
leur contenu est rendu illisible. . - --,- –..-'-–-.-:--'–---...--=„'.. . –- -- -----„–---.:-.-. -.

:4+;i Ti1: }1 9 1•:+ 3
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Article 23. Offres Irols délai

Que-t- que- soit le mode de 'soumission, toute offre narvenue dans -tes services .du 'Maître d’Ouvrage ou du Maîtrë:d=Ou\4q{ëë

Délégué-est'irre€.evable après les date et heure limites fixées po.Br+.dépôt.®s oH19 r -'---'{TITVX.T-_==; =-- : .-= =-_ =_ .,q+rn_,:+qT 1 :, :É„..,:

Article 24_ -Modification, substitution et retrait des offres

Pour les soumissions hors ligne,

.;.--';>-qjo_+a nlodifrcation :ou du
pÈèicrit;bbû; lé dépôt des bifres; L:lai}e àoï{iièï;îÙ'il =] iii êGé-

RG/\O. La In-odifïcàtion oû l’offre dé remplacelllent
: _ _ :P-ôrtëf ëlâitÇtôjnt_,selon le !as 2 la menï ion 1<.RETRAIT »_et
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5 .'!+?llai} -FR,:$!.vi{,8
24.3. i'es -o!-ï'res dont les Souniissionnaiïes denlalldent ic re tra}{ e:1 ap;):icai ion de ]-alïic ic 24. i icHI- seront rçto;tlnèis iBïts dl,oil- été
6ti'ÿÜë€'-::"- '’' 'j:'’: ”.": '-' -. ' ':' -';:"" '’ ' =' ’' :" == "’ : ' . - '':' ' . ' „ = ’ ' ' ' ' - : ' -- F-'-' ff*:3 - ;-'“'-’=' --','-''"T'-;+„"':'.'»+'-'..;.-.=M'.,„~''-'.-.'-'„'.,','''..-'*'.-,-' '=

1+,4. Àucuile oPte né beuï- être }eli!’Ée -dg.ns .l’intërva}}e ioluFr is entre la date limité de dépôT des offres et 1}ËxiII.-aïion de la
.pê l'iode' de validité de -!’offre.spéciïiée par le modèle de sou:missIon. ’1-out retrait par un Sounlissionnaire de son offre pendant ceï

f..intel’v pile :fnï!?i'n.c la co.nti$cqïion abI fap}iqpnenlept qe SOLj111 Ëssion conf,rrnrémep} .au} .djsp9?iïipns d.e,.!'dniFlè I 7.7 du RG AO.

Pour les sou missjQns en ligne,

-24.5 - -Plusieurs offres- peul,enT--- valabïenlenï être transmises- par un même goumissionnaire avant la date et

1-’hc!:re- -’.tlïnîtc--’ de réception --des- ôffres. . - Dans ce -- cas. se= te }a-="dërn{ètë---arrivée-----et sa -t OTiië---dd sa-,Ive'barde-–- -----
corlcsI)9:lag 11le - le cas échéant. - se.la priÉç ën c-onrpïe io rs de l'éva}nation. les autres copies de sau\,cqarde
é\’-cnttïelles devant être fetQurnées sa IIS êtreoLivcrtés. - - - -- ---- ' - - - - - ’ - : :--- '- '- -- - - ': -'

- 24.6 l'a- nrôdification. le remplacemenT - ou lé reïrait -de la copie ---de -sauvegarde--se---ütt. -conformément aux
disposition'5 de i-'q-1licle ?4 alinéês. 1 à'.4

É. OLVËRTÇRE 'D.Ek PLIS ET -EVÀLUÀTIC)N--DËS'ÔFFREÈ

Artjcle .25. Ouverture de+ plis et recours

f(a1 U P • •P 9r r \ :

25.l.' -.Pféalablehlent . à .l’ouvgïlurç . de? ÿlîs::-- lei.’ ôffreg -débdsées - par voie électronique - sont déchiffïées ' par
i'atIÏOl-jte collïractan.te. Le .déchiffrement- consiste à rehdre ies- offres lisibles et accessibles .uniquement pour la Commission de
1passation ÿës-.\jarët}ès.

25.2. L'ouveïture de.tous les plis se fait-en un temps, y .compris pour les travaux de grande importance ou complexes avant fait
l’objeT . d’une . . piocédure __ de ' préqualific'at ion.
.La - COlrrInjssion de Pass4tion çlçs . Marchés . collrÿétenïc procédera à l'ouverture des ptis .en un temps et en

préSo:Ice des représentants des sounlissionnaires concernés qui souhaitent )' dssister) aux date. heure et
adresse '--indtquÉes --dans - le -R-PAO. - Les - représentants des -’ sournîssionnaires qui sont présents sjgneront -un-
regis.tre :,--_ ’ . -: ou. . - une - feuiile attestant leur 13réselrce.

pans. . bn plcnl.ier.-. temps, .-lg? enveloppes . Ùarquëes . .« : Rçïr4il >},..$eront. ouvertes et _ le_ur contenu . annoncé
à- llqute : vg>.ix. : -tandis- quë ï-enÿelôppe -c9nteiÏa IIt ] ôffre oû la copie de ' sauvegardé- ëorrespo-ndanïè ierà
r9ï9tl!nép _au So.um.issionna ire Sans _d\’oir éTé ouvçllç. 1'9 retrait d’une -Qffre- ou- la-copie de sauvegarde ne- sera autorisé que gi la
notîïicaïion correspondants contient une habiiitation vaiide dll si 2niltilile à deindnder le retrait et si ceTte -no-tîfiçation est inc à ï1;ute

vt>ix.-Ensu.iteb les envejoppES marquées « Offre de Renlpiacelllenl.ou la copie de sauvegarde » seront bu-velles et a11noncéës â

haute-- voix et -la n.ouvçïïe offre con-espondan-k substituée à ia précédente qui sera retournée au Soufnissionndire concerné sans

avoir été oqvçrte. Le remplacement d'offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une habiïitation valide du. signa faire à demander le rçnlpiacel.nënt et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «
!nodification » seront ouvertes et ïetll- contenu lu à haute \oix aùe'c l'offre correspondante. La nlodifîcdtion d-offre ou de la copie
dç sauvegarde né sera autorisée que -si la irotificaüo if cofrespondanïe contient uhe habilitdtion valide du signataire à demander la
mod}ficaIion et est- lue à haute voix.

p b=7 A 1 T} 1

Seules les'’ offres -ou-- les ' copies de sauvegqlrdc- qui ont’ été -ouvertes et Ànnoncées- à haute voix 1ors dc
o.uvertllre dps piis seront ensuite évaluées.

: 8B = +1

•;T-vqà;JÇæPnA

25.3. Toilie.s- lei eÙvelopïies seront ouvertes l. ùüe afirès- 1-autre ëï ie nom du -sbumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que 1a

nleilrioïr éventuelle d-une modification, le prix dé l'offre, y conrplis Toul rabais et toute varianteïe cas échéant. l'existence d- une
garantie’ d'offre -ËI elle est exigée. et tout autre détail que la .con!1liission de passation des marchés compétente peut juger utile de

.lnëutionner. Tous .les rabais et variaütes de i-offrÇ 9nnoiïcés lors dé i--o.qverture des p}is'serollt soun}is à évaluà[ion.

25:4.-Eïarît dôühé-qu'uQë dfïrd è-y t}né iopië ae s3Ûvegàrdë qui il’-a pas- été_ouvertçet luc à haLitc voix dufarit 1d séanèë d’oilvéÂure

de-s .piisi Jle peut- pas être sôumise à.évaluation, la ëonlï]1 issioh.s'assul’era s5'slél\ratiquemeiu que toutes les offres reçues ont bel et
bien été exanrinées.

2§,5. il çsï établi, -séalïcq. tenant.e un procès-.vçrt)a! d’ouve:îi Ire des plis qui mentionne la recevabilité des offres. :eur régularité
admin.istrative,- leurs-prix, leurs rabais, -et ieyrg. délaig ainsi que la cànlposi-tion--de -ia sous-conlnris§ioo d’anëly§e le cas éci}éÿnt,
Ïou{efois les iriforlr}aïjo.ns re.laïîves à ladite côlirposition denreureot internes à la con\l}lissïon. Un extrait du procès-verbal à
iàquelle- est annexée la feuille de pfésence signée par t6us les panïcipants est- remis--à chaque soum-i&sionnaïre à sa demande. Enfin
seules les ôffrës fïnançi'ètes d.es soulüissiopnqires ayairt âttçinï là lioîc. technique nlinînlale requise sont ouvertes en présence.des

soulhissiçinllàires c6nëefnéi. : 1; .. ; ..-1 .. ..
+egl•+

1 1
nT - lac

vou

-25.6.’-- À la-àdde ,h,q„é ,éiûë, a'.,;„t.ré des plis, lé P,.ésidëht dé 1,,à„if;,ii?i,, d,- p„,-,ti_„, dei-f,àtëhés met à-là dispoàiijon
' ' du--point focal désiÉné- par 1'organisme -Thargé de 'là. régulation- des mdrchég -Publics- ua exé.fnblaire - de’.l’offre de chaque

sounlissionnaire paraphé par_ ses soins. -: 4-L __
;;;jjjI:irlc TTT"+ +;SES qIn•++m
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signée pa l le !equeraïlï.

(3e recours qui -ne peut-Èoner que spr ]: qérou}:Àent de c: tIe éïiÈe. fataH) h?:ilt Il ispect de$ !?;Qëëqu++_i +1- ii +-gqaÜ§,-g+;.ÉÈFÿ.
Çérifiéés. n est pas susÿensif-

Le cas échéant) l.Observatepr lndÉpçn$ant :annexe à son 1rapport, le ÿuii.G!.du [egi§trç de 1:ecours qyi lui a-été,mOb, +19 EU.-dei

col\In;edïai;CS ou des observaïions y aft'éteïlls

physiques. v ÉH:

r PeU:

tr, n P

! :

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

haît,.è d'ou,,.!.age Délégué dans la décision dT attribution, peut entraîne:- le rejet de s9n. pTRe.-

::[ fhTa =On : : :r=dn= a 1 : : n? :: Oas:: : 1 1: n 11 a ; ; = iH:t: :IL : :13 J 1 :À: := up oduT fr: : É : 1 : ; lli : :: : Ledsu ::?: fsh : ; = tula ?fInIT i : ft::il
devra le faire par écrit.

Ecïaircissements sur 1es offres et contacts avec le MaÎtFe d’OuvFage ou le Maître
d'Ouvrage DélquéArticle 27.

._:27-„}.. POUI. ,faciliter-. l'exàmen, i'éva}uaîioil et ia- -conlparaison -Jes -oÙéè,
i,;;;diion. des Marchés peut7 sur proposilion de- la sous-conlnrissio ll d’anaiÿs:
adlninistrations -ou organiimes compétents de -qonn.9t

offres

le PrJsident de 1a ëommission de
denlander aux soumissionnatres. alix

dès éclaircissements -- sut ' les

l’attribution du marché.

Article 28. Détermination de la conformité des offres et éyaluation au plan technique

ordre
l• p +• g

P : • = = 9

-2i.2. Là Sous-commission -- d’ana]yse défèrmineri ensuite a -'-i’6ffïe est conf(irme pour -- l-’es;eniieÏ- ' aü;
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extïinsèques. À
ce titre, la Sous-commission d’ Analyse : " ' - - -- ' - - - - - ' ;;,

1b:

'.'Ir:.'• - -_\l

,,,'..._,; _ ,ex@miner4:. _17offre __pour _.ÇQnfirmer ..quç._.,.tQytes ,les CQPditioÙ'.:spécifïées
acceptées - par -. ie Soulnissiofurair-d: sans--- - à iüëràenëe

ù= '= -- évaluera---les ---'aspects ;- techniques:'deû.Fogïe-- -présënïée - ---conforïnémenï
l’ :-- ' '-tlé -= gâGiféï---- @ - :-iô-ùB-i ’ -- iëë- '-étÇiüïRibh{:=-ail--- Êôidëfëàù- T:&s = - Ëii:ii, la -doté - -îl}éfhôaôlagiÿffé" --pbtfàht

dans_' le -RP/\Q,_,_ et ,. .le. '.CCAP. ont..'été _= ,
ou - régërÿe _ ’- sübstaritie lle - :

à 'la-- . clause'–,1 3.1 :,b-;-: du.--..RGAO

6

âfirl=-..-;----.
sÛr

l; il;;:. 4,: ;}1

& F-;r:,HG4=Zi:à;jÿbàK'=.,;èwÆH»ü+iôi;';àÆiiibdi&ÀËübàa-il
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une analyse _ des travaux et précisant '; Ol’ganisaïion et le programme que le soumissionnaire compte
.ïrrettï-e .en- -place ou en œtlvre-- pour !es- r,éaiise:' (!ïistailaï-ions. - planning, . .PAQ, -...soirs-traitalrce... aTtestation
dd - --ÿjsït-e “'du - site--'- .le 13 c'as--- échéant.,-- - etc: ) ':F=cenT’; i#esp.ec.ïées- sans'-- - di\ergenee-- ou - -rëserve - substantielle
28l3. tinëoffre cônl-ol-Iile pour Ï’csscïïtiel au Dossier d Appel- d-C)IÏÉes esT une offre qui respecté tous les termes, ëoiidiïions. et

ibé.qin.cgtions du .l)Qssï+r d.:Ôppe! -d’Offres; sans-- d;ve!gence ni -l:éservç inrpollanïe. U 1le divergence ou réserve ;!upo!ian{e esT cel ie
qu'i

9

'- t::: - --Àfééïe . ':’;'sensi.bleûent-: ’ i-ëtendÙè.- - :- -!a:- - ÜtïaÈtë - - --ou - icI- - réalisa;ion- '-----'aës -l'ravàüx
„. ii..-. ' 1,imite ,, sensiblement,. . .en eonttadiction. aveç ie .Dossier d’Appel d?Offres, les dro'its du - Maître

'd--Ouvidge ùu -du Maîtrc" d'Ôuvralze D-élé2ué bô ses obligations au ïitï'e ; di: - Mal'eï1-é

{ïî. - .E 51; -tëlle - -que ' sôn -aëceptatio-n du - sa èorrëÇtion- - a-ffecterait injustement ! a comÿétitîvité de-s - autres
ëôu-=rlsstohnàifëi---:qüî ont préschïé dès - offres -- ëonforïrreè' '$61+-’-;T’ësÈètMèl - db - Dossiëf -’ d’-Appel -d’Offrës.’
38.4, S'i une offre- n-est pas con{ôl'irrc pôur- l'esgeï)ïiei du DosËieï--d-’Appei d’Offres, elie sel-d écaltée paï la Colnnrission des

\4ar.chés - ' ComïyÉtelrte ; - et . fI.é - - pourra ' être -== -É-ar la - - suite - --rëndue - corifoftûe:
' '28.5 ..-- Le Maître d-Ouvrage„ ou !e 'Maître d:Ouvrage - Dé}égué se réserve - le droi! d-accepfe!- -ou - de- rejeter -totlle modification,-
’divergence ou'réserve.-Les modifications.- divergences. varianTes et autreslacteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel
-d.’O-ffres Be-doivent pas-être pris-ep CQïnpte- lors de.- :.:.évaluation des offres,

S++B nS

à à1 11;;=;

Artiële 29. Critères d’étalÜaîiôn--gt -de du qïihcati6n .d 1; sou in issionnâire

1,à .gt)us-ëQmmis sion s-a-ssurel.a '-gRé le Sdumissioilbaire .reïëïlu pôur- avoir soumis l’offre substantiellemenléonfOI-me aux
di&p-dsi}idns- du- adi.sier il;apbei d=offi'ës. s.atjsfgif aux è!itérès.d'évaluàtionèf de qualification stipulés dans ie RP AÔ’.-'TF-e-st ëssentiel
d-’é\;jïcr to-utàrbitraire' dab-É la fixation.dë cds ëtitères: - - . --- - - - . - - ' - '

Xriicle 30, Corrécti.on des erre.urs

30.1 . - La ' SQus-commission d=analyse véritiera les offres reconnues conformes pour l’essentie1 au Dossier
d'Appe} d’Offres pour en rectifie l’ les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les eITeurs de la
façon su ivante

- ------a.. -S’{t y a’c.àntradiction- entre le prix uniïàire et IF pH\ lot,11 obtenu én rnutïipltant le prix unitaire par les quantités. }e prix un iÙe - '
- lëra -foi et le prix total sera corrigé, à moins. que, dç-4 avis de Ia Sous-commission d analyse, la virgule des décimaies du prix
é upitRil-È sgit.nlqnifes.t9IBÇ lit. !na!.pïgcée, guque1 :caq:le prix toïq! ïndi;qyé'.pr.Éyqyqip:p!,}!. prix unI}?ilejÿlq CP}Tig+ ;. . ._ &:.. .: _. _ ._ : _.: _.:/

.- b.-SI le-{otàt.JÈtenu-par add+ton ou soustraction- d.es sous, totaLlx n’esïpas -exact, les sous totaux feront foi 'et le total sera côrrigér
nO 1

c.--.-Èn- cas -.,de diversellcë --enid ks p;'ix eh-1- chiffres :-&----ceux en iettres. le:,-prii -cil.-.leïtles fait loi
3012. -Le- montaht fiàurah-t dans !a Son-nri'ssïon seia corrigé par ia Sôùs-comnrission d'analyse. conforlirérrient -à. 1a:procédurë-de

'"- correction .d=erreurs suslnentionnée et.-, gvec la confirmation du So.um4s$ionnaire. ledit montant sera réputé l’engager.

3t).i. ' ’SI le " SouïnissioïiiLlü-; :dy,;ùt prégenté -l'oh-ë évaÏuèé - la nloins-disantë, n’aëcepte pas les - correcti-dns

ap-pdltéés, ion offre sera-§cartée et sa caution de soulmission saisie.

A-rÏic le 31. Conversio;1 en u lie seuie IÏ;onnaie

--3,! :.t ; Pour faciliter- t"évaluati.on et 1-a côïnparai goD dès- o.ffres= 1.d sou.?.'co.mmission d-analyse.c.o.nvertira les prix des offres e4p[imés
-d pr;$ 1es diverse.s m-onnajes dans lesquelles le montan\ de l'dffre eÉtpàyàble en fra[les CFA.

3 j .2. Là ÉdÉveriiôn ge -fefi cn .}ltiÏisa llt Iç cours vende-ur H-xé par là .Banque des Etats de i-Africjue Centrale (BEAC). dans-les
cbnd}tionÈd.éfihies,par le RPAO

% P & B + P & 0 e t A

Artiçïe 32-. E}'aiuation et èomparàîsôh dep Qffres.au.plÿû fipanclqr

32.1-... Sé[1 les lés., ôffrës . rec-onnuëi cônforilïes;. sé 1on: lei -aî®tïons des allicleË–:28:-=9 du RG AO, serôrit

, +eST+ + \Unn

31b,»' n.H -r/n

éva}ué-es et éomparée-s par la Sous- conlïl\ is$id il d:anaIS’se.

+VnnnO-

T# \à

32.3. En .éva]uant 'les .offres, la sous-commission déterminera pour ci.laque offre ie montant évalué de l’of5e en rectit\ant son
montant comme suit :

L. - "i;1- : èôrrièea-ht : „ 'tôüte 'ëË;eÛt --- èÿëntueiië--- confor-fnèmènt ' aLIX - -dïÉposïtlàns - ’de

b.- . En . exc]uaÜ{ les s6mlïIbS provisi9nnelles - et, - le - cas échéant. les - prbvisions
._.: le.-'_Mt,ü1 i.quanfitQti{. et-. estinlatîf..- réëabiïylàtif, -+aii. '. é$ - ÿ9utanL- le -. moy'tæü--des-
. . !, 1 sont .chiffrés de façon compéTitive -comme Épécîfié dan$.1ëRPAO; _ ' _.

8
=n••j•+•U

l’article 36.2 du -kGÀÔ
pour imbré.vus figurant dans

travaux en régie, ..-lOJSqLÇilS

i§

PRB==9
i?::J

+:on
tU : ; •lv y

montânt résultant desc. -- Én Ùnveïtissant "en ' une seule monnaie le

conformément aux dispositions de ï’:pltiçïe $ 1.2 du RG/}9 :
g+\+ \++aç

-rectifications (a) (b) ci-dessug,
Ur4=9

}.§.-, :=.... . .



d. En- ajustant de faç9n ap}11-o!)liée. sur des bases , tecir.niq\19?._ o! . .11l}ÿ!?çiÿr.es, ...ïç}ule autre Inf)dif;catic)11.
divergence ou l-ésel\'e quantiÔdble ;

e. En prenant en . considération- les différents délais d exécutïoh biobosés - par les sounlissionnàirëi: 'i-ils
sont autorisés par le RP AO ; . - +

f Le cas échéant. confornlé:nont aux dispositions de i'altîcle 13.2 du RG AO et du RPAO, en appliquant
les remises. Qffertes -pv.le SoünIissionnaire pour l’attribution de plui d’un lot, gi cët-àbpei- d--offI-eà &t !anèé simultanément pour
plusieurs lots

g. Le caÉ échéant. confo:nrénr ent aux dispositions de l’alricle 18.3 du R l’AO et aux spécifications
ieçbniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront: - éyaluées _ _ $ujvant leur
mérite propre et iïldépelldamnrenl du Fait qué le souïnissionnaire aura offert ou non un pri_x 1991Ba?),;jgn_g's)pIque .!Ëéci fi_e] pa!
F–-–ITG;–--------'a'(iuvl-a=f-’ : --–ou–---–----6 -- Majtre_ ._'_ .d.-.Q}!y_rm .,. ..DéIÉgué. . _ dg!?s._._.__. ..'b_ _„. _ . _W
32.3. l.. effeï ,,s[illlé des formules de révision des prix figurant dans les CC AG et CC AP. appliquées durant la période d'exécution
du .MarçlléT ne sera pdg pris en consÈdératiôn . . lors de 1 =évaluation des offres.
32.4. si 1-offre --financière évaluée ia moins-disante est juÉée- anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée.par rapport à l'estinratioïr i-ai te par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué des travaux à exécuter
dani le cadre du Marché: la sous-coirl:nission peut à pallir du sous-détail de prix fournis par le souniissionnaîre pOUI nillrpone
quel élément. ou pour tous les éiémellts, du Détail quantitatif et estima tif, vérifier si ces prix sont compatibles avec Icq méthodes de
construction , . et . le ca]elrdrier . - proposé.
32.5 Sur prç)position de la sous-çQInmission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés peut dernander aux
sournissioïlnaiI-es oil aux admin isïlaïiolls, eT organismes compétents des écjaircissements sur les offres.

32.6 Dans 1e cds_oÙ une_offre est iugée anormalement basse. la Commission de Passation -des Marchés propose À Maître
d'OUVI-âge ou ?u M,{ître d'Ouvrage Déiégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire ,concerné. Au cas oÿ ils SQnt.jugés

inacceptdb}esl ils sonT transmis par le MO,’MOD à l'organisme chargé de la régulation des 111arclrés publics, pour avis, en même
temps que la demande cï’éclaïrcissclnent.
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d-Ouvrage-Délégué tient compte de l’avis l organisme chargé de la régulation des marchés
pu_q.içspourseprononcçr. _ . ' _ .. __.__. _.. _ - . ' .. ... , ._ . . . ' -, ..__„ .__,'.

Article 33. Préférence accordée aux sou missionnaires nationau\

33.1 Lors dç id passation d’un'luarc}1é dans 1ç cadre_d’une consyltatidn intern@ïiQna ie, une 1uarge de préfé.rgo.çe est accordéç, à
, ,_offres équivaïenïcs .'_ci . dans i-ordre - ' - - de priorité. aux sounrissiolis présentées par

a) - Une personne physique de nationaiité camerounàise ou une personne mora ie de droit camerounais
b) Une entrepl-ise donl le capital ost intégralement ou majoritairement détenu 'par des .personnes de
nationalité'ç_qlttel.oulraise ;

c) Une pefsonne physique ou une personne morale justifiant d'une activité .économique-' sur le territoire du Cameroun :

d) Un groupement d'entreprises associant des entreprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
33.3 Pour les marchés de travaux_ la _ ._marge de préférence . nationale est de dix pour cent. (10%).
33.4 La préférence naiionale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d'appel d.’offres le prévoit.

F. ATTRIBUTION

Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’OUVrage ou le Maître d’Ouÿrdge Délégué aŒribuera le marché au Souïnissionnaire. ayant présenté une offre
conforme pour l’essentiel au Dossier d’.Appel d’ofâ-es, (disposant des -capacités techniques et financières requises pour exécuter le

maIthé de façon satisfaïÉante) et dônï l’offre a été év.aluée Ia moins-d.isalrte en c.onsjdérant Ie c-as éclréant les.r?lhï?_es p-loposées:

342. Si l’Appel d’.Offres_porte sur plusieurs. lots, l’attribution sç .fera. sgien Jçs ,prescriptions dLI ilPAC).

3-4:3-Dans touslëg ca-s, toute àtfribuïioïi d’un març}lé esT matér'iq!.is.éç par .une .décision du Maître d’O.uvrage ou du Maître
d’OuVrage Dëiégùé et notifiée. à ;’àtil:ibu taire dans un déiai in,IX imum dé--Ëoixante-dbuie.'(.72).-hëilres...à çoïnbïër- de’ Sa

signature_Toute déc islon d’attribution ,d’un marché public par le Maître d.’Ouvrage. ou le M'aîfre-d’Ouvraée Délégué est insérée
avëc indication de priï et de délai. dans le journal des marchés publics édité.par l’organisme c}larg-é de la 1.égulati in des nldràléé
e.u!) lies .ou gan? toute- autfe' publication -!rabi ii fée. 1}otan}ment ddn? -ÇÇ)!_EP.s 'ou sur toÜt dJ;re. moyen- de communiéitioÀ
électronique indiqué par le MO. ' _.: -_- .:_-._- _ _ __ - - - , - . - : ---- ’ --- -- -'’------" ---“':qBg •b+B

-À; 1-iiI;3È.
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doffres infructueLjx après avis de ia commission des marchés compétente sans qq:il y’ait lieu à réclamation. Toutefois, lorsque les

offres ont déjà été Ollvelles_ î'$onulati(>n est subeï-doilr:éa-à !-açç.ord de 1- Auto.ri lé chargée des Marchés Pubiics
É:--i- $;ii:---É e; -#':}_iiÿ.fl ?gy,31sf11

-35-:2 Lé M.àîïrc dlOu\’ràgc du Maître d;OuvtaÉe pëiëguë :notifie- id déCiëiO-II d'air:Tulaïion oû celle déclarant l'appei--d’-offrës
iilfî-uctueil-<,au-. Président -de la Co;un\'îsiion de Pasiatî8n des Marchés: avec copie à !’olga Irislne c:la!gé de la l-égülaïior; clei

lll'p[Ç1lés publics..

V+++'

3 i. i ;F.n cad-d'al Jbti-.s-iëmé11{: !ed cIlgpÔjiii'oni préÙues -aLl\ alinéas ci:-d-es-su-s sdill-àb$1iëa6iëi -à èhaè[là ddi ;ois.-

re

;:à$

Article 36. No+ificatïon de l’attribution du marché '’: '$s =:!kfh+ÿi:R'+ ;;;tirç:éë':'! =p,+ +x!\iN!&e&_: &3) i 4

36.. l ' Tôute àiïTibUïï-Qn - d’un ni,Irc}lé e it - illatérialiséë b ir-: Il ne d ééïËion du’ -Màîïre d’Ouvrage' o' u du Maître
d;Ouvrage ’Dé}&Jué d rrotifiée à- l’at tributaire dans un dé lai rr\aximunl'de -soixante+!onze -(72-)- heures -à conlplet de sa signature:--

kt;:,- ;:A.

.36.2. Avant i’expifàïiôl\ dû- déïài de Ç’-alidïté dei offres fixé.par le RPAO. le Maîtrç d Ouvrage ou le Maître d’Ôuvrage Délégué

noÏifiera à 1'aftfjbutai€e .du ;ûarché.ÿaf léïécpëie conÛtmée par !eltfç-'rÿcomnrandée ou par tout autre moyen que sa soumission a
été retenue. Cetçe letï le indiquera le lrlolrïant que le Maîtle d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de
l’-q-dnrïhistràïiÔn.au tiïlç die -1 "çxécutiijn des tra\:aux .èt lé déiài d-exéëlït.ibn.

Article 371 PubliËatidn cles ;'ésultats d’attributiÙn du ma;'chéet recours

37.il:Le:Màîtfè d'Ou\,-ràêë -.btï te Ù-aïtrë d’qutPaÈë- Dé]éË:Ùé-'dïspose-:d’tin délàï dé cinq (05) jôurs ouvràbles Fouï- Jà-sîgnatuie-dé la

décision. d'attribution e! ià pub-licdïion des résultats à- cômpter de la date de réception de .la proposition d’attribution finale de ia
.Çôrülüiis.ion deg MaiChé? coi?rpétente,..squf FP cas sie .-$uspensiôn-de 10 procédu}e. - - - . - - -=

' 37, 12. ToÜte .--décision: -d{attribtltion - d’un- --bîarehé-„-public---par }ù–M#ître--„d’Qttvrage' -ou - te- - Maître’- -d:Ouvrage
Délégué, est i-nsérée avec indication du montant de l'Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics édité

par ]'.QrganisIDe ell!!rgJé dé la i-ÉgulatiQn dps mal-c})és publics py dans tou.te autre pqblîçation habilitée

’x

37.3 Dès-'put?!icaïïon -des TéSultats portant attribution.-le Maître -d’Ouvrage ou le Màîtré d’Ouvrage Délégué adresse à-chaque
s.oümissionna{rp '- .. qjli . :en . : - fait.- '.'la - . demande, ’.un extrait . du rapport d’analyse le

çoneerjlant. .. . ... .. , .. . . . - . ' .\ - . ...'- . .. .. .' . . . . . ,.'_ _T. .. ,._.„.\=:;::,._.....'=:. =.' : . ':r__._. ..=.,,. '.: ' .' . _.,=. ... . T+ .:_+=.x

37.4.. Aprè$ 1a publi.cat.ion .du’TéSUÏïat de"l’atïribürion. les ôffrçs'.non retirées dans un délai maximal de quinze (!5) jours's-eTonï
déïruÏïei,' sang qy'il ); ail _!ïçu à rëcl.alü4tiol I. à !’excentibn .de -l’exe{npl_a.i_re destiné à l’organisme c}rargé de la régtilatÎon des
march& - . . . bu!)iiGs , , . : . -si' . cell.e=ci n’à -pas ' été collectée séance . tenante.
37. 5. En -caË dé reco.uri.-il-,doit être adressé. .au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au .Maître d'OÙvrqge ou ab

. Maître--d’Ou’ÿrage-Déléq-ué,- au--Président' de . la Commission de .passa.tion des marchés Concernée, à l'Organisme chargé de !a

Régblàtioh sl(s $4qrçhéi Élïbli(s; cf à 1:)\utor-k-€.çilarÈee..des marçhés püb_ljcs. -B: - 4 bnil +.' +=' ;Y
+

Il doit- intervenir dàn.s un . délai max.i.mum de . çinq - (05) . jours ouvrables après la publication des résultats
37,6 Ce recours peut -donner lieu à la suspension- .de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics.

Article.38. Sigïïaturc:du marché

3-8.1. 'Après. publicatibp des résultats= le N4àîire d’OÜvragë -ou le Ù’aître d-Ouvrage Délégué diipose d-un déi-ai de cinq (05) jours

ouylableb -po{Ir'iR §ignatr Irc. dû mai:ché à coh\pIer dé- la daÏe qe sôuscripïion du projet sle marché par l’at-tributaire

. 138.2. L’attributa-üe: du .nljrëhJ dispôsç. d' lui déiai ddquinzb 115) jours ouvrables à conlp ter de sa réception pour souscril;. le
mirc:hé ou là lettre ëàniina:nde.- Passé ce -délai. i-e Màîïrë d-Ouvrage oû le Vïaîlre d’Ouvrage Déjégué se réserve 1.e droit çl’a 1lnul 9r la
-déci-s\on d’att[ibuïion- abrèb :mise e}1- qÇmepre"dç !’att[i.buïàirc réÉtÉQ Éd.hs .suite. Pan-s ce ças,-_lë..c_àutiônnçnleht. de..§9LW'i$$iQILç St

.gaisi el le-nïalçhé est ai Ira)ué au candidat classé en keë011de bosition. : . ' - . - .- ' . - - ' . ' ’:: 1
• J+

38.3. I,e Mâître d’Ouviige ou le Maître- d’OÜvrage bélégué dispose d’un déiai de cinq (05) jours ouvrabies pour 1a signature- du

marché, .à compter de la.date de récepliôn eju projet de marc 1lé-souscrit par !-atïl-ïbu taire ; ou pour les marchés de gré à gré. à

comptër .de là. date de réception de.i'avis de la Cblumissi.on c.ent+ale de Contrôle des Marclrés_çon}p§tenïe.,._q!?les..?pqt s9.u?crjpy.on
par l’qttributqire.

3J e n
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i-8.4.. Le Maî-tre d.-6uvl-agé .ou. le Ùaîtl’e d’.OuviÜe ï)ëléguë noti6é lé nlar-ché à son-tituiairç dans]es ciÀq (5) jours ouvrables qui

sùÿentla dàedçsaËigüatürè.11 - :-. - :Il -:- " i..; 1. : - : --\ - ---:::--:- 1 : :.-.- -------- - ' „ - - - I- - - : -“-- --„-t-
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Article 39. Cautit>nllenlent définitif
r•= =: :#• r + ub 3u •: np1 r e u\y 7 i a +/> !+

+IE.+1

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la noïifîcation du m.arcÙé par le Maître d'ouvrage ou Malt1 Ie- d’ouvraje
Délégué. le codonïractallt fourni!-a au Maître d'Ouvrage ou au Maîtië d’ôuvfage béIé=ué -un- caütionnelnent garantissant

}’exéc11ïi011 intégrale des tiavatix: sous la forme stipulée dails le RP AO. ço-nforln.éiue1Ii: ah 1uodelé-fou;ni. dàïÏs-' lé boÈgiëi -q:À'Ëbeï

39.2. Le cauïionnement définit'if dont le taux. fixé dans le Ri)AO, varie entre 2ët -5+, du montanT. TTC du marché. -augjnënïé ie cas

échéant du montant des avenants. peut être remplacé par là garantie d:uhe caution d’un établi-sséihehï --bàncaire 'àëréé
confoï-mélnent aux textes. en vigueur, et émise au profit du Maître d ouvrRge. ou du Maître d'Ouvrage Délégué ou par une caution
pe.rsolurejle : _ ' . . . L._..,.. .2 _._„ .. . et . .. . ,.' . . . _ . . _. .... .._... . .. ' „ ' . ..soli(bi{e.
-39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations ..de }a -sÿciété..çjyil.e

peuvent produire à la place du.cautioiulelnent, .soit un chèque celtifié, soit .un chèque de banque, soit une hypothèque. légale,'soit
une catl Lion d-un établissement bahcaire ou d’un organisme !inancier agréé conforrnélrIent aux textes en vjgueur.

39 .-4. t:itSsencé qe pr-od.Üction-du càùfiàrïhërÆe'ri,ïÿë}ïf\Üif da lis ieé' ÿéi-À;É-8-;;ëÏiIi- 4.si sÙsèeptible -de à9r;Àéj-ïBu-â-3;--féiïiïàti8h'd-J'---- - - --

marc 1lé dans ïes conditions prévues dans le CC AG. Dàns ce cas. le cauïïonnelnent de soulnission est saisi par le Maître d’ouvrage.
39.5. Les titulaires d’une lettre-colII Irlande peuvent être dispensés de l=obiîgàt-iôn dë fournir le caution.nemelit-définitif:
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RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ APPEL D’OFFRES (RPAO)
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Nom et adresse du Maîtte d’Ouvrage : 1_e Maire de là Comm'.tn-e de Bankim

Référence de l’ Appel d’Offres : NT ,’AON O,/R-AD,'’D-MB YO,''C-BKM/Sà/St/ëiÉüp/20bà
du

Pour !es Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans
Commune de BAN'KIM, Dépal-teïnelrt du Mayo-Ban)’o, Région de l’Adamaoua

la

Définitio-n des Travaui :

Les travaux seront exécutés par l'enlreprjs9 et comprennent les corps d-état suivants :

er;r;--- ;:: -1

1.1 •

•

9

•

e

•

1;ravaux préparatoires
Telïassenlent
Fondationg

Béton et maçonnerie en élévation
Menuiserie métallique
Peintures

VRD

-=pol ?

;• P ; +•+

e4•

1

Les travaux, objet du présent appei d-offres. : Travaux de Construction des àradins au stade
municipal de Bankim dans la Commune de BANKïï\4, Département du Mayo-Banÿo, Région
de l’Adamaoua

NB : Les'informations sur les travaux à exécuter sont détaillées.-dans le bordereauiies prix.

unjtaires. le dÇtaiï quantitatif et esïimaïi f eT le Cahier dçs clqu.sqs .Techniques Pq[ticuliëres

) is

Ce délai pour chacun des lots, court à comoter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux.

Nom, Object des travaux : Travaux de Construction des grad+ns au stade municipal de Bankim
dans la Commune de BANKIM, Dépal'felnent du Mayo-Ban\’o, Région de :’Adamaoua
Les travaux comportent plusieurs phases : Non
Conférence préalable à i'établissenrent_des propositions : Non . _

I ,4

Source(s) de financement : Budget d’Investissement Public transféré à la Commune de BankiITf
pour le compte de l’exercice 2026, Ïmputdîions budgétaires

W +q R 1 d e : : # h + + + : e + :V +

b+ = + B + +

9

) est ouvert- ou restreint : mi ::.;'=.1 .vIt IL : W = = + ++ A!

';q«q+;= =-='x-2 -h +\ 85Ju \

4.2
La participation au présent Appel d’ofn-es est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés eT

entreprise$ d.c droit çamerqpnais. ayant .une.expérience avérée dans le dorrIpine de la construction
des bâtiments et du Génie Civil et jusïiÜa IIt des capacités techniques et nnancièrei reqûises poul- Id
r.éalisation des travaux objet du présent Avis d Appel d=OFfres.
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sen’ice du Maître d
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-COMMUNE DE -F3ANKIM
- Téi : 675 20 1 6 62

Ii ést consej1 lé à- c}lâque-sQ-qnlissipnnaire de- visiter et i - inspecter le site--des travaux et.ses.environÿ et
d-ob.fëltir paf lui-irÏênle. eï gous sb propre respOnspbiliiü:-',Gill les icnseignen-reiiïs qui peu-vent être

nécçssaires pour la préparation de- 31offre et i’exéct ltion des études et des travaux. Les coûts ïiés à la visite
du site sont à la cha:-ge du Soulnissionnaire
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12.

i,-es renseîgneniëntS’ëôïnpléïïiënïaires peuve.nI être obleïîug auX he tirés ouvrabïë§ à la COm-nïune de

Bankim, dès publication du présent ayis.

L.a_iang.ue.de=soumission est /. .4/ 7g/

.Le sounlissîonnaile dévra produire une offï ama en trois volumes et présentée comme suit :
A–Volante 1 : Pièces administratives

Epu(.le$ §oumissionnailes i.nstaljés au Carflcrou.n; ç1 ïçs.compreJ)drQirt notalrjl]lent :

a) La déclaration d intention de soIlmiss-ion}ler tïnïbrëe signée du représentant légal ou du mandataire
,ïumenï désigné :

a) Le cdtitio-nnëlnenï de souI'uis$ion (suivanT.nrôdèie jo:_nt) d un montant de deux cent cinquante rïïille
(250 000) francs CFA pouf chacun'des lots étdb fi bar t{lle banque de premier orcll'e -(i11 1111 organisme

üùancief de ple-niière -catégorie habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre
dès ëaution-s dans le cadre deg hrarc liés-'et de IËçépissé de consignations délivré par la CDEC. Le délai de
-validité dû caütiohnemenl de soumission doit excédcr de trente (30) jours celui des offres.
b)- L’ àttesÏation dè ton.formité fiscale .dél-itréc -pUI: f:-odin in istration fIscale en cours de validité ;

c-) Une àttestat.ion -de non-.faiïliïe étabIIe par -le ïril)unal.de Première Instance ;

cl) L qttesïaîion lll ttc).In iciliqtidn bançaire till .soul\1 ixii 9.nnaire, délivrée par un éï.ablissemçnt bancaire ou
Oïganïslne bàbilité Éàl fe. Ministre en charge deg Fülanèes du Canlerôun sauj- dispositions contraires
prévrtës pàr lcr convgùt ion detfindilcenrent

e)..La. gy}t.tauqq d'.acï}atdil DQssier d’,4ppq! d'oj]ï-cs..d:utre.sol}rmç non rentboul-subIe d’un projlt,all L de
Cinquante Mille (50 00(J) Francs CFA buyuble auprès de la Recette Nlunicipale de Bankin1
.n Une aïteÉtation de né )n-é,\cI-uNion des nILlrclrés lrubïics délivrée par l’organisme chargé de la régulation-

des-nrûfchéi b.ybliçs portàlït Ie- nIni\éro el 1’obje{ de. t ' Appel d’Oyïres :

g) Une aîtestalion délivrée par la Caisse Nationale L le Prévoya«ce Sociale certiflant que le
s.oumissiontrqjre cl.salisftliï à !es obliga.lions s(>ciules vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois
-nlois il coliïpter tIe la dale LIe gignalure de ludilc uttcsl cilion
h} Une.atïëst ati.on d ’;,ntmaïl'icülatiôlà

-i). Une Copie du registre de colnntQrce certifIée p,ll ! autorité compétente de l administration judicŒire :

.})- Un êlaü de locàlisaï}on dûmëtàï signé; daté-et ïimhré par le souïnissionnaire :

k- aIjestQtioh dc:cafégoris,ali on

= + •

: \ 9 = =n =+r=Pe =
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NB : Sous pe.ine de rejet, les piècei-du dèssiir ucI;llilli$trqtif requises doivent être produites en originŒUX
oû ell copies cerïi.fïées con.formes par- le service élneïf eur ou l’autorité atlmilrisïrafive compétente,
coliforntënïent aux dispositio-ns dIt' Règteittenf -Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à
la dale limjte originel-le de dépôt des offres.

É:voluÛ}ç Ii : -Offre ïecllnique

-n:
Elle comprend nottllllnreltt :

b.l. Les teltseignelrlents sui' la qHalijicütiolt
b:2. ORGANISATION, 'M ÉTHODOLOG iE ET PLANNING
Le !oqlnissionnqire présentera obliga{oirei11ent dani son pffre, sous peine d’élimination, .une note technique
njontraht sa çolnbréhen$ioi1 de$-opérqïions.brô.}crées.

Elle dqyra çolnprend lé :

Fi+:

L’installation géné:-aIe de chantier ;

L’.orgar;jgjainibd deël1 à-ll{ier !'

.Lç p}ànnjn-à d'ôr-gaï1.isation des travaux ;
La méthodoio eie d exécution :

Les tnesures de sécüriïé de-chantier ;

• ) à ++ àT T • ; p en + : •+ ; A & :=b=

r =• up•;; ; n; a3 r: sE8•

2 - T

-b.i , F;eÙvë:s d ’àcceptaïion des .co-nÜiïions de ïa !ëïtïe- cÜnlmande CÇ AP et CCTP (CCTP et CCAP
phtàb-liés à=chaque- pàge..-s-ignés, -daIés et ëàchétés à ïà-'de;n ière page a;ec !a filent;orl =’Lu et Approuvé’= )

6.4. Capacité financière équivR1ënté à 20 -000 000 F.ïançgÇ.FA.
{)-.5. La'chalte -d’intég,Ïité

b.61 Lëi cla-usés ë-nvïronnëwlëïüalës -et sociales

b.7.L’atteËÇàtion de non .abàndôn de chantier du. ëobrs:des trois dernières années

&B -,'1,ssouf„issiô„„„i„g q„i itéi,„té,.„t lilie attestation de catégoïisati011 d„11s leàr} o#res Q11r'»tt

d9of$ce tes points sur les ïéférencQS, le personnel et le matériel' -’

Ce Volume 3 : Offre ïinahcière



C co-:nprcndra les doctilucnïs ci-après

c. 1 . I.a sounli;sion p;op!'enlenï dite. en origindi rédigée seiolr ie ïüodèle joint, tilnb]é au tarif en vigueur'
si 2née et datée :

c.). I.e Bordel-eau des prix unitaires et'-ou forfaitaires dûlnent templi :

c.3.1,e Détail quantitatif et estinlatif dûment rempli ;

c=4.- Le- Sous-détail des prix uni{aires et/ou ia décomposition- des prix foffaitaites ;

Les soulnissionndÜ.es.utiiise1.on! à cet effet les pièces et modèles ou. formulaires.types -prÉvus dans le.

Dossier d- Appel d'Offres.

Tp 81

:(

1 49 = ;p + a 8 9w: n : p L ;L ; 17

\B : 1.es (!iÆéFe lues pQFties cl.un IHêtRe dossier seront séparées pur tes iuteFCUIQires dg co.ul§KJ ntttFe qI.le.le blanc'

b = = yi (;)); ) : : 1 : : : :: : i : := 1 i i :1 11 191 Il )A A : : : : : = : : = 1 = ) C : il: (= ( : : [= il : : : i: : : : : 3 =: = : : il1 J : : if : :l7J : :Il : : l : : he i : i : 11l::;:e

numérique, celles de l’offre phlsiljlle Jilnl foi

r = = •

c '+:

+ : e += : b === •r &B • B +i i! :

Impôts et tcL\es : Les prix p l'opoNéS doivent être ïibelïés Toutes taxes comprises14.3

l'es prix du niarché « ne seront pm ” révisables
++V• rr

Dans le cadre de la présente consulttilion, la monnaie de l’qÎ=D'e est le francs CFA

! r b+ «g

:i L;

RASLe taux de change

Validité des offres
ia date limite de dépôt des offres.La période de validité des offre! est 90 iorlrs à partir de

Le Montant du cautïonnement de sou;mission s'élève . à 250 000 francs. CFA paf lot

délai prévisionnel d’exécution cLes offres sëront évaluées SUI

les travaux spécifié: lessous sont permises dans levariantes.techniques sur,iat)u les palli'
Spécifications tech n it luesi'e

r9.1
2Ô

t
Sôumission en IÀ;ne : R.$)

Soulnission Irors ligne

AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

/A(,)NO,' R- A D ’' D-M B YO/C-BKM/SG./'ST/Ci PM P/2026 du

Pour 1es Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim d

de BANI<IM, Département du Ma) o-Banyo, Région de l’Adanlaoua

NO

Commune

" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement " n•P •e•+

e tlivantes
Date : ---/------/2026

D. DEPOT DES OFFRE$

B + r +? : :=L : «»«n' ; +

Ùb>\ 'f+

MODE DE SOUMISSION
,ur cette consultation est hors lignee soumission retenil

OFFRES
Ira en un temps.ouverture

ig-u-es -dt firiar;ëiè;es àura-liëu' !c ----À 1026 àes o:i'at loLivellure
is aüprès de -la COheures par la Commission Interne de Passation des Mi

BANKIM
faire représenter pjr-$o_un}issiQn.naires pçu'Seuls It assistÇ cett

inaux ou' en copies cer{ifiées--;o 'metteur ou autoÉrrries

2b : r & ! H + b b: e+B r : : : 1 w w + ; r r r F n : 1 H b + J + + ;nI H ; 13 •rn Pr? ;e+bH=Ll• rIfT la 1l4 \ + + : il:L LË::G 3 .:1 . E \.;i ; ' (;:;;.-=: 1 J{:!’.i :ii;,.iF'i; 1:&;::=:q;&a'L;kb:;---' ai ; =RI.4 : .-.:•\
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29

8 W P & B

re:r/-!•--:Htc-l•'•-’-'•":-’*

• • , • + . •+ /h }& 1

Rubrjque

1- Critères éliminatoires reiatifs ,au doSsier adininistïatiï
à 'l

colnpétente, conformément aux stiptf;à++onq (iii Règle ;

doi\-ent. êtr? \.a 1ide .aT moment (1l: clépôt cic 1’ot’fre dater de moins de trois (03) mois à compte!.. ;

de la. dâtc limite or{gincl lc d’ouverture des offres oû avoir été établies postéricurcmcnf à 1a hate
de siËnaturc de l’a\-is d’appel d'offrbi.

b;ëf&VrbM.L+ '_y==.ff oF:-\\

li qq{;2•+{rh'+ ;'! +;(

L p + ; = b : : :o: :1 = =: :

+PP'

1b ? 4 + r a f : 'sû..):

En 9as .d;absence ou .de non-ëonf01' lui îé d' une piè'cJ au dossier- adminisÏI.ati f lors de l?ouverture des

pljs.- un qélai !E. q 1l9l’ente-IIy it heuïes e.si,tïccoldé çux s9unljssi_9.nnqi IF> concernés pour produire oÛ
remplacër !a pîèce en’question

Est çléçjarée ir!ecevable et re.ietée par la Collllilission de Passation des Marchés ,

i Toute offre pï’odu.ifc dll nonibre Insu ïlisallt ou un iqu-ènrent en copies pour la soumission
ph\sique=

• les plis-pônànt les indications sur l’identité des soum-issiônnàires.

• -les pI-i? pal\-.enu? postéridprenient aux daîgs el lleuï-es liInites de dépôt
• le$.plis sqns indicaîiùn dc l’identité de l’Anpe.1 d’Cifà.es :
• les plis non’con'formes au mode de soumission :

• Toute offre noh conforme aux prescriptions du DA(.).

• L’apsefc-e de la c.auüun de. soulnissioï'. délivrée par un organislne ou une institution financière a„i.ëé,.

par lé Mjnistï-c eli chæÈe des. Qnancèg-pou.1' .émettre les.camions dans le donldi.ne des mal.cÉ:s à:bG;=
:p- 1: 1on-respç.c 1 dE). 1110.d.è]98. des piÈc9s_ qU D9ssie.r d',}ppel d'Offres. entraîne;-a le rejet pu!. ct\illlPlc
ds ?'ÿfn:9.saljs ?uëtiïl recours.. Une èiyti(;11- ae sbunlïssièï; -produite mais nrayaht àucul; }àÈBbï;'il::’;;
consü.Ita.tion:Tdnccp?ée .est fônsidéré9 colrrmë. ëbsënïe. La caution de soÜmission prés;1:téd bar ul1
s.oun11s?!?TlnaIFe . au cours de la séai.ice d’ouyelture des plis est irrecevaËle.
IE.n f.ii f!-?PFF.i. d'p!;!ëg . restreint. Je .détàuÏ .de -présehtation du septième exeniplàire ,de 1-arn.J
npàhcj§re. dàhs- tiTIç €ntëlob>è Éëelléë-.-dt i11àfqÿéé d ô'ffre t émi)in >i' pôuriervit-'d'ôffrë'témoin -dejfi,ïé’5
l:9rgahisl?le .charÿf .af la 1:éêuïatiob dei \4Lï;c}1é+.'publics9 enïr kine ]'irrJcevabilitè--J:'';.:;.;1::'''d:;
candidat c9?cernÉ.. dé? .l'ôuvellure, qes Flis pdg' là -Cotnmissïon de Passâtion- -]:s iÇI;ichi;
l La Côn11ïlission cie Passatioh déë Maichég éïablÏfa un ptocès-verbaï de la séance d’ouverture des :lil:.
Pont une copie- sera remise-à tous les Éoumïssionnairesta--commission de Passation_des 'Mar;ÉËI
établi.ra .un pFocès-verbal .de ia séancf d-ouvelrute des plis, dont une copie sera remise à tous 1 il
soulniss 19nnail’es qui ejl font la denïande

; ?r.1 c

= =?X;++4&'.; = i::X T-q'f

X-+q;+A4 CH

J+pr

+ +/i +Le3
+-1:J+\; = :-+4b++:

Gm=mâT;Gia;;;=iRI
+ : l

1le.: '„}!res è]i}};i;;atoirës D;Ll}1 1 19;-ct)llditiô}lk i}lïhilnaïes à l.enlplil. pOII 1. êlre- admis à-
l’évalûaliol1 $eioli lçs-+rit pres ess-el\tiçts: -Ils- ilë doivent pas „faire l'ob}et de hotatioÀ. Le

1iôlt:lexil etf de. cei 'ërjtèTëg Tiïnüî.né le :lqÏ et dé' 1 ’t)ard auibilmisÉiotlnùire-.]
l

Il s'agit-notamment :

• de-l’absence db -c-autiôtïnbnlë I}t de soulnissio:1 à !:ouverture des plis:
• qe la pon. -produc.fion qu-delà du délai de .48 h après l’ouverture des plis. d’une pièce du dossier
adfninistratif jugée non' collf6rnle ou absen ie :

• des fausses déciaïaïioils. nranëuvï-es flauduleuses ou des pièces falsinées :
• du non-respect de 70% de oui de critères essentiels

• • l-absence d'Un .prIx .unitaire quanti lié dans l'Offre financière ;

? A.!sënce d- un Ç1énïel?i de l’-offre Hnancièrë ( là syL;m iss.i 9n._ les BPU, le D(.)E)

' Les ér.itères dits esienfîels (prillloldiàux- 011 elès) attestant de la capacité ïechnico_fnancièl.e des
candidats à exécuter les prestations. -oh.iëï de i aôpe! d’o#res. Ceux_ci doi,vent être béterntinés en

fon-clion. cId Ici nai}llç et 'le la c(»'rsis ia}Ice tIcs p!'cstations à réaliser

nmr nIv
i Méthodojogje

• Çe?-preuv,es d:accep}aïion de$ condiïioï)s du 1naïc.hé

mI

p\a
, .' ..JJ -;= 1hs: n r : :: : : 1K1 1 8 L:1Al;Ln 1b+: =n9 qqçb = M; ;= n+ : = tajn a



IP - FT bb T

&T :'. j

1-le pl'ésetrïéeahsetlïe calllinli soui 111ssi on r}CIl-

soumissionnclile clu cout-s de Ici \éatlce d OIIve:-ttIËe des ptis est il'iece\-übïe.
dossier ugée non confarIde4ç{nl ip + SF.4i.f j

sounllssion)absente lors de l'ouverture des piis, (eXcepté le cautionneïnent de

s à l’offre technique : 1 q += \ T •q\ b + rr& B/ :

+ +F? l?? +!!: s T :8 r :\; +à1++ p + • > : : •l

Oui./NoIr

' ,; - : = : .; Ih .;;.: -c,?p't

Non-respect d’at; mdins 70% de ouî de critères essentie}s
l
Absence d-un prix unitaire quanïitié dans i’offre financière
a

IV- Critères éliminatoires d’ordre général
;

-Ot! !;Mn

'Tt ;t’

Oui/;X'ôn
qd r=»& am fn '+Ix+-.Il

;Tb ;=F

Ül„= :.„È,:=! 'Èç.iT( Jt: +'.-n:i+ + = ; È

B. CRITÈRES ESSENTIELS

L’évaïuation des critères e-ssenïiels ou relatifs à la qualification dçs Souïniss-io:lnaires pollerq s.ur :

V Présentation de l’offre
[.es Entreprises devront présenter un dossier facile à feuilleter et conforme au DAO. Elle -devra présenT.ç.r_ des.

séparations en côu leu!-, des pages de garde. le sommaire de chaque partie du-dosÉier. d’ès b;èces-claiséés dàns
l'ordre annoncé dans le sommaire, et tout autre dispositif de nature à-faciliIer les-+r 9vaux .de-. }4 sp_us,.

commission d’analyse

SIGN.4TION
a

Respect de l’ordre d’assemblage
Bonne lisibilité des documents

o

FERTÏNENCE
N on

Non

Non

,'«xb+rh 13 i+ + + =,en n, aC:,, T =

J Organisation, méthodologie et planning

Orgdnjgraliime
e

Planlli n

Non effectif
Non
N on
Non

7 Preuve d’acceptation des conditions DU MARCHE

a

CCAP paraphés à chaque et signés à la dernière page avec- la mention '-Lu
et Approuvé”) ;

7 Capacité financière

1lai; E i +; ;• : : : > +1: ;H

= -= == =na+; .:iL-Là;L'f , c ;:&4 +



pour l'essentiei ari Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requis.cs pour exéCL1ïeï- le lnalché dc façon saïisfaisan Ie et dont l’o!-fie a éTé évaluée la :rloins disalrle
après appiicàïion des- leinises proposées io.3ça.s éçhéênt. .

Là cànrbin:aison à appliquer c-n -cas- d'at}ribLI lion $inruiÏàhèc de plusieurs lots est la suivante : :e

Maîlre d'-Ouvrage ïieïlçira -conlptc.'dçs. rabais ;iï:opo-sés et se basera sur !a conrbinaison qui iui est la

lus a\'aïrlageuse éconolnjquenle IIt aflll d'a:-i-êter. la liste d’attributai!-es oar lot,

Q=cs cl

D:!ns- un délai de vingt (20) -jours -.à conrpte;" -de -!a- daïe -de notification du marché par le Maître

d-2.ouvrage; 1e- CQe9ntraëtaDt :fourntra: un ça.utionDemeljï définitif-suivant le- modèle -joinï au Dossier
d'aplie i d'OfÎIÿ-S: Là boh prôdüctiolr;-dudit ëauïiQnnemënï d'à-ns les délais- et cohditions de ]’aïliclë 2-8’

d-u CC AP -ctpo-sé ïç -sou-niîgsioûnai!.è âïlk sanctions.préyües Éâl; 1’àïljcle 37 dû-dit -CCAP

8 + b+ r4

.':.'.. : ..'..: f :,1 ; . :-:., 1

++

pfjncipcs Ejlriques

-Les Présidcnïs ct -\,'ïenibi-es- de conlmissiôn, les- Sounïissionnaires él !es autrei inïervenanïs de la
procédure-doivenï observer en tout temps, les règles d’éthique-pfofessio-nnelle-les plus -strictës. Ils
doiyent notanlnrent s--interdire toute- ëorruptioli ou toute autre forme de nlanœuvres fïauduleuses. En
vertu , de ce prillcii)e, lës .expressibns ci:dessus sônï défi;lies -de la façon suivante
(i) est..CQypa.!Ne .ç]9 “.CQr.ryPtiQP” . quiçqnquç offre,.. dg IIng,..sq!!jçi}ç._.9.y _.pçççp[.e c§irçcte.ment' ou
jpdÊrectq!)ren.t un quelconque avantage en vue' d:infïpënçer l'acÇiop. .cI-un agent..public 'a 11 cpu.r$ .çïe

l'à!-uibutiôiï ., , ou- de- l’exéculion--. d:un marëhé- - du- --d'uilc ' lettre -colrrlrlallde, bi

(ii) çsï.çoupable de '’cQrruptipn” quiconque fQurni.t,.'sôll-jé jte op_ pçceptç plusieurs offres émises par
.le- nlêrnë - s-oumissiohnaire sous des . ïioms- -des sociétés différentes et/ou sur des numéros
d=enï’cui.stietlicïli ---- - : :. -- =:- - ' - .- : -- . - -- - ---. - - ' - .- difërë11Ë

(iii) -se. livre -à -d.es --'mahœuvrëè' frayduîeu.sei-: . quiçdnque défo tille ou dénature -des 'faits - afin
dÏinï]ueher ï'êïtrïbutio-11 -ou ....!-exécutiÔn d’un .marë.hé- ôù d'une lettre corfïrïiahde de manière
piëJu-dïëiâble au klaî[fe d’Qùüï-jgë-ou. ah È4qître d’Ôtiÿfage Délégué. Les ';Manœuvres fïauduleuscs

. conn bI'pnl lenT nota?n-rh ent tQuïë- -.enTente- ou rhànœuvre -ëollüsoîre- dei sôumïssïonnaire-s- (avàht- ou -aprè-s

la remise de l’ofh'e) visant à maintenir artificiellement les prix des coïations à des niveaux ne
correspondant pas à cëux qui rësulïeraient du jeu d-une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi
le Maître d'Oû\,’rage ou le Maître d'Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.

-40
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C}{ ..\PITRE 1 : GENERAL. ITES

Article 1 :

Le pTésent Marché a pour objet t’exécution des Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans-la
Commune de BANKIVI, Déi)artelnent du Mayo-Bany-o, Région de l’Adamaoua

PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-CONÏNqAN'DE '- ' - ' ' ' ' - - ' .

La présente Lettre:commande est passée après Appel d-Offres National ouvert ;\” /AO \ O/R-.4 D/D-\1 B YO/C-
B KNI/SG/ST/C 1 PM P/2026 du ' Po'uf lei TrI$vau \ de Construction dei grad in-s aü stàde lh’un'icipàl dë-Ba'hkifn dan-s

la Commune de BAN 1(IM, Département du Mayo-Ban)’o, Région de l’Adamaoua

Article 2 :

Le-CocQntractant est soumis aux pièce.s contractuelles énunrérées ci-d.essous
La lettre de soulrlissiolr ;
la ioumissioh du Cocon{ractant et sds annexes dans toutes les dïspogitioris non contraires au Càh'ier’déi ëihilies
Administratives Pallîculières-et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés :
le cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;

le cahier des Clauses Techniques ParticL:i-ières CCTP) :

les éléMents propres à la détermination du montant de !a Lettre-commande. tels -que, par ordre deprioritët» -- "'
les bordereaux des prix unitaires :

- le détail ou le devis estimatïf :

le souë-détail des prix unitaires : -

+ les pians et dessins approuvés par l'lngénieur du Marché ;
+ le planning d'exécution approuvé ;
+ le cahier des Clauses Administratives Générales (CC AG} applicable aux marchés publics dé travaük-rhis eh vigüëür’

par arrêté n' 033 du 13 février 2007 :
+ -- ie.ou - les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) appïicabies aux marchés'des travaux.

+ la décision pollant attribution de la Lettre-commande.

+
++lhP• •ttT•Pb

+

+

+

+

Article 3 :

1.

7

3.

4,

5

6.

7.

8.

9.

10.

11

r+ + : 8 q : : 4
: ';Ç_

12.

13.

14.

15.

1-6.

17.

+

+ d’autres textes spécifiques au domaine concerné par 1a présente Lettre_cQmmande
~+•1

Article 4 :

Éôu' 1?ppli_'@i,..49?:qi ppp, it{,..s dp !a p,§ FF._t, L,tt„_'.,.„„m„,d,1 i1 est à p,éGiser a„, :

+- Le Maître d’Ouvrage est le Mairé de la Commune de BANk fh : :-:. -

4 L’Autorité Contractànïë est le Maire de la Commune de BANkIN4 :
! , L,e Ch_ç_[.ÿç $gb',ice_dg )19[çbêç$ïB_âQr€tgjre9_éDélêl & }a'Çomiiune de BATixt
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OBJET DE LA LETTRE-COMMANDE

p&n v ): + 1 a 4

PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAG Article 9)

L ie ;J: e;•lEN+ p ib?!H

Pu ci :

TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

-La présente Lettre-commande est soumise au\ ïexïes généraux ci-après :

La loi N'’ 2018/01211 Juillet 2018 portant régilne financier de l’Etat :
La loi 2025/012 du 17 Décembre 2025 portall'. Loi de Finances de la .Répt.lblique du Calï}çroun pour l E.\çrç ice. 202.6 L
La }oi-ëadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la =estïon de !’environîlenient : - '- ' - - - -

2-Lé’Code nlïnier; - ' ' - - ’ - '-.-'".:

3. Les textes régissant les corps dp méfier:
4. Le décret nc)2001/048 du 23 février 2001 poriant organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation bM
Marèhés Publics {é( ses ai-fférents textes d’appliëaïi8ii)-hiodïfïé-eï ë-dï+ïbféfé--bài-ib -à;G:ëi N3-2Ô I 2/076 dû 08 ïù-àrs-20D--Î--:'- - ::
5.le décret nc’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant'ies modalités d’applicaïion du régime fiscal et douanier des Marchés

Internes de Passation des Marchés :

Arrêté nc’0204/A/MJNÏMAP/du 03 juillet 2019 po liant créatior;--d-es commissions internes de paisation des marëÉés
auprès des Comnrunautés Urbaines, Colnnlunes el Communes d’Arrondisscnrent. . - - - --1 - . -----

Circulaire N(>001/CAB/PR dy 19 juin 20ï2 reiaïive à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics _

La ïettl-e N 00908/MIN’TP/DR datant de 1997 du Ministère des travaux Publics portant publication des directives pour
la pfise en compte des impacts environnementaux dans l’entretien routier
La lettre N 000001879/C/M JNFI du 31 Décernbre 2025 relatiÇe à 1:exécution,'au suivi ët au contrôle de l'’Exécuti6Q-.du _.. , -.,;-..

Budgët des Colïectivités Territoriales DécenÎrd}isées pour l’Exercice 2026 ; - -'- -
Ciïcu}dire n'OO01877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 po liant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances,
au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026

publics

Le décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’applicaîion ;

Le décret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 porTant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
L’arrêté n'’0203/A/MINM AP du 03 juillet 20ï9 portant création des Commissions Régionales des Marchés Publics ;

Lettre Nc’004466/L/MIN'MAP/CAB du 03 juillet 2019 aux nragîsfrats municipaux relative aux mesures transitoires
consécutives à la publication d’un nouveau Code des Marchés Publics :

Leure N'>004479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CE .42 du 03 juillet 2019 relative à la mise en place des Commissions -=' -

les DTU pg.ur les ïravaux- de bâtilïlen! ;

i 1

1: n nj:cl

DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS (CCAG Article 2 cohlplété)

rŒsgpTp »L rTI

K;= : 111 j:4, rI:' --,: i ' q J'i;&. =-: 3.1;.ie;:& l;j:}='b=; lài:g
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b : ::+ = = ==F + p r w :: B • h7 a+ : : :+ 1+: • r= =: rS :; :=+» Lp! ÇEn+r=?pr =

+ + •} = •1 1 1::=T: :ni ? != \ 1 = 1 T a s s a1[i o n 1[]hs Ma @j ? p ? TIt n ! l TPs 17nin nnne der PassaTion des Marché g auprès n rde la

+ .-Le ;c?ptrôIe est. .ass.uré pai.la Délégation Départenlen faIe des Marc IIéS Publics du MAYO_'BANYO. Ce contrôle
se fait de maniè ie inopiné 1

+ );:1 IT: : n f\eeu : J: : JfE Il c T fn • e : i = IEra: : :] : j ::sI ! ! ? Il n ErnsT1l1 T : = JE : / : 1hIll = ? q rssàTreS = J : a = IL : :
contrôle des travaux :

WW+«HF+ + = + ++
=MP + ql• «•nll•+«•••l

++q+«•HB»/«r==qHr r + ne

• • n n : H : • f n • : t; à IY: : 91 :eB11 1 luI ! : Hin =1A B : : ! ! : r : : it = : 1 =11 IIT il 13 = = = = : 1 :: iii : le djvJll :ndeseT;• w aux
+ }:'- m:t <«. EntrqETelietit » ÿési.gne. 14 Qq lfs persÔ:Ines. nrnlcs ou sociéÏés dont !, ,ou,Dis, i.À a été àc„piJ.
+ . 19s «..-l-.r.ayaux. » yé?ignent 1-ex.écu lib;1 des-travaux de réhabilitation de 1a route comnlunale--d: B;ni:: 1.:liise1. da;ls

ie cadld de la--préseljte Lettre-conllilande

\ 1 44 e 4111r = 1 a S; } { • J l:1b= : q+y : \
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+•

CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX 1;+b:EJ

Artiële 5 : bELA I D’EXECUTION (CèAG Arjlcle 38)

6; !: +? délai. 4aXim.um-d;exéb}ïtjoH gé! traüjux objet. dg È pie?eÛT.e [èqre_comma-nàe est-de ( ) mois: lièÏÙali toutes les

?intfs li.ées à :-e?clav Tment et.aljx'con.trplljies-danièulièû Ji, ,+te }e]ati,es aux conditimmatiques et aux mb,,eïli d.;cès
qur bïace

\n i : 6.7. S 9 qÉl pÊ c.?Pn ?.-c.oppier de laia tJ. Ùe l;ptIçÀ[iÜn ..ie -I'ÙrÜrq qc :eÀ..ice de commencer ies travaux

Article 6 :
CO.MMUNiC+TiON (CC AC Article 6 et 10 complétés)

7.1-. T.oütès Ie' hotiûcaïions et coh,mu„i„ti,hi é„.it„ d,„, 1, ,..d„ d, 1, p,.é„,t, Lett1.e_commande devront être faites aux
adresses su+varltes : . . ... _, . . : . _ ._ , ...__..._ ,. .

+ Dans lé .cas où l'Ent4prenëur est 1e destinataire- :

passé le délai de quinze (.15) .jours nxé à ]'article 6.1 du C(.-/AG _pour faire connaître.au.(..'.hef de SeFrice son donlicile. et

qe? achèveTe pt des travaux, les èorrespondances seront \hIghlélnçnt adressées à la Mairie de la Commune de R A\TK IV
oû g’exécutent les tfàvatlX

-Dans lé ëas où Je ch'çf de S.e-rvice-eit ledëstinataire : . - .- - - - - - -

$. - YoGsieur. le.SeërélaÙë-.Çéi,ér,! ..-d, 1 J Cb„i„i..ê dèJB AXKTMi-nët-ëoÉîeË: à-,n;e3Éées -dan-s -1ëgibêhü--dëlaig :_F_ _ .....
1: 1.ngénieuT.et à i'AutoFilé ConB.a.cïante et au Délégué-Dépaftemental des Marchés Publics du MAyO-B ANyO

+ Dani le CRS -où l’Aut6rité Colltractallte .e-st le destinataire

o -.Monsieur le Maire de la Comlnyne. de.BANKIM avec copies adressées dans les mêmes délais' au Chef Je

SéFvice, à l-Ingénieu1 et au Délégué Dépallelllellïal des Marchés Put;lies du NiAYO-BAÜy'c) :

; H•4i 1 i fb : n : : na(DE f: :t T1 1n 1 7: : s: : rg ; =!; ; 8 : 2 : ; : :=ÎaÎÿ : :11 = : hc= 7: : : : : = : S iJ JE 1 ET La avec copie au Chef de Sejn y ice• à

Article 7.: ORDRE DE SEÈ.VICE (CCAG. Article 8)

n:Il : ; i faI rer: pCdi : : 11 i È 1 ! : u?h: : =et1 e11: 1t 1;e\ja:ta r= = iT 11 = • JÉ ?J 1 CE j TdT:TTteetnotiHépaï• leChefdeSeI• Ti CF du

i • : À1 : :1 1 : !;r iln :•sqte ? : :1el: : :niàd;= : : : : : : :è:: p: : ; : s =31gbl Fl; :JeU 1:: I1 11 i;iÏepsn 1 : 3 TcC dpuæJAA; SI 1 ET: : c tante

§.3 .-. Çés ô!:d(e.s d; S9rÿicç .à c3rac.tè!çs. îech'1IiÜué ]iëj aü i d.ë1-duieiueüj-;ldülàl–-dÜëhâ-IÜiè} et -sà11s inëïdeIiëéÜ-iui,-ië-bib}iÏàÙ,-à-==,; 1'==
sur le délai c+& -ïravaui s.eroht signés dt .notifîés. par-l’-inëénieur du Mal.6 ’-, é

3X1 + + & P + p n: ;

.’• \•-'+b
.'f’:

$.f .- Les. Ordre+ qe .SerÙïëe valant .ILis; en Jé.hieul'e §eron[ sig;)és ba!- - 1:ÀÙÛ5ïiÜ--ë6’ÙFàëïâüé-a"lïôRôë'})-aïle Chef de-Serüice- du
Marché- avec copic au l?éïégué Dépallelnentd! des Marchés PubliLÉ du. MAyo_BANy(.). '

••\V ;=
-$:.f,, .bjEptrep$neut.dIs'pot? d:un. délai -dequinze ( 1_5) jours- pot!!._éÙeltl,e_des r$§a.ves sur tout _Ordre de Seryice recu. Le .fait.

' ' q?émettre-.:dùs=réserves né dispense pas l’entreprise q.’e'xécuter. les ordres.de se;'vice Üçus. _ - _ :.-’:1 l ' ' - -''-c - -–TT='

A.rticle q.: - ++OUE FT.RÇ?PONS 4piLÏTE.pu èOCOXl-BÂeTA)qT (cc AC À,ti,1, 40)

-. ', -_ ':;9,t:. -L,„pl4hning détajllé et-généra.l y:aÿqnceITni dés traÿ,yI,-.„„ ëo„„„„.„iq„é à 1’1.gé„ i,.,-,„- ,i„q (5) „„„,p1, i,.„ à .hàç„
début de fnôis.

9.2. L'Entrepreneur es+ réputé avoir visité et examiné l’emplacement aes tI-ivan; et sei-èpvirons, èt pr{s coÀnaissance, avp;)1 !à 1
renlïse.de_son. offre.des _calncté!istiques,.dei:elnpiacelrrent et_de ia nature.destravaux à exécuter, de l’.importance- des matériau:x.=.à

== + B c 1 : + + + B p e n 4++ = 1 e ; n + + = n+ » n e+ : : TT 7T++:=JÿTVT%•===+• : TJ + ne+r w! +v =7 =+a+Y ++++ = = + r +++ ==Ben+ PinCe PH + 90et377 vi : x ! = ++ ! M

= + \ J 4r &



fournir. -des t'oies et luo)’ens d'accès au chàirïier. des insià ilations llécessailcs. D'un-e nlanièfè générale.- !! est répuïé s'êtle prô-curé
1.notes les in-foïniàtïôns concernant les risques, aiéas cï cilconsïairces susceptibles d'innuëhcer son oIl:re

9.3. L’Entrepreneur est responsable vis-à-vis du MaÎTre d'Ouvrage représenïé paï le Chef de Service du Mal-ché, de l’organisation
et de la conduite du chanïier; de la. qualité des !nalérïaux et fournitures dont la cilarge.lüi incombe. employés par !ui, de 1-eur

pai-.faite adaptation aux be'soins du chantier et de la boillre exécution des tl;-avaux

9.4.-'. Les travaux seront exécutés conformément aux plans et spécifications techniques selon les règles de 1-ari conformément aux
techniques et pratiques en République du Canrerotl11

A cet effet, le cocontractant devra prendre toutes ies ïllesures pour fournir tou-g 'lës moyens nécessàires et engager toüt le persônnel
spécialisé.

9.5. L’Entrepreneur reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés. 11 lui
appallient en oull-e d’assuïer la coordination des prestations des fournisseurs, des sous-traitants dont le .concours lui est assuré pour
}es différents corps d’état. leur intervention qn ïclrrps .utile sous sa direction çt la bonne exÉcution des. qrdres donnés par
l’Ingénieur

9.6 L’Entrepreneur devra assurer la protection et la sécurité des ouvrages existants pendant l’exécution des travaux.

-q•b ' en nn_«n

9.7. L’Entreprëneur devra tenir constamment à jour un planning d’avancement-des-travaux et lé cohlïnuniÿuer régulièrement à
l'Ingénieur.

Article 9 : SOUS TRAITANCE (CCAG Al-ticle 54)

10.1 . . Ca présehte Lettre-commande prévoit la possibilité pour l’attributaire de faire exéci;ter une partie- ded Iravaux pàr un ou dei
sous-traitants

10.2. L’attributaire de pourra confier des ïravauk en sous-Ïraitance s-ans l’-acë6ld préàlable du Maître d’Ouvrage. représenté par le

Chef de Service du Mdrché, Cette autorisation ïr affï-anchit l’attributaire d'aucune de ses obligations côntràctuë lles.

10.3. L’attributaire doit s’assurer que -les sous-traitants sont en règle avec l’Administration Camerounaise.
H + + & T : B q + % + P: +; (s++

; 0.4 Le non-respect des dispositions ci-dessus càllsïitue un motif de résiliation du marché.

10.5. _ En cas d'autorisation. la païl sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30'/,.) a-u Ùonïanï de la Lettre-
commande.

10.6. Les sous-traitants devront satisfaire aux ïnêïnes c6nditîÔns techniques et financières que le tÊtulaire du marché. Ils
exécutéront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de i’attributaiie

10.7. Ën tout étà} de cause. l’attiibütàiré resierÀ vis à- vis du Maître d-ouvrage représenté par le .Chef .de.Service du Mâiché. seul

l-esDonsable de l.exécutioir du contrôle confoi-Irlélïïciri aux obligations contractuelles.

Article 10 : PROJET D’EXECUTION (CCAG Article 49)

-1 1.1. Le projet d’exécution, comprend les pièces grRphiquesdétaillées, les notes de calcul et toutes les informations nécessaires,
relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œuvrë. ïl est établi paf le Cocontraët-aïlÏ. conformément aux
clauses contractuelles et dans le respect des directives contenues dans le Dossier d’Appel d’Offres.

11 .2. Lé projet d'exécution est soumis au visa préalable de l’Ingénieur du Marché. Il dispose d’un délai nraxilnum de 72 heÙres

pour viser ou rejeter en motivanf son rejet le projet d-exécution.

Après visa, le projet d’exécution est transinis au Cllef de Service du Marché pour approbation. Le Chef de Service du Marché
.dispose d’un délai maxinruln de 72 heures pour approuver ou rejeter le projet d-exécution

Après approbation, le projet d’exécution est transmis à t’ Autorité Contractante pour validation. L'Autorité Contractante dispose
d’un délai maximum de 72 heures pour valider o\1 rejeter le projet d’exécution

11.3. -Le vis-a de l’Ingénieur du Marché, l’approbation du Chef de Service du Marché et 1a validation de 1- Autorité ('ontractante
n’atténuent en rien la responsabilité du Cocontractant pour la conception des ouvrages et l’exécution des travau> fo]Te.spo.ndqq}!

1 1,4. Avant la récention provisoire,- le _CocontfactaÀt remet à l’Ingénieur du Marché cinÜ (05) .exemplaires- des-.p,}às-db.:
récolement des ouvrages réalisés. dont un original et quatre copies

NB : une copie de chaque document doit être transmis au Délégué Dépallemenfat des Marchés Publics du MAYO_BAN\,o

Article 11 : MATERiEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE (CCAG Article 15 complété)

J 2. I.- Le.Çoc'nt_'a'.t'”i ,’„,g,g, à n,obi iiÉë, td,té, }é, ,'„,o„c,g- hb,1,à,.,ë$-ët- bêta-iét les h&èÙâ}èS 'à.1ë:b&!ïÿë:ëXéÙÏÜÀ$à
travaux suivant-les règ ies de l’a:} et confon11énlenï aux stipuïdïions du (.-(._-TP cqntènu dan; le Dbii_4;' J:Xp}4 gi'}6-fËçÏ:::’:' TIT-' ,t-_4 q .Tr.l

FuJi: :

111•: n t 1;c tT:1 r:: 1: f :r il: : : UJ : 1 : :;u1i : ::ip: 1:: 1 d u c o n t e nu d TiTo fRey ch ni Pu F ) nn mci ère et en pp n ? n ne 1 qualiFIe tT ip ? ? r JE
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utrTnodtficdtion-un-ihtéraie apporïée a-t - offre technjque, avant et pendant trs travaux-cOnStitUeUnTnOtif de résiiiation du

1nai:ché tel que \'iÿé à.l’altic te 5 1 ci-dessous. ou d appliciï tjr>:' JJ:-Jllaction) .dc 1.09/. sur le prix unitaire du personnel d-encadrement
eï/ou du.matériel. . . : - -;}"' ; ' ' --- ’'-:t<=:

Article 12’: -LEGÏSLATiOX COXCERX'dT LÀ \IÀIÀ D’ŒL\,’RE (CCÂG Â,ti.1, 14)

; .Le ëoèonïl;actint eËï ténu .dé -sé-collàl-!nel à la .-!égislaliot1 en vigueL;; ati CalueroLn concernant 1=eluploi de ]a ma iï1 -d'œuvre: 11

pcr IIte en. priorité le personnel’1(lea.i è qualitlcation Équivalent.ç. ---: =- . - - .- " ---- --- - ' T - --- T

++:lI : o d ;e iH:= • : •q : ;

-Aèticle 13 : : : RËMPLACEMENT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

14.-1 . - .Eh cas. de -remplace:IIent du pCI-SOllïlël d-ellcadrclllctlt. 1ç Çocol{tractant 6rocède -aux rcmplaceme11tg avec u 11 personnel de
culrlpétcirce é-qüivalente. Au cas ôù !a qualificatiô ir du personnel pïoposé est inférieure à ccïle de l'agent considéré Inais- confo1-111c

aux çlisp9siriQns du dOssier.-Çle co;rsLiija;ign. le CocQ:ntràc',aIr 1 est passible d'une pén4ïité correspondant au 5/1 000è:-' du montant de
la Lettre-côrhnlàndè.- . - - -- - - .

14.2. En tout éïpt de cause-et saul- caà .de force .majeyre. ie Cocontractant ne peut_renlplacc l plus de 50% de son personnel sans
§'elposel- à IB résiliation .(;le 19 Letï!-F-ç(!nlnrapde

14.3 ..- . Si Je Maîtie d’àLIvré e;ige-le iehlplaëënlb;l1 d ulï personnei du Cocontractant. 'suite .à une faute 'grave dûment constatée sur

,: -:je,çh4Dt ier.pa.r. le.s.dçyN pprlies, Je Çoç9pt.rdc}alt, qQiï_p9pr.yo if,à spn.rFmp.l_q_cf+bÇl}.! ipppéÇi.@._el à. SE! plopre$ fI-ais.

Ariicie 14 : MODIFlcATlo.< nES OUVRÂCËS

=•+4•••l•r-gPne• -eLe= en+ += enH•H

Le .Maître d’Oç{vrage se--féserve le droit -lors.de la phase .d çxécutiori, -d’intrôduire dans le-s--D-üvra-gës;–tôütes modifiéatiôhs',
ad.jo-nctions. suppression§ d'ouvrages ainsi que ie$ .évenïu9 iles §\lppres pions-de catégorie de.travaux qu’il estime nécessaire pour la
ho-nne féussite ëf l:écono-nlie- des t::avqux gàns"qiie- potlr- celà le CÔëÔntractant pu isse prétendre à que:ques co?11pensations ou
in.dem.nités.que ce soit en dehors de celle? in(?iquées d.ans le cc-rp. . - ' -q : \

• :
1• :

Article .15 .; .- - MATËRIÀLJY (ÇC.AG, Ar{icle 5.3)

16. ! Le Çocontractant rech.erclle à ses frajs les liqux d'eFtractio.n des matériaux nécessaires à 1a réalisation des travaux.

16.2. . Les !naïériàÛx doivqnt êïre .co;lfornlèS aux sbécifications du CëTP. 11s sont sou-mis aux essais ou épreuves que 1e Maître
'd’œtlvre juge utiles de prescrire suivant les spécifications du marché. ' --'-- q=+_ =+neF:, ,= , , n ,i - à gi

. 16.3.. Lés moyens- de conIrôle !bis ell place par G Coëontractant-et à ses propres frais. doivent lui permettre. d’dssurer un contrÔle
' permanent des ouvrages tant sur le chantiçr que sur les iieux. d-F,}trqclign des agrégats. de préparation des matériaux ou-de

fablicaïiQl) .deÿ parties .d’ou-viages ••l»b

DEMOLiTiON' DES OUVRAGES DEFËCTU EUX ET ENI,E\'’EM ENT DES MATE,RI AUX REFUSES.. Article 16 :

??.! -L'!ngé;1 iëur du Marc}ié i ie -DélltaiÈ d:o;àonbÈr püï' éc l' ii
+ L’enlèvement du .chantier dans uh délai de quarante-huit (48) heures, de tous ies matériaux réputés non conformes

àux- exigenceg .du .lila!-cilé gt !-eur 'relhplacËnrent.pàr. d'a:o Trés matériaux convenables et approuvés si Irécessaiï-es apl;ès
essais de ]abôratoiïe -:

+ La dérnotition e.t- ià recopstruction-.conforinémerlt auN stipulations du marché.-de tout ouvrage ou par lie d'ouvrage non
conforme aux exigences du marché. tant en ce qui concerne le moded’exécution que les matériaux utilisés :

••B»

17.2 En cas de n.on-conformité..ïës dépenses sont entièrement à la charge .du Cocontractant

- Article 17 : BREVET D'INVENTION

- ' -. ' (é CoCbnïràëïânt -doit g’entç;;dri i’1: }’-â liçu avëè. les piopriéïqires ou les po-ssesseurs dc licehce dont i1 utilise les procédés. I1

procÈde au règlement de tous les cjrDits ct redevances y relaïiï-s et garantit le Maître d'ouvrage contre toute poursuite dans le_ cas

d’une-a}ïeirite -à la propriété intellqcïueî Ie. - . - - - - - - ' -

Article 18 = PHASAGE DES TRAVAUX

lé ëol\trôle des ouvrages et le reÉpcct-des délais im>gr tis préyus d3nÉ lé chronogramme des travaux.

.L

{Je -Côcoïlti-actint ’dÛt l:egpecï-el: le:s&uehèàgë déi-diffél-ënlcg pilase-s 'dès -tra;àÙx déc;iïes dz 1ns sa gouiuisÉibn .-dé -fdÇoîï à faëihïël'--' - -'-

Article 19 : ACCES ÂU CHÂNTÏER (CCAG A,ti,1, 44 ,,mpïété)

10.'1 . --L-e.Mâîï;c diduvrage,- lé Ché'f de, Serv.ieé -db- Mirché.. !'jjlglnieL:l du Marci lé ci toute persoqne dû11 tent autorisée par ces

da:niels,__,peuv=ni _à:lout,_moinenï :,açcéc+et,_a+LChantier_. eL:au+._lieLb\ .cÏextraction des._matériau\, de, ..fbbri_çatio 14ou
d’approvisionnëment des pl:ddrlits ïnanufacturéset oütï llages utiliËés pôur les travaux. . -_ : :...

20-. ]-. Par aiiïçurs. dans- IÛ cadrç de la.-mis.iioà -de \.:érinc.aïior} dÛ ï--effectivité des travaux, les personnes dû;uenï' autorisée par

!' Autorité Coïïtrac}aDte peqvënt' à.toüt'.momeN acëéder au .c t}apÇi FT ët .q ToUtes infoïnfâtio'hs ÿfëïitiÿei:
' •

p = n i : tii b: 1 a tt: : : < = } =: f 3 ) ! = r : 1 s::: L : : : cI iP;:: fn : o : =111 ::? 3 ?? = : : : t : : cET:p; iIi;: i : : : :T : :? LaIL = T:::1=§ = ; : : ;: :
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Article 20 : ATTRIÉÜTIONS DE L’INGËNï.EUR

7Ï+éh199 •Û;l+R=TuP+%4 q
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à-dbnner un travail quelconque suscep{ib ie de !-etaIde I- l'exécution des ïl-dvaux ou de provoq',I.er un paienreïlt supp:énlentail-e pa 1’ lé
Maître d:ouvrage,- ni ordonner une lrrodincatioïl importante queïconclue à 1-oui'rage à exécuter. il est conrpétent pouf préphrcl ci
sjgner les Ordres de Sel-vice à caracïère technique.

2 i .2.

+

L- Ingénieur exerce les fonctions suivantes :

la vé:IHcat ion du projet d’exécution, notamment des pièces grap}liq,dès dt des notes.de'calé-uI.çi' i-a-{r:pbS-Ùièsi.60 _n)oti.\+ê:$L!
Chef de Service du Marché:

le contiÉ le el l’approbation de ï’ïlnplanfation des ouvrages 1
le contrôle eT l’approbation des matériaux. matériels et équipements -du -bâTiment utIlisés -dans ' la -mise en -œuvrç--des
ouvrages

ie coliïrôlc dc la qualité de la mise en cru\;re des ouvrages effectuée- ÔaÏÏe CÔcontràctanï :

la prise en a[[achelûent des travaux et des approvisionnements présentés pai te Cocontractan!
la préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à ia demande du Coëonïractaïrt ;
la préparation des décomp tes et des situations mensuelles provisoires des travaux et leur tralrsnrission au Chef de Service
du Mdrcilé-

]’ident}fïcaïion et 1 i form-t;ldlion de ioiution techniques relatives à la l-ésolutio ll des problèmes ïechnîdues rencontrés p-ar le
Coconïractalr{ dans ianlise ell œtïvre des ouvrages ; - ' - - . . - : - ' :
le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramnre contractuel d’exécution des tràÿaux

+

+

+

+

+

+

+

+

2 1-,3. Chaque dpératîoh relative au cbnstat des prestatiohs réalisées fa-it l objet diun prÔcës-verbal :signé contràdicioirémenÏ par
l’Ingénieur et le eocontrdctaïit ou son replésenthnï lors des réunions de chantier et- transnl is à l’ Auï9ri Té Col}trdctahte à la diligënce
de l’Ingénieur

21.4. La Briuade de Conïrô ie de i-Exécution des Marchés Publics de.. la Délégation Dépallementaie des. Marchés Publics'.du

Mày.o Bàrïyo procède à-deÉ contrôles inopinés-du marché en cours d’exécutiôh: -etr Vue de g’-âÈSLïfêf -dlï--fëgfÿeët- des -clauses:de -la
Lettre-com Irlande et des règles de l’art. A ce titre, elle constate les infràçtions, établit des procès'vërbaux---de--constati.:et
communique les- observations formulées ou Chef de service du Marché avec copie à l’Ingénieur du Marchés et ou coconïractante

21.5. A la demande de l’Autorité Conïracïante ou de l’Ingénieur. des constats contradictoires beuvenï être effectués en présence
du Cocontractant pour évaluer ou réévaluel- les quantités réelles de certains ouvrages sur la base de la Lettre-commande.

Article 21 : REUNiONS DE CHANTIER (CCAG Article 57)

22. I . Les réunions de -chan-tier sont programmées de façon hebdomadaire à l’initiative dé 1:Ingénieur

22,2. La parlicipa{ion du Cocontractant aLix réunions de chantier est obligatoire.

2-2.3. Chaque -réunion de chantier faiT l objet d-un procès-verbal signé par les pàrïicipants el transmis à i’Autotité Contl-actante à

ia dijjgènce de 1’ïnqéniëur du Marché

Article 22 : JOURNAL.DE CHANTIER (CCAG Article 56 complété)

23.1. Le Coconirdctant tient un journal de chantier mis à jour de façon quotidienne. Il est conservé en perln4nence sur les lieux
du chantier et :mise -à disposition de l'Ingénieur. du Chef de Service du Marché et de 1- Autorité Conkactante ou de leurs
représentants. Y sont consignés

+ les conditions atmosphériques ;
+ l'avancement des travaux :

+ ie personnel présent sur ie chantier ;

+ les réceptions de ïnaïériaux et agrémçnts de toutes sortes :

+ les travaux exécutés dans ia journée. ies quantités mises en œuvre et le matériel employé-;
+ les prestations réa]isées parles sous-traitants ; . - -- ---- - ---'"' - -- -'"--
+- . les incidents dans la mise en œuvre des ouvrages et les solutions techniques mises en œuvre ;
+ les prescriptions. 1çsnon conforlniïés et les incidents relevés par l’Ingénieur. ainsi que les observations susceptibles

de- donner !ien à réclamations de sa part ; - - - -- =-- ' - ' --- - --- --' --'--- - -- ------'1- ’ -------- ----- - -“"’-- --"--"-- --- "'" -

les observations de toute nature reïevées par l’ingénieur ou le Cocontractant, et relatives à la qualité de la mise en

œuvre, aux Inatériaux fournis, au personnel empioyé ou au chronogramrne des.t4.avat Ix'; =-:=,. - _,=.,.. ,. .. .=
les ohéfations adrpiniÉtratives relatives à l’exécution eT au règlement dé -la LetŒe&corr,mande (notifrcations. .résultats
d’essais, atïachemenïs) :
les visites officielles.

+

+

+

23.2. Le journal est signé contradictoi!eluent par l’Ingénieur et le responsable des travaux représentant le Cocontrdcïanï1 à
chaque visite du chantier ; il est visé sysïénrat;quenlenî lors dès réunions de chantiers

??.3. ,En cas: qe réclanratipn.dU CQçônFaçla.nt, il nf peut êtrè- fg$ état que'-dei évèneùlé-ÜI .ô-u-d6èÜmQÙé:-nÿbti6iliü-s.'en te;ups
utiles dans le journal de chantier

L+-T+
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;. -' -:-–.: : :-fvl e} À DÏS-ÉÔglÏÏo&; $FÉ'Lï-Ëuk (c(iÇ- À;iii+ -44 ëÔIÙI)lété)
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2-4'.-i--.'-'-Les--insta!+ations- provisoires ' de chanïier. - les: aloRL:-s de préfabricalion,’'ies carrières- d:emËnuntsl' les - voies d’accès9 -les

garaëes. les bureaux ci logelnenls du pers01111e! néèc ;;5:!bi-137Pê.\féeltrioll des {lavaux. ne peuvent être. 'édiïiés que sur les

empïacenlelrts agréés par i-ingénieuf en accord avec. les autori tès adrninistrati yes-et !raditionnelies locales•

24.2.. Dans la ïnesùre de 1cuis possjbilitési l’ad-nlinisïration ou içs quïorités tradiïionne11es }ocales peuvent meTtre à ia disposition
du Côcontràcfa!-lt et poIIr la diirée des trat'aux, dés espa.ces du dOInaine privé ou pub:;c de l’état nécessaires aux ,besoins du
chaIfier. Ces ïëf[ains doivent être nettoyés et leinis eir bOIr état à la nn des- travaux

qt . + a+ z le , +&
•

+

Articïe 24 : MESURES DE SECURITE (CC4G ’Article 48)

25.1. Le Cdcontractailt lil;end toutes les digpojitions nécessail=ds pour assul-el Ia -protection du bersànneï e;up 1ové ët -des visÎteL;rs
sur Ie chantier. coirforïnénrenïà !a ïédlemeïltaïioilën vjgueur: - - - - ' -

: ) : . ,==: b:; e :)+ q

H: :P ? ) ?SH9 7 ;

2-5.2. En outre, lç Çocontïactanl.a la- chargç d'assurer 14 sécu.rité du chantier contre les intrusions. A cet effet. il doit fournir et

-entréterriy à ses frais- tous"-dispositifs nécessaires d éclairage. .de clôture. de protection et de gardiennage nécessaires à la

.pré$QrydtiQ.D_ çip§ i)}lyy.qgc$, de$. ;1}atéri.a.ux ou glu .ol4 leyiei' eïriIç}}Ose.s.. s.ur !ç_çllqDliF!,.J.;.ê9yJnç.t_c.ç! ÿisPQS.iti lb à l.:.qpp.rQbêÏ'jon

préalable de l’Ingénieur.

Articlé 25 : Pl+OTEÇTÏO\: 1}É L;E-NVÏROk-NEMEyT (CCAG Article 16)'
•+ • = > A b a 1 B + F

2.6..1 , ..Le ÇQço.lll.rp.cïfn! est. tçnu.de se ç9nfQrlnp1 qyx. texÇcs régi.ssar}\ ip prQteç_{ior! dç I-environnement en vigueur au CaInç.ro_yn .e!

-notaïnlnent -ia ioi-cddl-c 1l;096 ’ 12 du 03 août 1 996 sur la- gestion de l'environneïTlent.

96 l ï!.dbif së-cQnforllle:- aux pl-ëscl-iptiopÜ dy CCTP eï1 ip matIère,

Articlë 26 : RÈSIISE' E! .EtAT bES LIEÜX (CCÀG Artièlç 169) {2 l : 1 + 4 5tq + +: + ! J / 8 + f

Là remise en -ètaï des iieli\. coïnprend l'enlèvèmë ill deg insïalÏâtiôhà prôü[goifes-.--dëi -m-àtérieis> matëiiaux et débris de chantier9

dans yo délai de trente .(30) jours à CQmpïer qe la réception provisgire des ouvrages et au plus tard. avant 1-approbation du
décolnp{e gér}_éra-1 ct'çlénïrït if des ÏI-avauk.

CHAPITRE III : kECEI)TiON DES TRAVAUX

Article 27 : RECEPTION bROVISOIRE (CCAG Article 67)

28.1. Avant.ia. réception provisoire..I:entrepreneur demande par écrit à 1- Autorité Contractanïe avec copie au Chef de service-du
marché, l-Jngépieu[et au-f)étégué Départe,mental -des Marchés Publics du MAYO-BANYO. l’organisation d une visite technique
pléala.bie à la.réceptii)n,

28.2. Cëtïe ÿj?ite technjque préalabïë à 1.a réception. .effectuée contrpdictoirelueï',! par 1-Ingénieur du Marché ou son représentant.
le repréËëntantde l;Auiol-ïté Côntractante et le cocontractant porte sÛr:

+'-:la-!ëconllais bal}ce -quai.+fatjve qt -quantitaTive des ou.vragesexécu{és-{ -.–--

+ la eollstaïaiioï1 dei qüantités effectîveillent réalisés::

+ la coàitalaïioï.1 de !-acllèvemeni des travaux conformément aux termes de !a Lettre-commande. ou de la non-exécution
.ou,du_üall:resÛcclpaïliëi.du tôtai .aes pfëstaïions prévues dans ia Lettre-commande : _ ' :

4 La noïifïcat.iolr des l-éserves éventuell-es et des délais de mise en collforlirité : -

+ -.la çonstatati.on du repli des-installations. dechantier et de la remise. en état des lieux.

8 n

28.3. Ces ppérations- font l'objçt d’un procès-verbal drçs;é sur le champ et sig„é ,Q„t,,di,toi,e„,ent par’ l’ingénieur, le
Cocontractant, et représentant de l Autorité Conlracïanïe. Les délais de levée des réserves au plus tard avant la récefition
.provisQire des travaux. s-ont fixés dé collliïluïr accord avec le Cocontractant.

28.4. La fé.c-eÙtioÙ plovisoi(e est efiectpée, à la .demain.dç du Çoç.ontractant ad re\sec au Maître d:ôuvrage, er) _cas d’exécution
satisfaisante des prestations prévues dans la Lettre-commande.. exécution constatée par un procès-verbal de levée des réserves
contenues dàns le pïoëès-verbal de la C6mlnïssïon de pIIé réCeption technique.

38.5-.- . Lé CôcoÀïfàciinï:est c01 Il’ôqué à 1a réëepIion paf 'cduITier bu moins cinq (5} jours avant la-d-aïe de la réception. Il est tenu
d’y assister (ou de s-S' faire représenter). ’ l '

28,6. Il. preôd pàr1 à’la récepïion. Son. absence équivaut à 1-acceptation sans. réserve des CQriclusionë' de la Commissi,ôfi de

reception. ' . ' . - . . . .- .- - - - - - ' ---:
=F== . J= =.>nXbn3 CX

28.7. AFirès ia ÿisite- du ëhdnÏiet. I.a Comlpi.ssion examine .le procès-verbal de la Commission de pré réception technique et

procède à la réception provisoire dès,trdvaux s'il.S' a lieu.
=nZHql»•W•+ He

28.8. Le pip,é-s-;ç,b?.i ,-iË,}é.,éh.l, i,„à.te p-a„ iQ„,- IÇé „}e,„-b,e, d, la con„„ i,si„,, p,o„o„ce ,oi}

+ +!

1 Ji;:ça
' e’

!âficefition provisoire dëstràvaux sans réserve ;

G réF,is de récept;onner ljs travaux.

28.9. Le procès-vel-b-ai de.réception.provjsoire pré„is.e ou fixe la date d’acllèvement des Ùavaux. - --

Article 28 :
8 o

DELAI DE GARANTIE (CCAë Article 70)

Le délai de garantie concerne !es travaux relatifs à l'ouvrage éventuellement instàllés.
.(.-e_délai. e.st. axé à un 40'1.) an et court à compter de la date de-récepti6n .provisoire des trdvau

29.1.
.29.2,
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Article 29 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (C-CAC Article 71)

30..i , Pendant la-période de garanïie, le Cocontractanï exécute à ses frais et en temps utilë, tous les iravaux nécessa'-ires pouf
remédier aux désordres qui peuvent apparaître sur ïes ouvrages et qui relèvent de malfaçons.

30.2. l'e Cocontractant est responsable envers le Ùïaître d’ouvrage de tous ïes désordreÉsurvenus iur les ouvtages. ëXceDïé ceùx-

relevant d’une usure normaie causée par l’usage, même si l’Ingénieur n’en a pas fait nlenïiôn. Ii disposé d’uh délai de -vinëi (ib)

jours pour procéder aux- réparations. Passé ce délai, le Mattre d’Ouvrages- d !i bossibilité de faire exécutëi lés travaL;; a-uI fiiii -' à.
Cocoïltlacïant

if ;= ; -Kd+.) : , Article 30 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

31. i . Après la visite des ouvrages. la Commission de réception. examine le procès-verbal de réception provisoire et vérifie la
levée ef'fec{ive d-éventuejles réserves. Elle procède à la réception définitive des travaux si! y a !Êeu.

. 3 4-,2. . Le procès-verbai signé séance tenante-par tous ]es membres de-la colnrnission. p!-olronce soit :

+ la réception définitive des travaux sans réserve ; --

+ ia nécessité de lever les réserves dans un délai inlpaïli
définitive des tlavaux.

+ Tous les frais inhérents aux réceptions pallielle,- provisoire ou définitive des
Cocontractant, y compris les travaux relatifs à la levée des réserves.

préalabïement à ia fixation d’une nouvelle date de réceptioi1

ouvrage.s sont à 1,' charge du

Article 31 : COMMISSION DE RECEPTION

32.1 La commission de réception est composée ainsi qu-il suit
• Président :

+ Le Maître d'Ouvrage ou son représentant ;
\qeïïrbres :•

+ Le Délégué Dépallemental des Marëhés
d’observateur) ;

+ Le Comptable Matière de la Commune de BANKIM ;

+ Le Chef de_ServIce du Marchés :. _,_,__., ,

+ Le Maître d’œuvre ;

+ Le Cocontractanï ou son représentant ;

Rapporteur :

+ L’Ingénieur du Marché.

Publics dÛ MAYO-BAN'YO ou sdà -représëÀtànlëë'n quai-ité

a

32.2. r.e Côcontractant saisit Représentant du'-Maître d’Ôuvrage afin de lui. proposer une date de réception. Une. fois 'la date

apprbtlvée. celui-ci convoque ':es lnembres de la Commission de réception, aux fins de procéder à la réception

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 32 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE (CCAG Article 18 et 19 complétés)

33.1. I.e mohtant de la présente Lettre-commande, tel qu'i! ressort du dëvis éstimatif ci-joint,’ est de
(en lettres) francs CFA '!’otItes taxes comprises (TTC) ; soit

(en chiffres)

+ Montant HTVA ( ) francs CFA

-1-L

+ Montant de la TVA : ( ) francs CFA

33.2. Le montant de la Lettre-commande calcuié dans les condifions prévues à l’alticle 19 du CCAG, résulte de l’application au

montan_t ?_?r?.lyÔ? qu !au! dE 1.a taxe sur la valejlr ?joutee (TVA.) et du raPais.éventt Ie}}fmeptÿoq§?nti par l’Entrepreneur.

Artîc ie 33 : CON SISTANCE DES PRIX

34,1. Les.pri'N. figurqht qu.bQfderea.y de.s prix up it.aires spot .répuÿés _étabjî§'!pIJ4_bRie. :qq$ .ÇQP'ÿ.Ïïiop§._éçpqp.rni.qILç§.=en..yiguçu.;en

République du Çaméroun au lnois précédàï1{ celui de la soumission.

N Yb1b+1 1 4T r

9 9 b+

34..2. En outre, le C9c9.ntrdct,Int est tépu}é qy9jr_yÔ.?. par faite_ c.o!?nailsqncc dçs conditions }ocaïes sysç.ep}ï.bles d’ilÏfluér sÛr
l’exéctltion des travaux pour s'en' être personnellement rendu conrpïe sur le terrain av,Int de soumissionner 7 mais éqdlelnen[ de

toutes !es sujéïions nécessaires à la bonne exécution des travaux. notamment :

ics-condItions-de ïrallspol.1-et-d’accès au-chantier à ïoute époquq4Ç.+!!nIleg ; , . 1 _ , ,_ : .,. . '_ . _. - -_: ; . ' --.1:._:C._ _ :.._+_.

ïa btësence +vénïüeïle de Ëisq-LIes future Ii, hoïammenï les riÉques:d;iÀénJùiô-D .1iés.au .régime .des plüies et déi :éLùl
dans la région ;

t_ 19 j s\ljÉtio_ns liées à la situation gé_ogy4ph i'que des travaux :

.professionnelle-s, etc.)

+•r TTT +r=====» • Tr = =: -+' :+e : – pr+- T TJr' n , : il • : ::: n +:1 =MTn: TT C.q':e=-:•n•:' • T,:+•vbB dJ ?+ l ;nq it,r +rT+ +Her++ _Y,neeH+ . +' ; .

+ les c9Àtraintes .ïiéeb à la natur.e et à ïa qualité des terrains et des sols : - - - - - ' : - - ._' ;:- --

+ les prises d, ,„,,t„ts ,,éc là;'btincipaux ,ête„,5 ldcaüi '(auto,iïés ,dmi„isï,àti,-ëÉ à traaitiôÀne1 les.- o;g-a,îs,{iba,

Article 34 : SOUS-DETAIL DESPRIX - - -'
J V=+'n ' +' 1 --:c' T y;'r -1- - F&;;; :t ;; J:: : :-----TJ- :- ' r--: 2'=="=+€-•JTE=p'\=''-’= ;.':rtT'=' - ’lu;';;M& HX€'A +Jé’+AüJL;?a;i:;&;É.b =x+
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bha +b= nLnF4L•n+
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35.1 :--- Le Coconïtacïant est censé avoir -fourni- dans sq souïnission ie sous détail des prix. qui fait ressortir dans le détail le montant
des charge.s ci des frais accçssoires sur saiaÎre ct- nIdlnI*{:f:il,vr$,4{113} iiie les frais de lnoïrïagc. d=ent!-ctîen et de démontage des
instaï-latîon-s- ptovi.soireg de chantier, d-'àmôrïisselnçnt des !nstaiia}ions. lili -ïïlatérieï et de l’oytj-llage i-- ainsi 'que toutes ip$sujétionsl„-'„-:
frais géné1-8ux,- t-aljx frais et bénéfices.

35.2. .- - Les nloï?Tants -du Bôrdereqü dçs Pliix’ .ÜnÏÏdires éo.mprennenï îo,:s les â-dis de la maiü. d’œuvre participant dIrectement ou
iïidirecteyrenf .à 1 -exéCUt;OII dès ffava.ux-.-y-.cab{)rls ies sa4àil-es et !es pl-1Ines, !es as-süralïëès I- le-s c"hatëek -sàiàliâiei: tes fr-aiË -de

dépïacenlellï, lis colrrpren IIent. également les. postes suivants :

r 113+ + + i ;

=P= .IL n+ /P .Y;, a\ 1+ ,

?5.3.. .Leg .prix du bordercàu:d§s.pri5 .c9mprçnflent tàutes..1es.sujéïion-s d-exécution qu’e1 les soiçnt ou non explicïtées. dans le
piéËent -CC.AP Jou.cjans. lé. CCTP. Uqe à}od-iÿçaÏion ,de 9 .quafltités--,Éë.Ü{.:être appollée en plus ou en moins dans le volunle des
tfa-vaux: quellé'; .qué soit- ïa:.quânïité deg:- ïrà\>au) !-éçl.lelhent eléc-yté!: ies prix L+niïaire§ du Bordçreau deË--Prix Unitaires seront
appliqués. Si .la -ê}uantifé des tl:avaux dimiDyç de plus de 50% du montant prévu dans le m_a[çhé, l’Attributaire peut prétendre à uhé
lïldeMnisatïon.- ' -- '’ - : - . .- ' . - .-. - . - = . - . :\;-'T== - = ’-

Article 35 :

36.-}--. Qu'il s-agikse d’auëmentatîon dans Ia- nlasie- des travaux: -oÛ- d:oLGràées non prévus au màrchè: aÙcun travai1
supplémentaire ne peut êRë exécuté par le Cocontractant. s’il n’a pas fait au préalable l’objet d’uh Ordre de Service dë l’Aüïorité
Con tractqn te le.piçsërivalrt eNpiiciten lent.

3-6.2 . - 11 es{ faï{ appiiëaïion. des prix unitajrës .du Bordereau des Prix Unitaires si les travaux supplémentaires comportent de
nouve9ux.bï}), !à validation de GeUx-ci fajt !?oh.jet. d’un avenant. Est ÇQnsidéré collrnre nouveau prix, tout .prix ne figurant pas .dans . .

le Bordetëàu- deg Prix -Unitàïres ou dans. le défa;! esïimatïf de -la préÈentë. . lettre coïnmande..si. celui-ci a été- présenté dans l:offre. du
eôçontràcÿüt,' J :-.-- :-... . . - .e "- : - .- . - : T - - - -' .. -' ;-- - .:.--.[.-’"'------L.--"---- -----’-=------- - - - ---- - - ----'– --–-- ' - - --

Aiticté 36 :
•ap - , Pa

Ltt\ n+ !! :

37.i . ; Lè CocoÂtràcïanî esï-;ëmunéré p4r décônlpïes établis en appiiqua1 ii J;i pri; du bordëreau des prix unitaires aux prestations
réellement. exécütées.

37.2. A l'issue de chaque. réception partielle des travaux, le Coconïractant et ï-Ingénieur établissent un attachement contradictoire
gai récapitule et fixe les quàntités réàliàécs et -constatées pcYur chacj', le posïe du borçiereau des prix pouvant donner droit au
paiement.
37.3. Les proje}s de décompte provisoife des travaux effectivement réqlisés en sept (07) exemplaires, sont transmis à l’lngénieur
du - Ma 1•ché

37l4. - L’ïngénieÜr du Ùdï:cHé .ai)rès vérificatïôns sou 9 72 heures, rejette en fnoti vant son rejet ou signe le Ffôjet de décompte et le
tra.ns’nlët du Chef .de Serüi.ee .du .Mprçhé pou-1-: Tél-ificatièin, ç! lransnreï ny Maître d'Ouvrage pour liquidation et engagement de- la

dépense:. -dccbmpagné du .dôssier de pa-ienreïrÏ.
37.5.- Le- Maître -d’Ouyrage,- dans un dé1.ai.dç ïrdjs (03) jours soit app-o.se ie visa de conformiTé sur les décompïes et transmet le
di)Ésier d.e-bai-e111é llt'au Bedeyéu1. Municipal. so.il retourile. le dossier'ÿu Ciief dc 'Service dÛ N'iarché -en motivant les raiÉons du

3.7.6. Le pro.je.1 de décornptq final, une fois açcep té ou rectifié par.ie Délégué Dépar[ementdl des Marchés Publics, constitue le
.dëcoàipïè- Hr}al, ; Il 'sërt à- l’établissement de !’àëomptc .pour s:o 1de dt! nrafché. établi dâns les mêmes conditions que celles définies
pour l’é{abl{sselne[k dei- déco{rïptes mensu.els.
3.7..-7.. . A là ïitÏ .de. ia. période. de garalitje qui donné lieu à ia réccp tic>il délinîtive des travaux, l'ïngélriçur dresse_ ]e décompte
géilé la!- et dé.Hniïif du IDarëhé qu’il fait siglïer contradictoireItl9nt pjr le eôëÔïrïïacïant et le Chef de Service du Marché, le Maître
d iOyÿràgé-q}li i_é. ïrÀns}ilet au D.élégue-Dépa!{enrenta] des Marchés Pub!!c§ qui y app-ose le visa. Ce déconrpte comprend :

.+_:È_décQmpeina!: ._.___.._ .__._ 1 . _ .-.._ .: . . ._T

'+ !?a-com-pte'pot1r soÏde,

+ :]à.ïécapitlllati,ènl deg ac-Qn\pics mën FueIÉ.

l'ëÏ et

3-,7.8..-- Là i ign.,t,& .à. déëQ,übt9 gé.,éra.1-bt..défi,iitif sd„, ,é,d;,é pd, 19-(,„;.tr„t,„t,.li, qÿfi,iti.y?m,,t les parties et met fin_. eu

thatcÈé, sauf en_('e qüi concerne les intérêt? r»oratQirçs'

Article 37 :

-3.g. f .- [, :M„î{„ d,ô JÇ,.:gil,t '.h„ëéd, 1;b}adb„àhè,hËhf à -de-4iiÿûï8a$+ dé:}+ b}ésëhïetèiùë:db=b'+any 7'?- .--- --

+. . Amenée. m-ontêje, ..entre-tien, démontage .ëi repli- de toutes. les installations .y compris.bureaux, iab-oiatbires,-. màtéJiçJ

dé càï'rière étentbe]s, ateliers,-hàbiïation etc

.AMd}léa_ foUrniture.-stockaÿe et t;-anspÔ Ii de tous !ds maïëfiaux. ingrédient, carburant, lubrifiant, etc,
nl1\ e

'T : -. '

I :q ! !

+

+

+

+

+

+

+

+

+

Ënïreïien des ouvraàes existant! uïiiisés pour la réalîsàîion du présent marché ;

.PrQspectîon dei gîtes d.’elppruilti.-eitràcïion= stockage et mi.se en œuvle des matériaux dïainqge des gisements ;

Des-,liles.u!:es d’aï}énuatioll- d'es i1Ï}ÉdCïs. directs .environtlenle UtaH.\i .:

Entretien dei ou\'’rages pendani ie délai de garantie ;

AÈsIirance- y com-bris -legbonsabil.ilé civile !

A-siura;lce- dë chanfier -; ' •PHJ +;+

--- ffais Hnânëier et fràïs généraux du Ëhan{ier ;

.RëlnL!!;éfation - pôur .bénénûe ët-aléas. b r 1 : H + z«: n +

L'&dt=;je;=!

T-RAVAUt ËUPPLEMËNTAIRËS - VARIATIOÂ DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE
DES TRA\’AUX

'PREP,ARA+iON DES DECO-NIPTES'

'-:;.>Vi:FÉ

MODAI,ÏTES ET ÜËGLEMENT DES TRAVAUX EXECUÿES

;-45-: ' '1,--;.væb,=:Hë+++=.& b.3.\\,y.s+;ÇA:-lrb&;.:' Fb_. . C

r :
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IÉ.2. Le Receveur municipal de la Commune de B ANKï\4 es{ chargé des paiements.

38.3. Le paienlenï est effectué par virement au compTe bancaire du coconïrdcïa11Ï
38.4. Le règlement de la- Lettre;conllnande est exécuté par le Maître d’Ouvragë sur..présentation d-u décornpïe établi en sept (07)
excmp}aires paï !’lïrgéïlieur ct signés par

+ le Cocontfactanï :

+ l’Ingénieur du Marché

38.5. !e. décompte final doit'-obligatoiremenï revêTir le visa de conformiTé du ï3étégué- Départemental des. Marchés publics du
MAYO-BAN YO. Il doit comporter les pièces suiyantes

+ une (01 )' copie légalisée datant de moins de {rois (03) mois signée des Administrations compétentes, de toutes les
pièces composant le dossier fiscal :

+ 07 exemplaires du_ décompte ’et des -Attachements signés par le Cocontractanï, l’ingénieur du Marché et le Chef de

Service du Marché

+ le Procès-verbal de réception signé de fous ies meInb les de- la Commission de réception dani lë cas de la réception
DIOVîSoire des travaux ; . . ,.,' - -...: . .- .. . . . ,---.. -- - ...-. . -.. . - ,„ .....'....,

+ la main levée de la retenue de garantie signée de i- Autorité Contractante. dans le cas de la réception définitive des

tlavaux =

38.6. Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues.

Article 38 : Chr=

39. i . Une dÿance de démarrage d’un montant au plus égal à 20% du ïuontanï TTë-dé’-la i_e;t-r’e-èbmrhande béu1 èlré dëë6iàèe à là
demande du Cocontractant. dès notification de la Letïte-colnnlande.
19.2. Cette avance est' cautiolinée à cent pour cent ( 100%-) par un établissement' bancaiië de le’--ordrë aËréé--pàf .là :Ministèré:en
c}laige des Finahces.

39..3. L'avance de démarrage est remboursée par prélèvement de 30% du -montant.des travaux. .de. chaque déeon}pte à .. partir-du
premier d.écompte de id Lettre-commande. Il doit être terïnïné au pI Ils tard’-!ôt§ëÎÿÇ !ë-montarït -dç§- trâyâüx- âttëïètË !ëË'-80%-tfè’!â-’-"
valcur. de la Leïtre-cQmmaïrde, En tout état de cause. le rcirlbotlrsement doit être ter 111ïné un mois avant la date d'expiration du
délai contractuel.

39.4. Au fur et à mesure du remboursement de l’avance de démarrage, l’Autorité Contractante donne la mainievée de la part du
cat!!!onnement définitif correspondante si le Cocontracïaï it en fait la demande.

AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28)

- Article 39 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF (CCA(3 ATticte41)

40. ] , Le cantionnement définitif qui garanTit l’exécuTion intégrale des travaux est constitué dans un délai de vingt (20)' jouis à

compter de la date de notification de la Lettre-commande. Il est conservé par l’Autorité Contractante. Le cautionnement provis;ôire
de s.ounüssion_est restitué au Cocontractant dès constiïUï:oIl-de ce cautiQnnement définitif. . ..._

40.2. Le ipoD{@nç dû. cautïpnnenlent.'@QuAd_-e$_t h)é 'à .2'.i, du mp-ptàbï--toule's-_ïëNes colpprjiës_.d.e !a, LeIFe_-ço}pIDQpdë.'ëe

cauïionnement définitif peut être remplacé par une caution banc,lire d'un établissement Hnaflcier de.premier ordre agréé p-ar' le
\1 inïstè!’e des Finances,

r«+

.40.3. A la fin des travaux, le cautionnement définitif J:f rèstî;uèe ou la cautioï4 bancaire ie-remplàçar;1 libérée sur- d-ëlnar;de -éë-iiië
du Coconïracïant, par une main ]evée de l’Autorité Contractante.

Article 40 : - RETENUE DE GARANTïË (CCAG Article 29)

A titre de garàn tie des travaux, il sera opéré sur le nlonta ll! de chaque acompte mensuel une retenue de 10% du montal;i TTC
de la partie d’ouvrage concernée de cet acompte. La !elenl ie de garantie pourra être remplacée par une ual’antie bancaire à

première demande de retenue de garantie personnelle et solidaire du même montant émanant d’un établissement bancaïre installé
sur le territoire camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue de garantie sera restiïuée, ou la caution levée, dès

réception définitive des travaux. - - '--- - - - "- --'-"-- -'

Aïtïc te 41 : ASSURANCE ET PROTECTION DES CHANTIERS (CCAG Article 45)

42.1. ' Le Cocontractant doit justifier qu’il est tïtuIatre d’une police d’assurance dé responsàbilité civile pour les do:nïnages- de
toutes natures causés aUx tiers : - - - - - . - T:

+ par son ,iersonnel, salarié eh activité de travaii
+ par ie lnatérie I qu’il utilise ;

+ du fait des travaux

r: :: pp q + v + 1 +• b b + : + +A; r » R q + • \ 8 t : 9 6 F ! • H=r;;p;• :b à 1 vI • = 4 ; ; n : ; rjeo

::'::.:.
#,1c' :ta==,+lr ;n, i,: -e.-, rT ;\B .:';„:: , =; ,b'+bB. „ c

42.2. Par aiï leurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assurance globale de chantier délivrée par une
y???!EU_ni! qg:$qq,p_eT J’qut9rjté coIïlpéterlte. Les ltdis inhérents à cette assurance 'sont à la charge du Cocontractant

Cotisàtions rëJ-atives aux tI-avàüx pour le présent marché. Passé ce' déiai_ !e 1nar1.'hé peu+ ê{re.ï.ésÜié.___ _... .. .' ' ---- : -- _C

=•gU+eqPn=n••V++=

42.3.. Le Cocontractant dispose -de quinze (15) jOliES à co}npïer.de -la .daté dé notification _de l'ordre- de serÇ}i.e de bo-;un\ènc-à: IÈ;

1ray?.UT pou.1 .p[éÉenter un 9?rtificat d’unf compagnie q-’assuï-ance prouvant qu'elle a intégralbn]ent été réglée des prÙ;}è;'bÉ

+a' Garenîie dÉEèf;;„1,. 9.,{ Éëfèè 4,h+ùàë,ÿÈ4i.di:ÿi-;,';;ÈIJÀi:h, oobë là-iv ii:
42.5'.
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'- VARIATIONI)ES PRIX (CCAG Ar%gy ?:?)++.:}( La: ' -- - ':'-'-' T .
j'e prÉlent9 Lë1.trë-colilnrande est à prix tlililailcs ÇI .I:ol-ib;taires._ Ces pr18 son{-déf]niÇjfS, ïërllrcs er lion révisal?le§:

Arlicle4’3 :

8 P + Ç•

+e T+

-RE.Gl.MÉ FISç4L ET DOU ANIER (CCAG A-1.tic lé 36)' - ' = '

}a PJ'ése;1ïc .!_.èitre-ëonlmindc .est sounl.ilc. aux 0 Joits gt Ç1xeq eli \iguç'u1 a.u Ç:an}erqy iI.
b: :;; = 1L: : :: : •: naH: :: ::: E r:nb a• H:; : il

-Aït}cIe 44 : NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE

45., 1 . .-1 La presepïë.Çejïte-com..mange, ÇQpc.IUg confqrljlénlcnï aux disposiîïç>bs du Décrç!.N'.201 $(366..çI}1 ;pj_pin 20 ï8pQrtanï Code --

deë MiI-ci?dj; Pubiics. pçti+ être d-onnée en ïlantiisenreàt.

45.-2. .-.Le--cré-ancier nanti devra notiûer par tous moyens 1aissanï trace écrite au Maître d’Ouvrage. une photocopie certifiée
.conforme de l'acte de nantjssemenï

bxs+ v 8 :

’45:i . . pàÈ iI;p-iicàtïon-dei disp6iitiohs ci-dég$1ié :

4 'Fé Màîtred'OùvbàËe egt chaI:gé dé là liqüidaîiôn de id p}ëgbnïe Lëittç:c6miüâildë ; -

+ . Le Receveur Ïnunicipa'1 de la.-Colnnrun9 BAN’KIM est chargé des paiements

Article 45 : TIMBRE ET .,ENREëïSTREME*$T-(ccAC Afticle 37) _ +; +3 b =.i

SeÉt (a7} exempiaire.ç originaux de la- l.etïre«Ollllnande .seront enregi.sïrés--.pat+e Gocontractant .à.-ses ,fFajÿdanÿ'wnÇea+ï Mû 36lpa+

des- ïiiipôïs;.eonfQrnrélnent à la rég:èmç.nt-aïio:1 eli -vi-gile.ut, puis dé-posés à la Mairie de BANK I.M1 p9ur venlilati.ôn.

Article 4ë 1 PEN_A_-LITES- DR RE.TARD- (eÇAG Arf iSle 32 ip.mplé{e)

47. 1 : .-À"défaut pbÜ{ te èocoÀtractànt- àe èrIÉ.in-et- les liv-raisoïli dans, le délai contractuel. 'il sera- appliqué, par jour caleïldaire de
retard, tine pénalité fOIfaitairè fixée.à

.+. -. 1 ,"'2000'è:-- du_montant è16bal..du iharché dû..1- hu 3.OLÉ:j joûr ;

-; i ”!000è:i" ah-deià du 368'hë IOLI.1-.

47.,2.- Lcs'pénà'iiïés de retprd s’-appliquent sur le délai.global de la Letïre-commandç et non sur !es délais de livraison
A. Pénalités spécifiques

23..3_-. -Leg pénqïités dé rçïard.dpns ia tràns-mislign des d-ocülÙents pour inobservàtién des dispositions du conirat, notamment
1--- le pt-oj€1 d-exéçutïon au-delà de I-5 jQurs à colnpïer- de la date de-;roïiÛcaïion de l'drdré -dé -seËvice de démarrage '

: 2'- càutionnement définitif au-delà de 20 jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage
3- assurançe ay-dglà de-15 jour? à compter de ia d.aïe de notification de. !a lettre commande
.47.3. 4 – changement du Personnel ci’encadrclrlent ou matérici du c.Iranïier sans agreemenï du Chef de service du marcilé .soit : '' b

dû ïnôn tant TTC pour chaque cas de ti-ÉIIre.

47,+: Le'}poptanï'cuTluié-de§ pénal it.és btévqes à ']=a}irl+a 47. i ne-peut exëéder 1 0% du montant Toutes Taxeg Comprises de ia
Lettre-ëQ]lllta Ii de -sous f5eipeëje rés il iêt i.on .

P e•H•

#+ 4 + B + u; + = = ] r e ; = = B+ t ib + v 8 F : p p=; 1 ; ; b +J F1;• + + r + 4l

: : : : hr : : : u n= = a • = n=Æ 1u9

CÜAèlÏÜË V..1 éLÂÜSE-S DIÿE.ÛSËS
+• •_:

Article 47 : - FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDiNAIRES

48. l--:- Le- Cé-cônÏractaÀt déclàré-qG; le pféséf;t cohïràt dé t;farché- n''a'd6iulé, ne donne pis ou ne donnera pds lieu à përception de
frais coninlefciau); -extraordinaires.

48.2. . Le ëocontractan't s’engage. s’il est établi de nnancemeïlt de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent coni,:at d„
marché, -à réserver à l’IngénIeur du Marché pour le conrpte du Maître d’ouvrage, le montant de ses frais.

4$.3. En Ùutre, si le Cocodtractant .était convaincu de perception des. frais cotnrnerciaux extraordinaires, il encourrait les

Èqhçtïons-pfévuës- par la réglementâtiolr -ehrüig-ueut.

Aiticle 48 : TRANSPORTS INTER&,{TIONAUX

Au ëàÿ- oû ilekéË}fjioh ae ip pré§ël$e- leiiI;&-dôlnlïïa.nd.:è nècë$ii[Ç!-t Iii ië Ï!;.ànsport des matériels-et équipements dans le se;is étranger
vërs le Càrnéroün et vice versa, ce transporï sera assuré selon les dispôsi{ions résuîtant-des ’conventions eT acc-ords internatIonaux
et à..là çharge dé .l’attrjbutQ-irç.-

UnE \9b+I+• =»Ç + 1

2 re« b;=

'Cbi.ç': J ’ + .At;c

Article 49 : TNFORMÀT loNg bE CHANTIER A AFFiCHER

bans bn déiai ie .i 0 jàurs-à par{ir de l’ordre de service de coàllnenceï- les travaux, le Coconïractant s’engage à apposer à l’entrée
du ëhaôtie.r gt.de.-façon visible, -ulr panneati de cïlalïtîel- soli.dç11rei-1 t ancré dans le soi et portdllï toutes les indications nécessaires à

urïe liatiïeur- minim.um de L,60 mètre à pàrllr du'-scii, çonformélnent aux indications suivantFS :

.: ---+'-:-. ’': :-'+ - -Mâtéfiàü-! bois-- '–:T- '' - -' , --T-:-:-- ’ ' :
: .Dibiëhsions-de-çhâqLe-pànphëèdü:-,25 ënl dé haüfeur-phI-.--1 sb ëÀl de lor;gtleur, épai-ssè’u-1; ac- 3 cha ;
..Revê{elneï}{ :. hrle coueh-e de.péin titre. aïil-iroüi!:e.s',i;,vie d’-une-couche de peinture glycérophta ligue de teinte .b Ëanche'

-Les inÈcriptions sônt réalisées ell nair siirfond blanc:
Texte X

H:rnn arr n pp +h: ni 1+r: 417 : : =6

+ !

/ TaTa=pT/m
..; --_:- ! - -, ..-'. ... E; --',. a_ , . ===. _:., J ,__~_..._3_-_=:::.-:.::..:.=':-:==.-::==.=:E=:1=1.2=..':.:;;=--'.'..:'=':;-;:'''--'-“='’=

--1----- - - i – - ' - - ' ' - _._ , _ .,,_ ' __' J - 1._ .. . ..–-+. --é--::.&'-'=-+'' = : : ':: ' +-w„„„ '-:' - -- ”-' -
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Article 50 :

La présente Lettre-commande peut ê}re résiliëç dans les conditiohs et forme> prévues- par' la réglçnientaïiQn ën viguëuf- ail
Cameroun, noïanrnrent ïa SECTiON !!, au -I-l'FRE V du décret N'’ 2018/2366 du 20iUÏN2018 et égaleIrlcliï da ils les conditions
stipulées aux articles 74. 75 et 76 du CC AG, notamment dans les cas de :

+ Retard de plus de 15 (quinze) jours caielrdaires dans l’exécution d'un Ordre de Service, une mise en delrreure ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours caîendaires ;

+ - Retard dans les travaux entraînant des pélraiités au-delà de i 0% du montant de la Lettre-comlllanüe
+ Absence de cautionnement déFInitif

+ Refus dç ia reprise des travaux mal exécutés :

+ Défaiild llee, Carence de i’Entrepreneur

_! Non-paiement persistant des pl-estaïions.

Article 51 :

52.1. Les palties conviennent que les litiges pouvant naître de l'interprétation ùu de l’exécution de la- présente Let{re-colhmaôde
re.lèvent des juridicîions compétentes.

52.2.

Article 52 :

Dans le cas oû :’Enïrepl-eneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils-en-deçà desquels aucune l-éclalnation ne sëra admise
sont

Article 53 :

Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-commande seront édités par ies soins du Coconïractan1 et fournis à 1: Autorité
COIrtractante pour diffusion.

Article 55 et dernier :

La présente Lettre-commallde ne deviendra valide qu-après sa- signature par le .Maire de la Commune de BANKIM. Autorité
Contractanïë, et entrera en vigueur dès sa noïiflcation au Cocollïracïant par ce dernier.

TRAVAUX DE CONS-TRUC-T 1 ON DES GRADINS AU STADE MUNICIPAL DE BAN KIM 1)ANS ! . .\
COMMUNE. DE B ANKÏM. DEPARI'ÈM ENT DL; MAYO-BAN-YO, .REGiON DE -L-'AD AMAOU A

Maître d'Ouvl-agé : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANKiM. TEL. 675201662

r : =4É a

i mmBn+E)
ECRITFAI IIFGEV EIIAFDELA
COMMUNE DE BANKIM. TEL

vaux Publics de BANKIM

TEL.

1 Subdivision des- Travaux Pubiics de
BANKIM

BN

) i
1

.L-•• . b;l ':: : =. :;L+-

Délai d'Exécution :

+ b p + r f

8i n <<:! ##: \ cf : :+ +
e 1+%

RESI.Ll ATiON DE LA I,ETI-RE-COMMANDE (CCAG Article 74)-

DIFFEÏtENDS ET LITIGES (CC,4G Article 79)

Tout,foi,, i! ,era recherché au préalable un règjement amiable des différends éventuels.
• a q •+

r9r f: !+b : 1 a n :H:

CAS DE FORCE MAJEURE (CC AG Articlç 75)

Pluië : 200 millimètres en 24 heures :

Vent : 40 mètres par seconde
Crue : la crue de fréquence décennale.

+

+

+

EDITION ET DIFFUSION -DE LA PRESENTE LETTRE-COMMAN'DE

VALIDÏTE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE-COM}W AiDÉ

1«e+

It ; +

\ t+P'= + - :; - =
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1. GENERALÏTES

1.1. LNTRODUCTION
: + • &= = J 9 # b T ; b

’-Là Colnfnunë de Bankilh - finance paf le BiP de l'Exercice 2026, là cônstrj!ctioïi des gradIns ail-ifâde- inü’niëipâ:-de
Bankim dans la Commune de BAN’KIM. Département du Mayo-Ban}’o, Région de l’AdaInaoua _

Le présenT devis descriptif décrit la consistance et le mode d-exécution des travaux à réalîseï- suivant les règles de l’art et

confornrélnent aux documents constitutifs du projet.

I.1.1. Objet de lu Leftre-conunande

';,;=, =P P::

r•rS•

L’objet de la I.eïtre-commande Pou 1- les Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans
la-eôlhhuhe ac BANKlÿï, Dépàrtemellt du Maÿo:Bâûÿô.-Régioü--dë l’-Adàûïâôü -- - -' --- "- -- -" '--:: "- - ' "’- “ A'----"T: ’ :"'-':' --'--'-

Par sa fonction. l'aïe lier constitue un 1-epère essentiel dans .l’espace urbain. .La. copception archjte.cturale qccorde donc une

importance particulière à sa fonctionnalité et à sa disposition sur le site, afin de lnetïre en valeur son rôie essentïeï de

service public
tn•g ’q A+4_-\tb\lÿ dÉ+#en &»i++•, ,ve \ =un\lrr#

I. 1.2. 4ccès aux sites

La zone est peu acçidentée, située en zonë de savane. Les entreprises soumissionnaires devront prendre en compte çes
contraintes de nlanière palliculière dans l'élaboration de leur proposition---finanëière.. Dans ëc sens.--ï'adjudiëataire .devia
appoller- un soin particulier à la pianilicati9n des tâëhes, -à l’orgahisatipn- du.-cbqntiçf.-el ê:.!ê-:iiiqî{fi$e: de-s dépenses. _afiri
d’éviter tout raleïrtisgement ou arrêt des travaux.

I.1.3. .4rclrifecture des bâtinrents

L’architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L’ossature du -bâtiment ëst réalisée en

béton armé avec des murs rideaux en parpaing de ciment. La charpente est en bois avec une couverture en tôles bac

alulpinium. Les façades sont protégées PRI des avapcées qq tqi lure qui prçn.nent en compte le climat palliculièrenlenï
pluvieux de !a région.

1.2. DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE

Les travaux concernent la réalisation d.- un atelier de menuiserie d'une surface bâtie d'enyir9n 3.90 iD=.

1.3. DESCRIPTIF DES TRAVAUX
Fb + + i +a

1.3.1. l)ivisïo IIS cles fr(tvtlux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit 1 9 + + ; B + ; =

f ' + 1 e;e• • IT + .+aer

= Travaux préparatoires ;
- Terrclssellieltt ;

- Forïtl(lfiotrs ;

- Maçonnerie- Elévufion ;

- Charpente - couverture ;
- Electricité ;

- Xlelruiseries bois

- Àlelruiseries métalliques ;
Peîltture ;

- Voirie et réseŒrlx divers.

[ P;_C i +

8 ++ Ç ; ; w 8 B u n 1 ip A+ À 84= :h

'e+,ter+ .i- :-1..1= +

+ +.:br+ +:I.3.2. Projef tl’exécution

Le Cocontractant adjudicataire produit le projet d’exécution et notamment, 10us 1es pldns de détail et notes de calcu1 que
}’Ingénieur juge. utiles à la. bonnè exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont éÏd.b lis confo-l'mément au projet et
respectent l’essentiel des dispositions.

Les plans et dessins reproduiïs et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,
;-a regponsabiliïé du Cocontracîanï reste pleine et entière quant à la nlise en œuvle des solutions techniques
lete ies

L - : - H

Les ouvl-âges à réaliser sonï définis par ies pianst le devis- des surfaces? ]e describtif dés tfavaük. 1e bdrdeï-càd

.--- .qçs 'eril unitaires.;--,y -eor?>fig - le 'pFés-eh-r{:àhîël’ -des -C14üqê-s-,+çhï1-iqt}eyTpq}#,ièiëv(GGTP};ÿâlidf$:paF:===.:;=;
1=Ingénieur et rein is au Coconïrdctant-en chargé dès trav-au-x

{ ' a {

9
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t 3 i

== =; + : + + r;:q n

de-Àahiëre-béïléràië: ï:}ïlcéi liet:É iu Mb;ché -a:1 :obilüilio:1 de foÜrri-ir toutes les !ilforlnations nécessaires et 'de'valider les

soluti9ns tec.hliiqüçs.desïil?.Je.s. à .réÈo.üdfe le-sÎ.èrobjët'nes d§ .lïïis_c'en -œuvï-e posés par le ..Coconïractant en charge des
travaux-:.• Jv.t+\

+ + F U

db+

-l.-3.3. ’ PriX du ltlürclié

-..-'L’enien]ble "des traÿalïi yéti.niÉ di-aI,ant -ëst tràité- à- prix gidb-aI bfàitaire-. Le devis esïimatif présente !a décomposition

du.priN É 1o})a} fcÛfai}airë. Il esl .établi.par 19 Coc9ntractant .sui.vprlt le cadre du devis quantitatif faisant partie du dossier
çl'a-ppeï d’ofjres et jQilrt à- ;'âcte d’'er1$agç.mën!

=

I-.3.-4:.--béÿHi+idU liu cbnïclï it dèsÉrik uniiaïr-es-et 1}oifaitaires

Les Prix uniïB-irës ët ie.s prjx à f6rfai.tb- du nl-al;ëhé.- ëompiënn-ent -!

SÀh! également -inclus:
i TJ i R q # + + q : i ): : : r 1 p 9++ !

1.3.5. Visite de-s lieux

Avanî-la 11eIn ise dg son engagçmenï. le Cocontracïanï.est réputé:

ii.

11.1' - TravauI préliminaires

Les trëvaux prélin}il}ail-es. coïnpï-cnne11t

++ ! +ter H; u p P 1 1 = w•+ # # #F h & P• :

fIX,i:

+q•

• :} a+: A1p q:• i= Pb:;;;P;}: :8 P • q

- EIÏ cus de cliïergclïcçs elltre dèux ou Élu\ieÜrs pÏŒns-portant Itl lllênte claïe, ceux clessiïlés à l’éclleï Ie lu plus
==! grrurd-c préyaïelït., l’ou te p.réci+i.vu ieclutitlue Pg IIront Çlalrs leg }iièccs écrites, IiIais ne $gurunt .iiŒS ltdlli -leg

-pIŒlii el invërielllel1-1, -esf répûtéè Œy(iir Id lnêirte -\''aleilr colitructuellë 'que si'lëi-iiI(lic«ïions étaient portées
dÙlrs tes i)iècës écrites dt dans- le 5 plaIt.s.

- AVant ïe’tléb-lit-des travaux ile chacun des lots, le Cûcontrnctant attjudicataire vérifie la date des plans et
s’ŒSstlre üttprès tIe l’Ingénieur, que tous les tlocrllneltts dont il tlispt3se sont cotrfornres. Le Cocolrfr«cïattt fait
-recours à l’lllgéltieur de -manière slsténïaïique- lorsqu’il y-ait .face-à IIlle di{ncultë d’interprétation, ou
cortsttrte alle erreur.ou ultëolrrissic)11... . . .- .. - . . .. '==. :... : .. ..'.. _, *-.. _ „,. _'= _ =, . . - . , .. „'.,,'. ..._. ._.. ,.. ,

- Clraqtf e entreprise tltlju-dicatilire est tenue’ de signaler en tenrps oppôrtutr toutes tnalfuçons dons les travaux
réalisés -par tl'uutfeS ci)rps d’étut ët qüi seritielr-t de lratute à perturber l'Œécutiolt des prestations qu’elle est
cltàigée ,(le .fournir et notdmnrelt! à +IrRite} sur Icq cdûts. b U;+ ; + b == 8 9 e + : + &en & r== = r = • : + :

: Le coÛt des -nlafériuux, des ut«tériels et équipements, dg la lnqjR d’œuïre, 1es bénéÿces et 1es frais généraux T

tlu Cocoltïracfunt, ainsi que tous les droits, ilnpôts et tŒ\es, et d’ line f-ŒÇon générale, toutes les dépenses qui
sont-IcI cotlsëcjuelrce nécessajre et clirecle du travail à réaliser et de ttt prestation à fournir ;

Ils comprennent également, sauf spéci$cations contraires, les coûts de fourniture des éclrafaudages et des

ateliers-de pré.fnbrication,-fotrtes tes .fŒtrrnîtures, le matërief-et les orttillnges nécessŒires à la mise en œ livre et --

à la con(tuîtedes {rc+vaux, les frais de sto.c.kage, de_transpo.rT, d’installation et de repli du chantier. --'

'Ëd.Prëpur( 1finit_.d!!- projët. ef--dëssihs it•exécïltiolt, ail 1si cible fous frais personnel et de ntain-d’un\*re y relatifs, '
les redevulïce\ relu lives. à l'applicatiolr cle brevets ou .dé licences ;

Ti)!ttès clisbogitïoïl\ broviioires- IIé- cï'tùllïidr.collun-é le drainage, la réalisation des accès e1 pistes provisoires, la
sîgnaiiscltiolï, les .frais tte reùrise ell éfaf (les superfcies occupées et 1.es yrŒis tl’entretien (les ouvrages pelrdant
kdatti clé $rttlrïië ; ’- - -’.'-T T --- 1 1- :-- -- : TT .--=-:::–: -- :- " - '--------’-------’ -::’---: - --–--:-- -T:=
Les perte;.oL-avaries de matériaux, ntatériels et équipements, des installations, la surveiILance du cllantier_et \

cle itëntarrttXe cles frclvallx.
les as.surau.ces .en gar«ntie décennale et en. responsabilité civile proj-essiolrnelle, en cours de validité à la date

' Avoir proëëiÏé à tine visite du site et avoir pÉii parfàïte conlluisstlllce de fo-nIes les conditions pIl)’signA -ëf

toutes les s}ljétions'.r elntives-q-1.tx lieux des tra\’au 3 et aux accès et Œborcls drI chantier ;

Avoir--apprécié , les -pirticularités et les contraintes d’exécution des travaux, -ainsi que les conditions-
ll’orgcllrisiïtiolî et 1l’appfovistollltement du clrafltier ; - - - -- - - - -

g’ê 1ré pro-curé {ouï.es IJi-infof;nàïidns èdncèrllal it lëi ;isques, «léns et circonstances susceptibles d’influencer
le colrteltl,1 € 1e son oyfre. . . -:'. J- - . --. - ': ’ - - e

TRAVAuX PREPARATOIRËS

_}nsÏdÏÙiàà _dàlÙel;:'Ùmpr is:ibn;LIé_ ëi_’.le_.Ièphe_tOlües les_.blslaiiatioûs,_ila[érieis..ëL__ë(plipënlents-.
néëës-sairës à' la réa]is'àïion, au suiviet au cont’rÔle- par 1e ,Cocontractant de la qualité ïfêfoüÿrages- i ,
-Là fôuïnïtüfe-et'!=ihstajlatior\ d’un panneau :dg- chantier avec ejl tête : République du Calpero',in. suivi de la
dëvîse' du .Ca;ïléfoün>' en françaj$ et-en pnglais ; indiquant la -nature des trot'aux, les noms et adresses : du Maître
d'ouvraée lé financëment et de 1’exeÏcice d’im>utatiop budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, de

ï'Iniéàieur du Marëhé1 du délai de réalisation ;
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L-im-p.}antati.on.des..Quvrages.à.réaliser et des 4ones dc n2anœuvrc, dc parking. de dépôt des matériaux et des

La co-nstruction de id clÔture,- de la baraque de chanïier, des magasins-de sïockdge et d’-nil.e -ÏoÈie séiiïlàGe-.pQÜr
les besoins du ctlalrtier ;

Lt1 construction le cas éclléant des ateliers de préfnbricutiott (nlenuiserie, aciers;--etc.) ;

1_a mise en pt(Ice le eus échéant d’un service tl’elrfretiell .et de gardienlrage ;

Le brancltement éventuel provisoire tlu clralrtier Œrtx réseaux d’eau et d’électricité =

L’exécutiolr des études techniques conrpténrentaires el l’élaboration des pI(UIS d’exécutions avant le
ltélnarrage tIcs travaux, et t’élaboraïiolr cles plulls cie récolentent après aclrèvellrellt des travaux.

déchets
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11.2. Sécurité et surveillance des travaux

Lé Coëôïltia-ctaht est fesÉo{ïsàble dé la Ëüfÿeillànde des -fràvdük -pei{délit'tbüte-la-düféë --dü-ëlïaïïtië-f -et'jüÉqü’à-l-à-fëëëÔfîô-ff--’'’
défi n iti\

Le (.--oconïrdcïant veilie à fournir tous les équipements nécessaires pour assurer ia sécuriîé des travailleurs et dei Glsïteurs

autorisés SUI’ le chantier, conformément aux dispositions prévues par les lois en vigueur

A cet cire;. le Cocontrac{ant doit veiï ler à maintenir sur le chantier. des personnels d’en-cadrein'e-dt qualifiés pehdant-ïù-uïe

la dÙiée des- travaux. Le Cocontracïant vdillera également à dîsposër'aë tôùtëi---les pd::ces d’àsiuianëes riéëëssàirès bt
valables !usqu’à la réception définitive du chantier.

Tout sinistre .qui serait la cause de la ruihe des ouvrages ou d'une pallie des ouvrages ou 'à l’origine de la perte de
matériau.( ïÜatétiels, équipements et outilldges,- suite à un défaut de surveillance des travaux. relève de !a.responiabilité
exclusive du Cocontractarit . - - - - - - - -'-

r JJ bl : +=LE =

1 1.3. Gardiennage et clôture provisoire de chantier

Le Cocontracïant est responsable du gardiennage du chantier. de jour comme de nuit pendant toute la dyrée d.u chantier et

jusqu-à la Iéception provisoire

Le Cocontractant est tenue de réaliser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
de son 'choix, afin d’empêcher !’intrusion de 'personnes étrangères au chantier 'dans le périmètre des travauk. Tout
accident qui surviendrait-dans ce cadre. relève de la responsabiliTé exclusive du -Cocontractant

Tout sinistre, vol ou action de vandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à
-- --î;-ortginç -de -+d disparition-de matériaux, matériels, équipements -et ouïiïlages;--suite- à -un dé.faut de- gardiennage, relève de

la resDonsabiîi té exclusive du Cocontracïaht.

11.4. Hygiène et entretien des voies d’accès au chantier L n E 9 P & r ; 1 b = B UP Pe S T

-- LeCocontractant est responsable de l'enlretien ordinaire des voies d- accès au chantier et du nettoyage permanent du site.

Le Coconti'actant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables. Les déchets
sont stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place.

11.5. Baraque de chantier et magasins de stockage

La bdraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :

Un locai servant pour les _réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une
urmoire, un tableau tl’(tfflcltage ;

Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour ies matériaux sensibles à ï’tlulnidité, l’outillage et les

uppareils de clralrtiers.
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1.e local du gardien et les latrines de chantier dojvent êïre léallsés séparénlent l?lais à proximité -: pour des raisons di
séc-,1rité concernant ie gardien (maintien d’un foyer à fldnrIne nue pouvdn{ causer- un incendie) et d’hygiène concel-nant

' les latrines.

11.6. Accès provisoire à l’eau et à l’énergie

Le Coconïractant prend toutes les-dispositions nécessaires pour assurer !a fourniture du chantier en eau et en énergje
$oit par la rllis.9 en place.d une réserve d’eau permanenie. et d- un groupe é]ectrogène, soit par le raccordement en eau et
ell 'électlicité auprès des concessionnaires ou des folill:isse!!rs locaux dont les réseaux sont situés à Droxiïrlité du cil,in tier.

Lc'-CocopüactapT veiIlëra éga.Jement à-fô-urnjl'- iii â-liÂïlioiité- C6à#âôt,htè f.:àüTë;}ïëîsè}fi& aüÀ4af{..hé.-ëÏ-à:i-%&énieÙ. du :=,-.
Ma!-ché, d-es hunrérQS de téiéplrône permettant de 1é joihdré à toul-!honléht9 ii;lsi'-qiïe Je reipdn;ab]é dei-{Éàvàu'f - - -' - ’- '---'

11.7. Projet d’exécution et agréments divers
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lui pcf;nedre stir la-.Dqgc dc so-1\:cXpérienëë; d’é}qbôlçï. !d. prÔjet d-exécution. )' compris plans.- schémas et notes de calculs
et qu'I} ddif_soulrlèt trè.-à !’approbatÎOIl_ dû -VT4îtfe. cj-œuvre âvùnL' !-.e\éçLilior! des- travau.'t.

b+ ; + == • +r !: =•

F F• • df:

d 'Le délai dlapprobaïion d.es plans et les. agI-élhents divers esr de 15 jours après l'Ordre de .Service de-conuuencer les.

travaux. _A cgI. effet, . le._ÇocQntrqct4:It= doit .prendre toutes . les dlsposiïior''s_ nécessaires_,pour. .respecter,._ce .délai. .,Les

agrélnents diÿers relatifs aux- ÿehap tillo.ns is§ùs d'ès .sôrxiages -gt- essais sont réalisés dans le :mois:qui suit !-’Ordre-de
Séiviee.de déilr4rraÉQ qu chqptier\ 1} 5 s.ont ë.9nservés sûr siïq. dal=,s la baraqü& de. chantier.

7 M +1

+r a + q : : 1 R e :

:J)

11.8. Dossier de récolefnent

Le Coconïrac tant produit les plans de !éco:enlenï à la réceptioÀ p-rovisoi:-c des ouvrages.- Les plans sont soumis à

l’ingéniëyl du -Marché- qui y appdse so*ri ÿisa apl:ès apÉrobatiôir. Les plans sont élaborés et produits sous ie format de

fi-çhiet ilrforlrr4ïique
+•Lab« + = W•IB Il •Æ+nEn«ev 4

II.9. Reconnaissance des sols r p: p + =r + q pe e 1 •T • q •b q: ! L != / n b +v p H

Lé -ai,n;ensionn-elàent dés .fondajion à...est baié- ÉÙr !-hypblhëËë ,ci)n$qrvativc d une portance de sol de 0,5 bars (0.03

ÿIN/lll=).. 1- 1 àpÏ)allient toutefois au Coeonïrdcïaïrï d-’effeëtuer, à.ses--nais. les sondages et toutes vérifications appuyées par
des ïlo}es-de.caley! herlllettqnt de çollfi-nrreï"cf tte hypoThèse,. '. -. ; -:- ' :- ' ' - - - ' ;=" : -- : {??;= -- _.. ._..,_:

’Danÿ ie cis-Lobtraire. le Cocontra-etant doil effectuer-les a_justelîle11 ts nécessaires pour adapter î'ouvrage à 1a réalité 12 .'-
géôtechniquë -du- site. A cet effet, aucunç rëquête du Cocontractànt. arguanï la mauvaise reconnaissance des sols ne

pourra perïheïtl-e une révision-dû-Marché..
\ 4\

.Lé ëo;.ont;-ieiànt- ed bëaÏeblent- tenu de-prend;-é t-oû 1esllës d- 1iBositit)ils nécJùsaires poui éàïlaÏijer'en tant que de beéoin

le? eauN naturellÿs qui traverserpient le?itedesçravauN.. .._ _ . . .: . , _. _ __., , ' _ . _ , . ., '.__'_.„

11.-10. 1 nl Ôlànfation

Aÿàh-t toüs ïiaÇâ+i de.terfÀsielbéÀt, le--ëocbDtractant proëë-de-à i.'iïÛÿiàntati-oïl tics surfaçei à tel:rasser,

'-L'A . A t+

Lors àe i;iïlsiit-:dtion dp ëocoptraçtant Ëur ie chantiet, le -Miîirb aldi 1;;c- lili ï\o-{ifie le plan général d'implantation des
ouvrages et luI indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et les bbrnes à partir desquelles il doit procéder au
piqueïa:

P W :1\ r e .Le .Coëo.htràctanï rhaïérialise l'ïmplqÙtation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux
bd?ÇS -qutIni -:oDt été -fou.+iè$.:Çëÿ- boïhçg.-et' pjquets son! mai-{Repu§ en place dans la mesure .indiquée par !’Ingénieur du
Marché et soLlnlisps- atl_cpjlïrôlp .de ce d-e}:nie{:.' ' . ..- .- . - - - . . . _ .;_

L-ilighenlÿÜ. _(les-faÇddÉà. es; iÇaiiië Ëar des bà;iles Ùaçonnées )L;àiÇ-i.4„àell}qn1 p}.acÉçi. e! qn nombre suffisant. Les axes
principaux sont rëpérés par des chais-es et des piquetë. Un rëpèré -de.ilive!!elnent.-lnaïérialisé par 'une borne maçonnée, est

rattaché al 1 -n'ij’ellen}çnt géne-rR!'çt..iinpjanïë_ en un point où iI rje risq.uèra pas d'être détéiioré en cours- de-ïravàui:’"-------–- - _ "

Le Cocônirac{anl_dispose d’.un.déiai de 3 joùï:s pôur présenïer ses obsel-vaiions sür la cohérence entre les indications
faurnieg parles.plans et les coordonnées des.bornes et repères qui ïui oni.été indiquées. _.._ -;, . ,_ = _ '

Fb 8 n Wep nne+ W++er ++
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Apiès' véri6catïôns et .çorreëtions'-cp-nt!;adicloires dqs bases.-en -cause. relevées sur procès-verbal le cas échéant, le
Cocontractant reste seul responsable de-l'implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir
du ï'econstr.uire à ses frais s'iii vènàië'nt-à étre détruits- au cours des t;avaux.

8 Note ifnport(tute

L-’irûbïântàt i-on ést faite Éür là baÉe des -pïàns fou fois lors del’appel - d’offres. Les réfÿères sont-'posés Fàr UIi- ÿéorriëtfë du

un tech.njcien qua ljBé agréé-par l.e .M àître. d’Quvre.. à !q.çharge du Coconïi-acïanï.

II.11, DéIQurnement des -réseaux

Dans le cbs où'lèÉ réseaux des cohcëssîonn-ait-es des réseaux de fourniture d’eau, d’énergie ou de téléphone qui traversent
le projç.t doivé.nt ê.;!’e. .dép'laçés* le Çoconlract.ani.en .charge des. travaux est tenu de prendre tQus les conIacts .néçe$$airç+.,

.- avec ios serviccsconcernés ann {eprocéder auxmodificatïons requises: - - - . ' ., . --,. - ' ' _ ' T
t er ; = & ; b l!b & v n +a 8q: M

+ lb + d 1 l i + , 11 t

111. - '. TER}{,&SSEMENTS

Les- travaux-de te}rasselhents déciits dans le présent !ot sont les o-)ératlohs -relatives au déÈagëmënt et âü-nettdÿaÊë du

site; ajngi .qu:à'J:exécution des fotlîilesnécessqires-à Ia !)lise eï1.œuvre des fondations.

. _ -. _ .. 1il.l:_.._-DéboisÜe-et.dû.roÜssàlilag.e . - . '- .. - -= - -- ++T.--+. -:„ –---–-–--_=-–.-- ---- .- :--- = .
p+Ç«lql»HKq

1: Lei tràvaüx- de dëb-oisàgè et -dë-débrdüssatllage- du siïç -'iricïuenï l'abattage dès arbres, de-s -arbustes et des s-oucheÈ, ainsi

=qü-e.IIé.hèttôyâgç dés brQuësdi- lies ët. letlr'a-esïfucliô-n -ç)}1 leur 'évaç.dation hors des limites qu cha1Tier. ainsi que le remI)!ai
. des txëav.àtions laissées par l’.arrachàge des sôucï-les.

e+
•= q =

r;
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'111.2 Décapages de terres végétales
++
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Le Coco:ltractallt- est .tenu. de. procéder au décapage des telres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 cëntil}}ètres sur.

toute la surface correspondant à !'elrlprise des ouvrages. i,es {ïavaux dé décapage peuvent êü-é réalisés t11anueiienleht..o.u
à }'aide d’oïl engin nrécaniqt ie. h+qn•

Les terre-s de mauvaise tenueet les débris végétaux sont évacués ïlois des-!iniitës- dll thah fie-r: -dan-sles-;éhe;àg]éëbs:-b,iF--:::
1-In=énieur du Marché

I1 1.3 . Démolitions

Les travaux de démolition concelnent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de permettre 1d

réalisation des tr4vaux et la mise à la décharge des déchets issus des démo:ïtions. Le Cocontractant doit prendle tou les les

précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu’aux .réseaux aériens .ou enterrés de fourniture
d:eau. d'_énergie.ou .de.conlnrunications_ En. cas de dol 1112'.ages causés à un tiers. le Cocontractant..esL'entièrcrnenl
responsable des frais qui en découlcraient.

-+• e à + b+ + +b:•e• + X
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lll.4 Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

+ Généralités

Pes -fouilles dëÉti-nées à-acçuei;lir les folldaïi-ons sont !-édiisées à la prôfôndeur dèfiilie P4r les 'plans. et sur u11--soï-cohé!;ent. - --
Les parois des fouiïles sont parfaitement dressées à la verticaie et sur un fond horizontal. Les parois des fohi}les-s01it
débarrassées des terres et des roches de mauvaise tenue. .- . . ... .: '. ._,.. - : _-. __,

Les fouilles doivent être -maintenues en permanence hors d'eau. Le Cocontractant doit preridre touteË les digpogitions
nécessaires, noïalïlnlenï en protégeant !ès fduïlles côntre ic ruissellement et ën réaïisant des tranchées aHh.d-év;acueI- les

eaux sïagnantes, les eaux d’infiltration et les eaux. d’ inondations dans la 1,imite_yes_cas de force'majeure. ._. 1. i: - ' .'-:=:!:-:.

• Etaientent et Blilr(lage

L'étaiement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du -terrain. du pendage des couches et des
défoi'maïions liées à l'aëtion des intenlpéries, aux iliïi lira lions, à la profondeur et aux surcharge§ susceptibles d.e s'çNçrçer
en crête de fouilles.

8 llrspection desfoltds clef-ouilles

Aucune fouille ne peut être rembiayée op béïonllé sans accord préaïab Ie de l Ingénieur du Marché.

• Eu-acuation des déblais

nFl- +;':
bA39

_. . A moins dêtre réutilisées pour les remb lais et sous réserve de leu. qualité. les terres excédenàebsont évacuJes hors Les 1 . _,_ .
Iiïïlites du chantier. . . . . . ' ' .- .;-:; 1 .- _ 1 __. . . . - ' ' ;. . ' --- .--- . - - : -;:-::

• Renrblais

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour ies reïnbiais'sànt purges. de tous détritus 3 matières végétales et
gl:avois. Les terres issues de terlnitières sont considérées inutiïisables pour les remblais et doivent être évacuées hors des
limites du chantier.

Les côtes Théoriques des remblais s'entendent après tasseInenï.

Les contrôles de compactage des remblais sont cIl-ectuüs pour ics remblais sous ddÏlage

• Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux

L.es fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à 1-aide

d’un engin mécanique. Le sol de bonne tenue doiT êTre atTeint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les -.

travaux coITlprellnent

L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions appfouvées par t’Ingènieùi Ju Ga-rihé ;
Le .dressage des parois et le régjagç.lnanue ] des l-ollds de foyi!!ç§ .;

Le blindage des parois ell cas d’instabilité :

L’épuisement en cas d’infiltraTion d’eau.

:.'’:'-+è++.':r+r:l

• Fouilles en rigoles

Les fouilles. en rigoles destinées aux sçluelles filantes de fondation sont exécutées à i'engin mécanique ou man.ueilement.
+ Les .travaux Comprenneïrî : ' .- - -- -:? e--, '- - --–.--:-1--- :::, –':T:-, - :'..-.: „:. .--=-::_.::.=+_:

IV.

}-'exécuîion des Qui} les à la profoÀdeur er aux dilne; is iolis ;DoroJvéeÉ Dar !.Iij-gt,nletirLL; Ùiï.i, .
Le dressage des parois et le réglage rDanue} des fonds de fouilÏes 1

Le blindage des parois en cas d’instabilité .

L’épuisement en cas d’inûltration d'eau. ==1 rFA;++ ::':

T-af,:'';-: ,h-::I-. ; .:': +.1
BETON ET M AÇONNERIES : : r nT :
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iV-. 1 . Consistance des tra\’hUI dt clcsc;iption des ou\ragês

Il comprend. tous les tràvaux de béton a+-mé. inaçoilr lorie.' dailâàe:: elraoes et ehduits.

Les tl-a\abx à exécuter com-prenneïït ie-s opérdtiÔ 115 gui\,a;ltcs :

l•

Mise -en Blace-des-coffrage-s-bois- ou- !bétalligues raiÜis é! maintenus-par étais, contreforts ;t iIie;hüùh;s :

Préparation: des réservatio.nsët lnise en place des cairaïisaÈious. 2aiiles et fourreaux :
Réaiisation du ferrajl lage.et -!Tiise. en -place des arnraïtï tes métalliques dans les coffÈaàei’ ;
+)réparation et coulage des béton! arnrés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations
Préparation. et couiage. des héïo ils .a!nlés pour ossaïure : poteaux. poutres, voiles. linteaux. appuis de baies=
clràînages llau} et .bas .des .hràço-nneïjéË,.c}!éneaux-, ëïç

_Pléparaïio-n, coulage de-s bÉtons ai- 1nés pl?ur dalles et des Ùéïolls pour formes de pentes et chapes ;
\’ïo-htdgë d-es-nra-çbnneriés des tntiÏs et -cïoiso ils ën bIt)cs d'a-dg}onlëré de ciment': - - ’'

Pose des enduits sur lei murs bt ëioisbns.

RÉgi isation dei. arasçs .de.-mÛrs.' ici!- 6fères, çpur6ïl:1ë;llenï$ (çorïliches, chaperons, becqùets, etc.)

\,

I-V .2 . :Nitüre, d+ovenance +! dû?lit€ des matériau;
: + +1 + q ! : + ; q : b == : pn : :

1 : n ;ee 3 : +;; p : +1l; +Jb[ : } + F ;8 : d1T} +; 8 +• • + n s ? + b :: !a4b=J
# + \ C3 B + :w w9 11

• Sill)le

Les sÀbies poUr.bétohs arfhés, Ûlol+lers. cilapës et ehduiïs. proviennent en priorité des carrières ou des cours d,eau des

environs.-ll.s sont êxempts d’oxydes, de. pyri tes. de vase$.. de matières orgdniqués? végétales ou animales et dépourvus
q'é{élnel]{q plàts et d’aigüîlleÿ.

i3 p : =: 3

k+; J w+, b+?T+ : =n;4•4 ;;;+T_ )+ r :+ +nnp•-: ]

Chaque càégQrie çi=aàrégats §çra stoekée sépqrÇnlent. .Le.s gi,es de ,tQCIŒge se,ont cloisonnéës de tëile -manière que le
risque dT- Mélange des différents types de grànüïôfnéïries né-pUisse.exister

Le-CocÔ:ltrdcïànt constituera unë fése_rve d-qgrëiâté sy.fn?inte .poLIr assurer l'-exécution des travaux à un rythme hormd1
sans interruption. _Le transpqrt des ggrégats se fera avec le. plus grahd soin.

9 Grùnut(ItS pour bétbns et nlortiers

Les 9-rihu:ati pôur bétonS provîendrônt-en priorité des carrières. -ballastiè-res ôü des ëôurs d'eau des environs. lli ddv!ôïlt
provçnir d.é roches stables et iôalïérables-$-1'air et à 1teau

Le Cocdnilactant~foÜrnit tous .lèg agIé;Dents nécessaires et Ïèg {,reuves. qui peuvent êt„ „q„is p„„. p„„,,,„ q„, i, q„„:ité

1:..,::.:,-dës.imi+!}au 3 de?tihéÉ + 1.à mise en.cËü\;re est conforMe alix exigences icchniqües du projet d-exécution.
b ,of + pH

r tu i

•

Le cÏnlën-! entrqnt dans ia compdsitîon .cjes-molliers et bétons Oldinàires et a&nés, -e's-t de tybe ëi;bénI -Portland Composé
_(CPI :35. -édur :le tIét9{1 armé; !es.dalles..ét les- chaÔes {:,CPJ 35 pour ies-parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra
sa[iifaire à la norme NFP 15-302 d'oèïo-bré

moinenï d-exécuTion des tfavaux.

lb =nb b,

i•a+•n• = n q++al•+ =,.•'+b

Lial it Il y tlraulique »s

• :: r1• = •:1 1F aH!Pp( 8+ b :

1964 et en ïouï éfat de cause--aux’dernièresnorme: F€:TLlr COT!

L'd diï11-ent déVra- être approv-i-siollrÏé -en saci entie I:S sous la’Droiection d_e bâches imperméables. Le volume de ciment
stocké deyra. être'st!.ffisant pcIur ass.ui-er !'exécution cles travaux à un rythnle normal, sans interruption. Le cime IIt stocké
qui présente des tfaëes d’humidité ou de Érise sera his au reEl lit et évacué du chantier aux frais du Cocontractant.

• Eau de Gâclruge

L’eau hécessaire à ia ëonfection dés bétdns et nrortie-rs doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF è18 :
303-). Elle’ne doit pas contenir.:

- .de-n]atière en suspension.- au:delà de 2-gr par. litre l
- de sels djssous non nQcifs.ati'dé là-de .1 5 gtpar litre ’:

-- de sels nocifs.

à; _\: = •.

e Aciers pou.r «rmtltyres (références : NF_ A 35.-015 et 35-{}16)
P de ; + 9 f r

e : : Ler r/

=P /
B + J n & ; +: • c

+: nI :W: : + : )+ + :W•

’sti \ 3+k+eau;+

ï,es ociqrs pour armatures sont

des fers à béton ronds laminés drI ïvpe Fe235 de 'limite éiastiqtle égale à 235- Ne\\lon/mm=

\ + +b k+ +

•
soit des barI.-es' laminées à ilautç adhérence du type- Fc50.0 de limite élastique. au moins égale à 500 nen'tons par
ni 111

: . Les-aciçts pdt;r armatürés devront êtreëxq;Ûpts de fail Iii: ërïqùe$; fontes, fissures, soufflures el manque de matières.. Les
trdlrc lies 'sëiées bu cisaillées -dd\Toni etrÇ nettes el sans .défaut, . 1.)’tine lnailière généralë, les armatures ne devroïit pai

présentér:def défauÇ§ pféjpdiçïq IIIe.s à leur .emPloi .

WW+

, Blocs Ç„ „ggl.„,été d, ,inlent (pçupaings)
'Ô+
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Les.'nlaçonneries verticales seront réalisées en blocs de bé 1011 mou}és et non. aI'Inès (parpaings) répond?ntaux dinlensions.
suivantes :

- Fondations : 20 \ 20 1 40

- Murs porteurs : 15 \ 20 x40 . . . . . . . . - .. - . - - „- . -- . : - ,-~ . ' ..,-.....-:...-.,'.-.'.-._:–'-:T..',.-,:T-

Les pàfpdingl seront in is en place creux ou bc)url-és de gros nlonier7 suivant indications du projet d’exécution'

iv.3. Preparation des coïfrages. ferai IInge et reservaHons

:Td=

• Coffrage (lu béton tlrllré

Les -coffrages sont contreventés dl,ec des accessoires adaptés pour être parfait9ment rigides. Il$ doivent suppoller sans se

déformer> le poids et - la poussée du béton. les effets des vibrations et le poids des hommes employés au tfavail Les

assemblages .sont ÿ3intifs et étanches pour éviter les pelles-d’eau 'et de lai lance pendant la' nlis ben-'plaça=du 'bétonF'“-'- "’
L,utilisatLn des huiles de déçoffrage est recommandée pour impermédbiËiser le bois, éviter que le béton adhère aux

bdnches et améliorer 1-aspect de surface.
1 es surfaces en contact avec le béton sont - lisses et débanassées de tous-défauts de -surface et autfes déchets pEéjudiciables

à 1a qualité.de 17ouvrage. Les coff1'ages en bois sont réalisés dans de§. e!?e.nççs..dé..PQurvUes..qe t9n.i.n.. .+f. b.oi? :dOIt .être
suffisamment sec' et stabilisé. Les planches sont sufHsamInent épaisses pour éviter le gauchissemeiK._En cas d’utilisation

de coffrages métalliques. ils sont débarrassés avant utiiisation de toutes traces d’oxydation . _„._ ..__

Lei coffTages appropriés sont fabriqués et aménagés pour la réalisatioh dei formes en béton arnié- les pe[eTments et

tréhlîes ràlisés -dans les obvrages. Les éléments de coffrages s-ont ..soignfusem.ent reiÎr$s qtppt.. 119\éçÿtion des

scellements oÛ de ÏQUS ,a.utreÉ travaux. - . --. . „ --. - ' .---.-.-.---

• Ferruilluge et pose ttes urlnatures

• n • • n r en• n e • • • H r r Vr= f • n n • •

4+:à •} h ; ••:H +a 1

Les armàïures seroilt façonnées et mises en mu\,'re selon les plans de ferrailiage soumis par le Cocontractant et approuvés -

par l’lngénieur du Marché.

Lors de 1eur mise en œuvre= les aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille,- peinture, graisse, ciment
oi-teïTe. Les barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit manuellcIIent, §oit
mécaniquement à froid. Le cintrdge à chaud n est pas autorisé. Les ctocheïs seFont FetouFnés à 45'

L,dssemblaqe des barres se fait pa;. 1igatl,raSe, 3lln d-assurer la continuité des armatures par un recouvreIDent .D1çsuré hprs

iralet: L;mise en .place des 'armdÙïres e-st pal{iculiÈrement soignée, de manière à ce qu’elies ne s’écaHent pas de la.

position définie. du monlent de lq1lise en.œ:'i\re du béton.
L;s--armàures doivent êt;.e parf,;i{emeïlï -c-01'obées par le béton. Elles ne doiyent pas être apparentes aprè! d.écofft49e.
L’écarte;1;ent dei faces intérieures du coffl--age est au !nïnirnum de 5 cm poUr les o-uvrages enterrés et hôrs soI' expos$si
àux intelnÔéricï ct de 2.5 cm pour les ouvrages 1lors sa i non exposés aux intelnpérîes.

; ::ToIIE: !:::=1 il y EST: 1§(:raeiT !!!!::noT:à:s dLlig:: ;;;J:’L:sIÈaÀe: et dcs ::duit: ia tri 1:r:é:'l:s- I::;; e;

cloisons est réalisées à l'aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un ptoduËt plastic de

ca]feutrage, assurant l’étanchéité entre les locaux

:::;.::;=::.’;1

IV.4. Execution des ouvrages en beton armé

• Dosage des béti>:ts de propreté

Les bétons de propreté seront dosés à 150 Kg de ciment par’Mètre cube de béton La compoËit ion 9-est-pTéci$ee paF les

études. pré,1]ables réalisées par le Cocontracta;lt qui doit sounrenre les essais et les éprouvettes à l-appfobation de
l’Ingénieur du Marché. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :

- Ciment : 150 Kg./m3

Sàble : 420 litres/ms
- Gravier : 860 !itres/m3
- Eau : 175 litres/ms

Le bétoï;- de propreté sera exécüté gi.)ué -lès -i,.*lüëll'e-s èï longiihes- dé -hlïdàf 'dt ’kni:üië-ëbàijgéiü - iüëÿëüHë “aa=F ’
centimètreg, àvec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations.
Les câbîes électriques de laise à la terre seront posés avant le couIage-du béton de propreté. ,

• Dosage ,1es bét.„, ,l’i„f„„t,„,ture et lie superstrHctUre

__ .,___._.___,.1_e&ouÿrages .en..bëion-ar+:}Ldcstiné&ÀJa l-éaJi$-,üioï1-des fon.daliops,,§:j:qs§gture.pt .aux..p@leI-s-soilï .nN.s en ÆÜV-È en
tenant compte des chargçs Ïÿéi'manentes et.surcharges admissibles en conformité ave.c les'règles-BAEL 91 rév. 99.- -”’.-:: t
Les béïôns sïructure is sont dosés à 350 kg de cimenT PÔï-ila:ld coIn,)osé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
colnpogition, est précisée par les études préaïabies réalisées par 19 .Cocontracta-nt qui doit---soLi'mettre les ës-sdÏË.’ët :

éprouvettes à l’approbation de l’Ingépieur; du Marché. Dans son étude9 le (.-ocontractant. tient colùpte ab fait que. les:..-.,.. .
bétons doivent être vibrés. La composition donnée à titre indicatif-est'la suivante : ' - - . ------

Ciment : -- 350 Kg/m3 - . -
Sable : 260 ii[resôn3

r : 1 p = • + b 8• + e n I : eq :+ : • I T : : rT u T+1• • :1: 84 : d : BH;:•::• II =2 aLl+•H>«f• q •
++lnn•
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Gravief -! - 5-20 litres;’-m

1 EaÜ-:- - 1:75. litres„lll:
Le's -bétops soht trankhol-tés à. pied dIœuyre -bar .dés n?-ocëdés perl)letlant d=évitçr .]a -s-égl-égation. dé-s différente_s

composantes et de favorisel' Un début de prise- ou une dëssiccat-ion pié:naïurée.
1_Je CQ-cohtrdètapt veilïera à. hé :pas .laissër le-bétô-n ïôlilbci- 11 brenleht d’une hauteur de plus de -1,50-m: -sauf eâg paftictîï ier
oil il $era requis ]-’agrément de ï'ingéïlieuï-.

8-ne doit pféiidre toütes les- digirosiIioïiË !1éëesËajfès Êo’ur né pas déplacer ni défol-nleï les -armatures et pièces !né{à]1îqüe.s
enrobées ou-sce}lées dans-le béton. Les ëcartenlen.ts des armatures -sont réalisés à l’aide de cales en béton. de cadres ou de

barres de montage.

'.1;,.i-
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TABLEAU RECAPITUL,4TÏF DiS DOSAGES PAR-ME+RE CUBE DE BETON

r & Pa 6 n = P e 9 b e

+

6 C-ure des bétons

La cure de$ bétons -est asiurée-par tout nlo;’ën bëfmettail-; -d'évitëf une évaporation plélnatt:rée de l’eau contenue dans le
..: bëfô}1 nbfQ{1\in.ent qu dét)ut dbla prjse. ce qüi---à-.pojIr effeT de ré.dtlire 'h'résistance- du béton. - A cet effet. ï’utitisation de

'ïÔus nroyens penne}iaïÛ .d'éyiter une évap9ràtion-. rapide est Ôréèonisée (protection .par .Him polyanné9 etc.). L'drrosagé
ihtefrn-ittent des sùrfaëes ex-posées-- a',i ègleil e-st.interdit.

b-utilisa!-ion_de:prody its de.eLi-g çsîso-unlise.à ï'àgfénlent dc }’lngépiÇLlr du Vb[ché. = n:r == =

© Déct)ffrtlge

Le décoffrage çst-effçelué en'.é-viïant les chocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
etFe retirées darlg d” prc:f'ieï- tein i)s-afin de penhettre ic dégagement çïes joints de diiatation. Le décoffrage des éléments
bas. iptervient 1e-pï Ils taï'd -possit?ie dg Ils le .b.ut d_'évite!' les désordres structurels : notanII11ent lorsque le niv,,. de
duïcissenrenï du béton perInet de supporter les contraintes d-utilisation normale dans des conditions de sécurité
âçcepïable q.

9 Tïuitenle-nt des bétons aprèi tlécoffrage

i)gnÉ le çag oil lës bèÏolis Gui d6ive-nt rc-s;& brut de déèoÙtàge sont tachés, ils peuvent être so,„DiS à u„ trait,„le„t avec
ies produits, SUivants

:BB Le di4+

-Tâches d'huile

- . Tâche de graissç :. Sôlution de savon ou phosphate trisomique
Tâche de peinture : Bich:oruré de IT;éthÿléne

: Tâche dé llCI-e- : . 1 -- .-sol.tltioll d';lydro é 1l1.oiLlre de sodium

solutioïi de .sàvon - poudre abrasive en poids de chlorure d’anllnonium

6 1 in+ :+ ;== : 1 • ; : ! H : : q : :; p •; : • • n;: ; •H •

Rel;lardue : Tt eit sîricïenlel{1 illîeldit- ae faire des soignées du ils-le-s ÏlivFCÉe=S-kli bétbli -alnÏé SLltlS 1 'aèëol'd dIt Maître
d ’ ctrl\:re et de..t'lngénietlr cïtt N'luI-ché.- '

.:-.:.'.:.-:+-- :''.. I.V.5-.. .- Mise én-@uvre de$.dailage& +

#,fIf PJ pP:9 4ni„- ::ô!«A\'u= ntBjr'»„ '. +1 +%• + b&B+..9

9 Ïsol&tion tl-ntïcapilIŒire

Les-.dàiiages.repolent sur -pn 51;n 6-olyéthylèhe qe d;2 -nn1 -d'épaÏsséur avec IIn large reëQUvreme;lt (environ 25 .cm) qui .__ _.

ëonstifuçLne .p;oteètioh pôur l'§t?$'héj{q: 11,e?t .b$yu hT c9uc.he de.sable de 5 cm entre lç filr!. ft le reT}PITi_f.?!Tpacté' . .:

:.+:Bell ;= É- tn=

1 q+

4 Hérisson et béton pour dallage
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Les daïlagcs cn béion ct coulés sur une épaisseur de iO cm d’épaisse.-hr.sur .un hérisson de gravier la{éritiàuë .oÛ' d-e tout:
:venant de eoncassage parfaitement compacté de 20 cm d’épaisseur.: Les daliages ne sont exécuïés qu’aprèg -la poi-è-- des
canailsatioïls enieFFées.

vn: n y • e l : t + • = :a 7n ++n= &1EH : t : :: 1H!

IV.6. Mise en œuvre des maçon neries

.Tous les' l',}urs,. et .cloisons sont montés -en blocs creux d'agglomél-é de .ciment (parpaings) suiVant ies. indieationÉ
contenues dans les plans.

Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont elnpilés les uns sur les autres par rangs
successifs ioÎIrïés entre eux avec une concIle de ciment de 1,5 cm d’épaisscul- dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube de

sable. Les murs .sont montés de manière uniforme, d'équerle avec une surface plane. lis sont rejointoyés avant l?exécution.
des enduits

IV.7. Mise en œuvre des enduits
:0 &18

• ;P lnh a % B+HP; :6:+b :

Tous les ouvrages (murs, cloisons. plafonds) en maçonnerie de blocs creux d’aggloméré de ciment, en hourdis ou en
dalles -pléËnes reçoiÿenï un enduit au ïnorti-er de ciment dosé à 350- KÉ- iii diitfdnï'bài-iïïé-trè dub-è- dé sàb-id.. iàüfindicatioiïs,
côntraires. du cahier des prescriptïonÈ spéciqies ou des plans. L’épaissëur !ninilnu-m des enduits est de '1 ,5 CID pour to+lteg

les surfaees, 1,es su:faces nraçonnées qui doivent recevoir les enduits. sonT -préalqblemenî iécepïionnées par ieMaître
d’œuvre : elles sont saines, débarrassées des bavurç$_ de mortier et dépoussiérées.

Lës endu}ts soût ëxécutés en tfois couches : la proje'ëtion' à la truel Ie----d=.Oh ’gobetïs dé moili.er dé: cin)eht çbarg$ qn' sable
àiQS, pcl-nleïïàlit l’accrochage de l’enduiï ; .la po$e .à 14 taloche du corps. d'cndui! par couches. d-un centimètre d’épaisseur
maximum. dressées à la règle pour enlever -lcs surplus de nlonier.de ciment ; enfin, la pose de la couche- de finitiçin..au.-- -_.. _ ._ :..=.__

mollier de sable lin.. ]issée à la truelle puis à l’éponge. - . - .-- „ = :

•7n U:•

La couche.de fInition est réalisée autant que possib ie, après id pose des:boîTes-électriques et des .menuiseries. 1+ ( •

V. TRAVAUX DE TOITURE

v.1 Caractéristiques des essences de bois

Les dssences séiectionnée-s sont des bois du pays choisis dans les essehces suivantes : Azobé, Bilinga, Doussié, Moabi,
Padouk ou silrrilaire pour les éléments de ferme. AcQiou, ïroko. Movingui. Sapel li pour les pannes. Les éléments de

charpente en-bois blanc ne sont .autorisés que sur spécifications du Dç.vis. Tech.njque. partïculif.r. (type_:Ayot}$ ou-Fra.ke)

Les'caractérlsïiques techniques, physiques et chïmiques sont les suivantes

Elles sôtrï conformes aux normes NF B5 1 .00 1 et NF B5 1..002.-

Les bois doivent être utilisés à l’état de bois "sec à l'air’'. soit un degré d’humidité -de-1ï---$-à"- 17%-.

1 + ;E+

+ nF B +:1 a • + s p : p ! • p : 3 B : 8 1 1 p 1 k n a \= r na t + + Pn tTt

T T a F H \: v =n a e r Hp p ub e 1 p p » H b: ns : e a+ : n -Tout -iebois à utiliser pour 1-exécution des charpentes doit être de très bonne qualité : droits de fi i, saÀsgen,ures ni
aLibieF, pal’faïtçïncnt dressé, sains trace de sciage ni fIa-sh. Il doit être exëmpt de toute trace de pourriture,
d'éclrduffelliellt ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront être tôiérés éh n-oirrbi'ë -l-iiüîté-(üh- >àf-hrèti-d
maxim u iii)

= •F 3 r u p n ;+= k = = r: 1 1 1b u•;9 b# # e b 4 \a

V.2. Matériaux de couverture

-La charpente esT ïevêtue de tôles bac aluminium de 6m! et d’épaisseur 6/ 1 Oè"''

V.3. Accessoires métalliques d'assemblage des pièces de charpente et de couverture

Les boulons cmployés pour l’assemblage des éléments de charpente bois sont en acier inoxYdable ou en inox avec tête

fraisée bonlbée ou piaïe et collet carré et un corps cylindrique dans la partie non ïardudée. Ils sont associés à des écrou-s

Le dial\lèirc.-des bou}bns est.lïfniïë du Ï/'6f’" de Ïa largeur de la- pièce de bois. Le fïletdge est éga1 au .Tiers de la 1ôngueur
du boulon. Les bouions et ïes écrous compollent un filetage et un ïaraudage net et uniforme. Les têtes de boulons sont-

refouïées dans la masse et non rappollées.

Les vis utilisées sonl des vis à bois en acier inoxydàbïe.
' /=•B•-: t 16 i: -.\-=•.-=:1= i f , b- \ ':

Le.s pointes utiiisées sont des pointes à bois_ en açiçr_inoxydable.

Les plaques métalliques d’assemblage soi11 réalisées en acier inoxydable.

\x

V.dd=._., Approbation des inatel:ia UI

Le: Cocontract,„t. „„m,t '6,L - lé, „;,té,i,„,- d,sti,é, .à :la ,éa} iiÀtio,;-d;, ÀbGrà;el---;ii:-'bÔ;obàtiô„ d, i;ïnièÀàÙi.,
notanrrIIent les bQis de chq.rpente, ia _quinçaiileri9 et les pièces d’assemblage mé[alijq Jc. Elle jJ$ 1ine et garantit : -a

le type d'essences, la provenance et Id qualité du bois ;

le type de métâl, l’origine et la qualité des bouions7 vis> clous et pièces d,asseÙÜ1aae, ..

la compoTi tian chiID ique' la provenanfe et }a marque dès -prôduits 'utilisés pour le a.aïfemeàt du bô is.

2 T #;lI: ) a nT
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VI. .' CHARPENTES P = c:

Vi. I . Genel'alites

: Lës- ;charpehïés i l-èaï:sel a-u -tiïl’e dt;- -Marché -sÀnï coÀitrüiteÉ ën bbïi,-..ièëc dés -eiienèes -de üùis idàbüèk_À bé- i;Bé

d’o.uyragç et assepr1?1.ées atç-c.SQïns par. !noisage .et boulonnage- pôur les élélllents de feIlires. Les travaux sont _exécutés de

faÇôh à cé q’ue ieg-o-uv;ragck ÉréÉeïrteïlï tôuïes les qu-aïités de Étabilîté et de durabilité. Les bois sont tiaités confre les

ihsecïeg brédateurs du-bo:à f! !cs c Iran\pignon?.

31 p : C n ; ;} + •8p 411b:; p b e )i111c

' EpI+re cIe in charpente

Po-ur: la- niisë-et; œüvre de la.charpëhté,- le ;Co-con}ractant reipectè- le pro.je! d’exécution approuvé par 1=Ingénieur.ët q-ui

cdmpôrte -'bne- -épure: L.:ép*,Trè pTé-cise.-l-=équarris$age-'des

tous -les- points de percement dans le bois correspondants au bouïonnage,- au vissage ou au clouage, ainsi que tous les

dé{a ils d’assçm1)4age. Les é;émenfs de ch4rpçnte -pré-asselrrbJés .sur l'épure, soïrï soumis à 1-approbation de l'Ingénieur
avant }gpl? !aisé-- éD plqçë...dëijpi’.fiv+.

P • •

différente 'ts, -tes-eînpi

@ Protection des bois

tpu-!çg - 16 ôiécçs qe- iL;is qui _ cônlèQsënt. ra cllqrpëntb $bnt".èr?!ÉgÉç! ..PRr_.iplpi-Égndtion de produit-s. liquIdes anti
xyiophqges,.insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage à froid de 30 secondes à 3 minutes. La

. consommation.de. .Éradu iI.est au n}inïmum dé 2.50 g/nl: dc. sulfqçe+raitée-ou 1-5-.Kg/!ns de charpente,

L-.Ës-bôi; sbn;tïàitJs aÿabt assdrhbïage

.sgh: feùai-téqs pa-r bqdigcq>nnagc
Lei--parties ÿüï, o.11{ faI!'f9bjft gf .nouüc]]fs c 9\,pes c{1;i- laissent, lé .b.o ii appatent :

VI.2 Eïecution- de la chàrbente
8 R4oIiïage de> fërntes (le.cll{lrpei.tte

Les fermes de charpentes sont réalisées avec des secïïons de bastàîngs ik’1 5= Lés ibbaïétrierg et 1es enïraiïs sont triangulés -
avec. des montants -ci diagonales ëolnpfinlés. Les ferïiles sont coütreventées entre elles longitudinalemenï pour résister à
là traction qt à la conlpre$sjon. ; ai+-

( -r; Les ïerrneÉ sbn{ solidement-àncréeé'dans 19 cbaînage haut dçs rnurs périphériques par les fers en attente. Les assemblages =
sorti sôignéÈ .et ëo-nçu$ pour su.ppoïter !es-çfforts dg trac.tion et dé-compression, les efforts tranchants et les luotments de
-nexion. transmis par !e poids propre des matériaux et les charges de vents. - : -

3.1

• M oni;ge des É'uRnes

q=qn

.tès -panhes-soÂi. ééàiisééi- dI=ec des s;ctiôhs- de ëhevro,ni-:8x8. : Éiiës sonT nxèes -s..;r - les échàtignolïes forfnées par les--.

1no.ntan ts des- fçrnre's qui-golllrevënten-i arbaiÿtri.eri eï.e.ntl-ails. Les:àëienlblages sd IIt soignés et–léÉ joints d'-as4embiage des

pannes:sont-Dlacés .au .droi.[ des appuis. $ur les arbalétïiers ou les murs de refends.

9 Boù loll nage el. clort tr.ge

:'+É' J

3

.Lei troUs dahs Ie- bois sônt percés ekdctçmenï ati d ia:pètï;e deg bou!-ons, afin d-éviter tout jeux dans les assejnbldges. Les
bô'.IIens sont fôrtemenf serrés au moyen d’écrou. de serrage. Des rondelles sont placées sous ies têtes de bob tons et sous

les écrous, afin de- ïépaï’tir .les efforts de serrage.

Les assemblages par d:o*.is Sb11t conformes aux règles spécifiées à l'article 16 de ia NF P 21202. Les trous SIint pïé-percés
à la chigno Ie ou à !a perceuse pour éviter- l’éclatement d.u bois et améliorer la résistance aux contrairites. Lalongueur des
clous eË.t su.ffÏ§.ante pour galpnïir u'n assçtDbiage solide et dUrable des pièces fixées. Les pointes de clous sohï rabaïtues à
. Ip nd[mjle--deg fibres. et ve:r-s le centre de la 'pièce de bois

Vil. - COÜVËRtÜRÈ

Vil. 1 . Généralités

Eh.cdutçÙùrep;ulége.l’=planbé }:9üÿraËe contre. les intejphé$91, de façon _étanche,.et_dIr.

n==
+-

VT 1.2, Môhtage des tôles

L.a côüÿëttüre- ëÉt ëônstïtuéb -de 'tôles 'bacs, ëti àIG}ninïürh d’éÿaïÈsëur 6/10"-' ànodisé dssembléeg bu somTJet d’ôhdë par

croc.laeti galv,1.nisés ou ïirefonds. auto pere.et 1rs en inox p.Qur pjaques et.tôles. Le recouvremen.t des tôles doit être suffisant
bôure-FIPêëher les dëfàuts- a ’-.étànchéifé;

,+PHP#+dP + IF! + =
=•»Vqrp

L=étdndhéité au -n}yèau des-têËçs ,de-tiïefond est assurée- par .une plaquette ïnèurvée lisse e-n alüminiul fl ou en acier=--

àalvhh.i sé posée sur Üne '.Qpdeïlç én feutre p itunié bu eii'-néoprène

19 +

J • e •& r b

a\ + ne Le faîtage est èfotégé par ais tôïeg.faîtièrés dqnt la iiais-on aveë -lés tôles doit êt,e particulièrement soignée, !notam?TIent p :
niveau h etaitàge.ânn :d,ë.ÿ.ethïettrë- ül\ encàgtrenie'nt -correcte qeÉ sommetg d’ônde, afin d’éViter ,le's _défaq}s d'étànchéité -_

et d’ësthétïque . : x &:H

.:32:=-.-:a..=:;:;L---::=,:À.=:".i--J='=:;:=,;'=='ï''==

- :. -,-- --59- -’1- - :-
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' a-& 1 'M A pi blbb+b

$f;b::,’;$;i:+-+:



npe = 8 + 919 T= : B+# eT

VIII. ELECTRIC ITE

viii. 1 DEFINITION DES TRAVAUX D’ELECTRÏCll’E

VIII. 1.1 . , Généralités

Les travaux du présent loi se rapportent à électricité et comprennent l’insïaltation selon les normes :

1. de l'installation de l’ensembïe des èonduits encastlés desfinéi 'à protéger les canalisations électriques: -ainsI qüe-ïèi
boites de dérivation et tous les accessoires nécessaires de pose et de'fixation ;

a

3.

de }=ensemble des circuits électriques du bâtitnent, nécessaires pour’ l’aliï-nentÀïion ëïi- énèrgie des appareils
d'éclairage, les prises électriques

d’un tableau électrique de disïribution établi au dép'art deî'înstallation- et abrès lé disjô-ncteur ëénéial -dé

branchement et qui contient :

- le raccordement des conducteurs de phase et de neutre arlivant du disjoncteur de branchement et la

répartitïoh des conducteurs partant vers les différents circuits : . ' . . „, . .' _.. .... . . ,. .. . . .. ...... ... .. . _. ...„.....__.„...,„,,._. ., _,

-- leÉ dispositifs de pfoteëtion des- circuits et des personlles.-constitués de -coube-circuits à cartoüchë.s àü -de

disjoncteurs divisiôïrnaires protégeant chaque conducteuf de phase ; ' -- - - - - :--" --'- --’-“'-’-- '-

- un interrupteur ou un- d:sjoncteu l' permettant de scçïionneï le conducteur. neutre de ch.aque- circuit ;

: +3=up eib1tÉ il

# 1

un interrupteur différentiel à haute sensibilité (30 mA) pour !a protection des personnes :

- un répartiteur de terre pour ie raccordement des conducteurs de -prote'ctîon 1
de la mise à la terre du bâtiment et des liaisons équipoteïlïîeï les 14

: : 6

5 des iï}teÏ;rupteurs et.prises de courant ;

6. des appareils d’éclairage ;

Sont également compris dans ie présent lot, les travaux afférellts à d-autres corps d’état -et nécessaires à la mise en œuvre
des installations électriques telles que définies _dans le projet d’exécution, à savoir :

1. les tranchées, saignéës, trous. percements et réservations effectués en phase de gros œuvre sous la conduite de
llilgénieur ;

P : ; 1

2,__ies sceliements et rebouchage des tranchées, saignét-s, trous. perceluents .et rÉs.eïv.aïions, ainsi .que..le.s.raccords

d-ivers résultant de là fixation des-appareils ; - - - . ---=

3 . la peinture des armoires eT apparei!!age§ relatifs aux !nsta!!atioÿ.s -électriques.

Les scilénlas sont donnés à titre inqicaïif et ne diminuent en -[içi] ia respdn§êb.iliïé d.p ebçoDt.ract4n1 dans-.IÎé{Bb_jis SPD)gDf-.

du _projet_ d'exécution. Toute modilicatioll ou' amélioration proposée par ie Cocontl'actallt est sounrise à l'approbatiôn
préalabie de l’ingénieur. De plus, le Coconïractant est responsable des dégradations sur les ouvrages déjà achevés qui
résu]tent des travaux dont il a la charge. D'une façon générale. le Cocontractanï ne peut invoquer une omission, ni
atlcuïle iïîîerpréïation dés documents pour refuser de fournir ou cle-lrronter un dispositif permettant de garantir le bon
fonctionnement et d-assurer la sécurité de son installation

VIII. ) .2 Documents techniques de référence

Les installations sont réalisées conformément aux normes suivan{es

prescriptions de l’Union Technique Electrique (UTE) ;

RéâliË'âtîoà des- fràvaux d’installation électrique NF C-15-100 -ët-' additifs 1nstà}laïiôhs é}ëët-ri.-qüëg à--basse
ïension

= + e n » + a = ; += P=+ + =• :4e q

1

.NF C 14- 1 00 en ce qui concerne les installations de branchement.

NF c -18-5 13, c 18-5 la. -c 1 8-520:-ëf -leürs àddïtifs- pô ik ëè-’®i--aôiïëëfhë ïëg-’liïëÈüfëg'-Ùpfi)ïëétibh - à:’dë: ; .- :- 1

blévent ion .

NF C 12-060, C 12l100, C 12-200 C -12-210 et ïeurs additifs pour ce qui concetne lës installations
régleïnentées.

VIII. 1.3.. -_Plans_d31ectricité

Le Coconïldctani .fournit dans le projet d’ëxécution :

•! ! ! ! : qb :1.

+ 53 e

1.
Un schéma complet du circuit éfectlique de distribution co}Üpor tant :

8 : 1i :uai:: •: u n i n 1 à i t? d e s r c 1 r c u i t s d e d i s t r i but ion 2 indiquant la PUiS$ 4 fjre te 11 qQ ! & ++ : eupe prPpp ? 1 ? ha QU On d ç $ n

VE

le ir?cé !nultini,i„ d,s., j,9},k ie , AH,na.d, ;
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3. lëS-doculrienLS suivairts :

}À ëafâëël’istiqyËs dçs -âpôà-rg i? ai-protéùïQi;. (éalîbrp, -ëtc'. )

'- , - Lës.}loti-des C9nlÿ}ètes-tIFS akpar.eiis- électriques. in.sta'IIés.

TÙuïe 1 flodi.fic§tio;1 des piansinitiàp; fait l’otjÏeï d.-un-rebort sur,içs plans de ;éëolemënt-:

T.---dëtëns;;Dble dqÉ:èÏ: électri.ÿües- dÛ.- bâtinlçnt-T1ï&eiih:e-sn"-!-’à]ïlüëhmiaü.-til éï;bQ% -cfe# àë$æéils :'- --
d’èëlàirà-ge., les pfïsës éleettiqtïës

2. d lun -i.abIedu. éicctrique- de.'distl'.ibution .établi au. .départ .-de 1-installation et après le disjoncteur général de
bralrchelrrelrt et qui contient : - . - - - : . - - - - ’ : - *

:e laccûrèïerïîent des conducïeürs .de phase et. de lleutre arrivant du disjoncteur de branchdment et la -=
-répartition' des conduc leurs pqrtqnt vers les diffé_rents circuits ;

les dispoii tifs de 6roïection àei'circuiïs et-des person.nes constitués de coupe-circuit§_,à. ç9rtoycbe$ ou de
disjonctcurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;

uû interrupteur ou uri disjônc{eur permettant de secTion:ler le conducteur neutre de chaque circuit ;

un intcrrupfeLr dÏffé}entie.1 4 hiuïc.sèn$ïbil-îté (30.-bIA) 1+our la protection des personnes :

un-féparïiteut ae ;etre pour le raëc6I=d;nIent ÿès cohdÜètëul-s- de prdtectior} ;

3 .-- ie É ;Dise à IA tetre du bâtiment et des ïiaiso IIS équipbtentielles :

. . 4: .. .àes.intetrüplët,iS et prise? që coût;?nt:

-5.-._-. . d.ç.§ bpËqi-ç.ils-.d éciâiïa99. ;

VIII.2. .' BASES DECALCUL . . . _ . _ [

.Le Cocontraç[ant est tenu d'effectuer 1es calculs nécessaires .à la léa;isaïion du projet compte tenu des prescriptions
suivJnïe$ et en accord ayec l'Ingénieur -du -Marché

bb,W:+b + W+ l• H

'?';;' -.=.
ie

8

f. J= - h

VII 1.211 -.

f n

ir+ +

W + a re # 9 = =

:, +

&:Ê-

P€'-,61.LU \=18

!&aS+y =ÆTxëst '+?3

iës iDp$:e{.b dp p}oïec{iolï.ï-n-$ïàllés, leu.r :laT:.Ire et leur calïb le e! leur poyvoii de coupure :

les Èlzï11sdëborllieu ; .- - -- : .- :-: . . - - - -- - - i-
les ap-pàrëi ts. éiççtriqtieg..ou d.’éclairage installés -eT la puissance -de court,circuit .à_ ç}}a-que»iliv.è.au d.e la

dbtribption„ -__'1_ ,-'.’, .. . . . .' , -. _= :,_ , . .. . ..... , .. . .. .. . .. . : : . -.,..=T . . i_. ._ , .;;; .___ ._=..– -:-' ',-'-re-----„-+}... ---.=,.-_..,:..

2. .les pJàns iïldlqüÀnt-

l'iÀpïinïation -de.s canal;satio;\s -électriques, lçs èlàplacemeïlts des boit.e? de jon.ct}.on. dps .tqpleau.x qq
dis tribut:ion .éleëtrique, des. appareils d'éclairage, des prises de courant, des interrupteurs et yes autres
appareils électïiques ;

Ïe'-patcouï-s des canalisalidbs avéc les earacïé!-istÏques. le nolnb le. la longueur et la secti_on des cond.uçïeurs :

!es-dé{ails-de mise en œt.ïvre-cofés.SLii\,an!-ia-réalisation. - - - - - -' -- --- - 1- -- : ' ---„- „F„.- ' „ ’ „------ -

••

+ Bn } p + 3 4 =6 p : v v b

\ 9 # ;

;[
+.

::..:bt.::e=2 nn ?• np b nY= = ==

Caiactèrisfiques du réseau de distribution d’électricité

.41.inlentaiion en énergie électrique bas.se tension'380220 -Volts à 50 1-lz

Sc}1éma des .liaisons dé terfe TT

Sec{iott-des câbles de cour(Int.- + - - . " .- - -' - --
! . L-a Seè{i011 des bâbïe$-conduçtç'ors .phaèe né peut être- infér_ieure

à 2,-i mn}f p.our l’alimçhïQtion dps prises de-c.oyrant (courant assigné maximal-de 20 A aveclcartouches à-_.

Rlsibles et 25 ArrIpères avec disjoncteyr divïsionnaîrë) ; . - - --= - - -- -" -- -'–--!- - - ! --- ---!-

à ll5 Hlm? biL;r !'Jc lai;age (coLIFini assiàné maximal-de !0 ./\ a{,ec cartouches à fusibles et 16 Ampères avec
dis.ioncteur divisionnaire) ; ' . - - - - - - – -- ’ – - {- -- --=

2. La.sectioI; des cables conducteurs neutres peut ê 1re réduite dans la mesure oû l'on peut calibreq l'appareil de

I)ro{èctidn olilnipo Idire-4 l'intensité HlaxÎl.nate adrhî s?;ble pai- ce conducteur \
r + P + + 4 o n + + a w + B+ v + + B + + + 9L + + + + + n + +p + = en + + 8 new 1 ++ : mw A+v: =1 + A ur + + + ++e + r • + + w + +• = = +=+ewH•+• n we = w : v + + =

La sèctidn deg conduët-eurs detefre eËt déterrflir;ée-conformément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC 15-100 : :

.-La.sectiÜï; des ëâbles_-{..ondÜçtçürs. est.délçfIi\lnëe en fohctïon des intehsités idmi$sibles :

de éhutès de-tension ;

de? apbareils de brotectionen amont.

1 1 pe i1

: • vP =

]i.Lj-=&&-.--.:=.=,:==...„:'=.i":=-.;..=,-4;=:'ëUÏL-=&-'?:?:#-+„'
::::=..':-T.:-:-,:.. -= '.-:- .. ..T+;+=#'++.'+?:T::’---’--f6ï =- -’--=’
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No{alnluenï, i1 ..faut tenir compte des tableaux 52 C à 52 H poÜr ics inïc-nsités admissibles- -compaïibles avec
;,iÙuHëment et des tableaux 53 A et 53 B de la norme NFC 15 1 00. Les courants_adlnissiblesdans Ie? CaHâiisaïions sont
331;;11iïlés_ selon les indications des tabieaux 52 e1 53 de la n.or11ic NF.C . 11.1 .Qi)2 ie s_.$ç.ç.tiQn$ .dqs.,.ç.âblgS„!QD!,.çI)Qiliç§

parlai celles définies par .les nonnes françaises en VIS}teLll.

'evï, 1 y •'•-, > •4

1nn•n ?4;rHan;i{+ i1 !p H aq:p !H 1 +b f
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VIII.2.2 pui;,sance d'installation

Ati. de détermine, 1es ca,acté,istiques des alimentations nécessaires, la puissance de l’installation en régime. pcF;panent

est estimée à partir des puissances non}inaïes des appareiis.

APPAREILS ET M ATERIELS ELECTRIQUES

l'es aDpa;.eils et matériels éIect!.iques sonï choisis dans des séries nol'ntalisées et SOUI llis à }’approbatidh-dé
Mdrcllé. Le (..-'ocontractant propos-e des ensembles holrlogènes.. . . .' . _ . . .. '

;iliüëll-ieill:-d-u

1_e èocontracta„t p,_,È„, d„ ,„„„,b1„ ho„,ogè1„,. 1} ga:-a,:ïiï les condïti,„,s d, bo, f,„,ti,,,,m''t d'.' ”'atérie! fou.mIi

; iisïaii€,:compté ïehu de 1-environnement géographique du projet._ [? pqy.ygir .dp. c9up}Ire. .de?.'app gIgj}!.-!!!_P_T919_E1191\

doit être c-ompatible avec -le courant de court-circilit adlnissibïe en régime de crête

L, c.„o„t„,t,ht p,ése„te pour chaque - app,u.oi! . „„. d,f„„}„,t,tigp„ gojlp}ète ..corner+n?nt i@.:..gq?ëtjpti{):}, ,- le.s

: : 1= f:il ; i1 ::: 1 leT 1 : : cl 1:: 1 1 1 1i:n•e SeH : : ?\Te : : D;oTsT;= rTJu; il := = Til o : : : = le FIg: af 1 : J PcPi =fb=: :/ à di 1 : : ne1 ! rE ;rTf JF tl
15 1 00 suivant la destination des locaux.

T6,të ’m,difië,ti,, -p,„d,„t lçs t„,va„x-est ??um i?e à l-appï’ob_at.ion d.y .M 9.9.9 ff üy;1--.-_

VIiI.2.3. Mise en oeuvre

i i o1: S S i: l i l ç 1 caS : 8 FE : 1 :: = i :te: E 3 T T o :: i T ; ; bT=1: ET::?tTE \;; = 1 : : tinT Tt IE ;• f =i •rdeÏ: := = = il in =
étiquetage soigneux. . . ; ' . - - . . .'.:..:_,-...,,;..

VII 1.2.4. Protection du materiel

Le matérie1 doit être protégé contre 1es intempéries et i„ i„,id,„ts i„hérents au chant.ier jusqu’à la. récep lion proyisoire.
L., ,tt„,ti„„ p„ti,.1;è„ -,,t „,,,,dé, ,„, ,pp,rcils sc:lsibles aux chocs et à î-hulnidité (appareillage électronique de
contrôle, etc.)

V-111 '2.5

IE

A la ,éceptio„ des ïrà„au,. ii est procédé à une ins6ecïion des appareils et can,lisations électrigués. tout ouv;ag7
déféc{ueux ou dont la n\ati011 est jugée insuffisahï-d fera i'objet dés réservçs adéqUates. Le,s essais et .conlEÔ les sont

réalisés.par le Maître d'œuvre après i-achèvement des travaux et des réglages de l'installation par le Cc)contractant-

Essais et réception
+

Les essais sont réalisés conformément aux Normes et poilenï sur :

- le bon fonctionnement général des circuits et des appal-eiïs de plotection ;

la conformité de l'isolation électrique et de la mise à la tërre :

la conformité du schéma électrique contenu dans ie projet d’exécution.

vlll.2.6. Garantie sur le lnaterieï et les appareils electriques '„

Le mdtérie1 fourni doit appoller toutes les garanties de sécu!-lié nécessaires pour un fonctionnement continu 24 lleufes SUF

24. Le matériel livré esi iarantî pendant du moins UI! du à dater de la mise en service. Cette garantie porte sur-.tous les

défauts l,is;bles ou ca-ché$, dgs nldté1'id is e'nlployés. con tt=d tous vices de conception. de construction ou d’installation.

ô +c+b eB- +' ’t +•.•+++ +1 P

lx. MENUISERIE VIETALLIQUE

= f - . -IX-'.l-.' (,ENERALITES SUR LA- M E NUI SERI E META L-tIQUE::–- "- '
'par:b++

L-es ï1.avaux du p.ï.ésenï lot concernent la réa}isation des nlenuiseries métalliques : ferronnerie,- alunliniuln. zinc. acier.
inox. fonte ët qüîôcaillerie, Il s’agit dé :

_ 1a fourniture et !’inslal}ation des portes. huïsseïics métallique,. des cliâssis et baîtanîs ;

,–_–--- --.. –- –=-–--–Ja-R»ïïtjtyre-e{-i insta] iation- des--serrures,-targeï[es-eï8uïres-p+èœs- 'de q!!incaii4erie$t<ie6errurerie-de.sïi:IÉçs-à: 1 '„ _=.-+:,
équiper les battants des portes.

Le CQContracïanl s’assure que les positions de tous les .sccllemcnts et eacrages projetés, relaTifs aux pièces de serrurerie
et de quincaiJJerie, figurent dans le projet d’exécution. - ’ - '-- . „. _ . „

- , -..-Le.Cocontractant requiert l’accord préalable de ]’1ïlgénieu1 avant d’èàgag-er :a..réalisation dës duùràÈ6s,aè:üènïis&fe ::;’-. ' ~ +
métallique. - ’ -= -. . . , ' -

8

iÀT+p'4++v+!:
8+ b ==

+ + n 8 1b • : 1 a L : L A & : : : 11 I : 1iHÊ: n = 3L: :: l ;;+ à ;r 2J4ilgT;àb) + : : =11 & b + ; ; :=
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Ik.2 . Prescriptions tecbn iques

L, Cà.,onu-actànt :d.it si.conb Ème,.id,-.p,c,c„îptidÀ-lëëi„ifà$ds: 114 at!\ cs à la- bua-lité -des matériaux et -a,x èohitions dé
ûiise en-tBuvre; définies au da.ns leS Dj-U 36,37-39. éïablig paI- :e Centre Scientifique du .Bâtijllent .(Ç-.$.T_.B:),. 14 . Avenue
.du . ReçLel.It _Poincaré,.P4ris_ J 6è.me, (FRANCE). En.généra I, toutes,.les ..nlenuiseries_ métalliques ._do.iyer,t..réppndre aux
nôlmes NP 2420.1 et 24302

a • • Ir • nt + y 1v i+i :naB:u p &1[E nn:H +T :: p s: I : n

f

4'+v Tb: \.t

+++_

R ? P?\

Leg- dïfféfentës -pièées -métaliîqueé. Ëoâlés-.--seliûï-eric et-quÏncâillerie sf) IIt èhoisies en fonctîo-n des effoitÉ à foJtnir et des

conditions dlencastrelnenï. Ils doivent-apporter toutes les garanïies de !ésistance aux effoïls normaLlx conformeË à- l’usage
aukquels. ils s’onI degtinés :

•Vf
11 1

6

La Ëurfade dés élén lents'-de qi1 iïicâiljei-ie doit être lissé-çï.dépourvues de toutes irrégui4rité s.

Les soudures ne dQivent_présehter aucune .discontinuité.-., _ .___. _ '_ 1
IX.3. MISE EN Œ UVRE DES OUVR,\G-ES' DE-MENUISERIE METALLIQUE --+=

IX. 3.1 . Détüils tl.'exéëution

Lçs asselpb149es-sdudés, vis.sès bu. ri\’etes sonï eiécÛtësdç nlini-èrè-à l-ësîster sans déforlnatioli bèrr6àïienïe.'nf ailiôlte de

ru.PIOIe, aüÂ'effÿI Tts no.nnqyk ÿu\qyÿ IS il.s.soi)t goümig:

XX ep«L»a=JLIP = =

Les-_ fers ,seront dlesiés ef .coubès - ;éàL;!Ïèrelnat -sans -garroié ni cassures. Lés assemblages' d.'aük lei _dÜjyent_ilre..
soigneusement.réalisés.eüjustés. -Ils-he-doivent compoiter aucune. tI-ace desoudur€--en'saillie. - - ,--- - - __J_._

Le'É'piŒès d'é 1 sdàiernërit io-pt rëalisËZ' à gl;elle -dé èàrÙë abe J ilne: iohguéur de- 10 cmàu ùini,ùum-.-Ë11éi J,i;,.t êt„
§üffiÈa]nlnel\t. -longues bouf. asinter uhë ti.xâtion.s'oïid-e et du.rab lé--de !’ouvràge. Toutes les vis .employéçs soilt posées à
.Qçür de !apièce fixée; - ' . - . - '. -- -' : ' . -. . -:'-- ,Ç-- -.' .' ;- ) : .__- .' - À ' .:_ ---: ---- -- -- -:.: -. -- .{ -- :._ :__-

IX.3,I„ , Pïo}ectitin ilÇS OII.v.rcrges. . ' . . . . ; . . . .„.

La-prè{ection des oÛvragesrrfétaIIiààes ok;dàbies ès;-réalisèe -dans les conditions suivantes : Les pièces sont 1dégraissées

eï-pa$séeÉ. à. la bI-.o§se Né.taI ligue pu-.sÿbIées- eti. aïelieI:, afili de fBi le disparaître toutes traces d'oxydation. Elles reçoivent
une c-.9uche dé pçi-future de :protectioh p-rinrairè api -oxydes de qinc.-avant de recevoir deux couches de peinturei-époxy;

v=

Lës ioudui-es doivent être -br6téÿées ëonïrë ï-ôxÿdation àprès- réalisation. 11-est reëomtnan-dé l-ütilisation dé pièces dé

serfürefie &u de menuiserie métallique galVdIÏis-ées -par zingage'é-n atelier (série GPZ).

1- 17 „;;,
» + +

TX.al QUIN'CAILLERIE
)r . -a;= ,3,\q;;++ r-+ +a+*/ '+ + 1#+

a Pe H P en 8 r+ P =

. TO,Uïes .ie s' serrÙtës-intëriëÜ;es et ;xtériëËües doivent être garanties .poÙi’ une périodé de un (0 1 ) an.

IX. 4. / Boulons tIe verrous

-Les boulons des.verrous sont fabriqués de manière. à être dégagés dans tous !ès-bai:- même si -les iondelles sor11 iiÙetées.

+ : a • i

pnJ =+
\

U. 4.2. \;. Vis - " - ' -'l'. - .- ' -- ' - -:: ; ?::: -

toutes les pièces mèïailiques sont Hxéès bar- vii bt bob19ns-er; niét,11 iÀoxyddb Ie.

Ip ;;n::: À::;

-Le, .îêîës dëÉ vis dé -fixatibn de-sél;l:u;-ds: ’}ironi-des, pièces-de quincai;lerie, châssis et ouvrants des portes, 4inÿi que des
butées et pattes de fixation sont de forlïl9 plate ; e}]eé doivent-être drrëï§es à fieur de la face plate des ouvragqs

IX. 4. 3. Clés

Les eiés so-nt fournies en trois.exemplaires dt é[iquetées. Elles sont ,préservées pendant-l88-travaux .et plaëées -dans los-'-
c-anÔns de serrures correspondantà au nronlent de la récepïion provisoi:-e dès ouvrages. Une notice des clés cbrrespondant
à !’or98nigr.arnTne .des loëaux est- fpt Ini iç au Maîtrè-d’.o,uÿrage ep quatre exemplailes.

\-•P b.••.• '+. ' IX 14. 4. Eclïç1-ntitlons- p-o.11 r approbatibil

._un ic}nrJiilon :de chaqïle. nidàei. dé pièce..èsï- iaunlis _à-- l'approbation de !’,Ingénieur. avant 'u)is_e_..e4_œllvre. . Les
-échdÏiti]lons sdnt conservés sur silë, .dans la ca!)aire' de chantier, jusqu’à la !éception prov.isoîI-e des ouvrages. Le nratériel
:fourÿ .i, dQit.qorrespQpdre ay\ éçhqï}IiI-lol}s 4pprquyés, f?q lé de-. qüo} il :$?t-su+!!bÏ{}HÉ 4:Êlfë fé.ie}é.

x. MENUISERIE BOIS

= = ::+ x.1. CARACTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE

,\: 1. 1 Dornail Ie d'application et références

- :T,:.-::T Tib} J 1al ; fé.é_-24 cIl-®é;dbsüùiseïü'm$811 f$ilë .uBü.É (PT(j)-; 1: }6-: i
--- te.CocoQtr§c{anl -Ïsnë39e à : {Élp?!_ $s: E$+hU$.-{çùichçs: eur 3_n@ilé gt i?_@_S_l! .œu yE_+!_ IE.qD ' _

X.1.2.

1.,és.lfàv:lux ëoncei,:ent 1i, foÜ;„Ity;, ët.1, pôië-,èià,é, dëë mél,pi„,i„ h,i§ F„.,,té,i,u, ,} „,_:i„té,iepr, dahs les essen.ces_

de .boiÉ. adaptées.pour .l'ensemble dé topË les éù trages conforhément aux prescriptions du cahier des charges-

Objet di la fourniture

1, ' ' !R

X. 1.3. Coordi11aïion avec les autres lots 11-E::F
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Les travaux de menuiserie bois doi\,ent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les autresiots.

X , 1.4 .
n=R4P•Pa•

17%
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Cür(tctéristi( 1lles l)lIFsitlues
t

Fout 1e bois utiïi,é doit ëï„ d, bonn, q„a}ité , d,.it, d, til. „„,s ge,ç„„, .i ,„bi„. p„f,itemenl dressé. sans trecF de
sciaqe ni nash. 11 est exempt de toutes traces de pourriture, d'échauffemenï.ou de nœuds vicieux- Les nœuds non vlcleux
sont tolérés en nombre limité. soit un par mètre linéaire au maximum-

f,.}.: f-IJ.e

Al 1.5' Essences (le bois ( l’oeuvre

Les lois utilisés pour les menuiseries sont des bois de pays) originaires du Cameroun et choisis paûlli iès essences :-:
suivantes :

Menuiseries extérieures en Bois rouges Acajou, Afromosia9 Bete, Doussié,, Iroko, Moabi; MoÿngÜi;Sapelli.

M'enui-series intérieures en Bois rouges : Acajou, Aï;Fomosia, Bete: B-ijjnÉap -Do.uiiié, iFOkO, Üoabi- -Movingui’-
Okoulné. Padouk. Sapeiii. Sipo.

Menuiseries iniéricures en Boisblaï+cb;A y’ous ou Frake
+ t P &

PI

MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

Les ouvfa-,es -sont réalisés de m-arrière soignet,se avec des pièces de boIs:q'ùh ïëüï ïëhàht È€ïëeï 16,Ïçspë+fÿüt ie-fil dü

bois. Les parements brüïs et !ëurs rives sinI droits et sans épaufru lei. -LéÉ biècei- aboutées. et cellfs qui pFfsentenï des

défauts dissimuiés par nrasï'icage ne sont pas.adnrises. -

Le (..ocontractanï soumet 1es échanti11ons de- toutes les essences de bois utilisées pour les travaux de menuiserie
extérieurs et intérieurs à i'dpprobaïion de 1-Ingénieur. Les pièces en bois gauchies ou qui présentent des'déiëctposités 'ne =
sont pas admises.

Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site-

_Y.?. l Préparation du bois
à

Les travaux de menuiserie débutent ave-c !â--pïépâraïién du bois-de con-stnicttoü. Les ouvFagqs -_en -bois spnî. [éa!!_-s§s ap_ @:
et à meiure de l’avanëemcrit des travau-x èt sont préfabriqués en ateïier

Le Cocontractanï établit Lin prototype pour chaque é}élneRf de menuiserie qui est soumis à i’appïoba{ion de !-ïitgénieur.

.Y- 2 2.

T„„t„ 1„ piè„, d, b.i, d„ti,é„ à 1, ,é,ii„,i.. des menuiseries intérieures et extérieu'es (caer?,-d. p?nes et pI:"?rd?) '
sont--pri-té;ées par imprégnation de produits liquides anti xylophages, insecticides et fongicides. Tous les bois- de
structure reçoivent une couche de protection,.coïrfo.nnément à la PQrme B.S. 1282

Conservation du bois

==:

To„s 1es bois sont t„ité, ,p„ès découpage et avant assemblage. Lorsqu’un élément en bois est déco'lpé :lpFèS traitement, -
les faces coupées sont in]nlédidtenrent enduites d’une couche de protection

LI,pplï,atiôh „t ,.é,1i,ée p„. u„ t„,mp,gé à f,oid d, 30 „„„,d,s à--;'.„,i..ut,s. La .,onsomlnation dé'_-produit est-ab - '
minimum de 250 g/1112 de surface traitée ou 15 Kg/m-: de charpente.

_ Ën. attendant_leur mise en piace, les ouyrages de menuiierie sont entfeposés à l'abri de l’humidité ét-- dans--des- çônditio-ns ' ---- --–-'---
teiles que leur qualité ne risque pas d’en être affectée. Les pièces de bois sont pFotégées contFe les iïlten\péFies et calées

jusqu'à la fixation.

X.2.3. Assemblages - " - ’ _ :?

assemblages üollés doivent être arrondis s’ils ne sont pds fdÇonnés. I.es pièces -usinées et toutes ]es parties visibles, font

Üobjei-d'-uné -hnitïon à la main : rabotage et p6n(age soigné. Les’bièèËs d’asièÙlbïagé (lànguettes, etc,-) sont réalisées en
bois dur.

-Les assembldges. sont Dréparés en ate-lier -et dsscILbïées par embà’{temënt, clo„age, vissage: aÙÜjë,-'ètè.--"Lé-i jôiÀti dé;-:

Lës-ëoïW’oriÈiêts’-s–ôMïr-ahëhë:-eïn8Ïé-ci -é5-ÿüe–cïé iëàlikBilës:jôÿiïs-àvëc dëë fàëëôfaë@rïâïts.LëitâféÿèïeèlôiR:fT
et les cÜevilïeÉ sont cËassées â dmc profondeur de 1 ,5 mm environ. ai;lsi--hue ici Ôïèces -de à iIi'nbdilleri.à ièiii;Ïéë;à ëirë-

masquées par un enduit et peint.- Les asse-lnblages à !enons et mortaises sont pdl-!'aitement ajus{és et maintenus-à-!.'dide de

chevilles de bois ou de métal d'un Modèle agréë . . - ' - - -= :

\ -

1 r1[uhp!! {:

gF.' -

B n = 1Tna n n = = = ô ab»=

1 PV id: +Vrp +•H»H•#HPqH+ eHl• +•++HnHqn

--,hub!- les entailles '-destinéej._à,.rccÉvoir des pièces, de qui,ncailliïid--sont -tèqouvertel d';né .peiàttüe de protection :
apticorrosion, antirouille qya}}! pose. Les pallies .mobiles de menuiseries doivent fbnctionner san-s difficulté et ,6 j',i„d,„..
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çnÏïc Ji. Ici_bu. avéc-:lës. païli.cs fi<çs q)ie 1ln jçu- ëa’ïct lié -pbL:r : le. paR-ckcédér, avant pei-;;til!è. ; ,5- mm -une fois les bciïs

ittlbiiisés au aégrééd',llunlidincaïioh du 1-11.iliéu d'uïi-lïsàtio-n. - ': - - ’;-- . - . . : - . - . ;.;-. : - i
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,i,ës';nènuiseries-sôilt posées avec soi n' SI 11- :lés parèll}elliÉ: Tous !ës-trous,--scëllements, raccolds- concelnan{ }ei {rav-aux- de

-men Eri-séries-so-nt à’ la charge"-cju 'C'àèônffqëtaDï. Lës- iDelluiseries SÔnrSOÏgneuge'meIn-protégéeS"au -courg de- 1”ajjlistagë:-de

{ 14sse?1.b lqge et-.-ap?'ès .l.eyT:nii.sé èp.pi,1.cb, Le Coc_011.ŒdcÏaï1.i qqsy le. 1’,e!}fret ign_des .9ÿyrq99s_ j 1ljqu ’$ }a !:éçebïi,?n définit iI'e.

X,2 ,J. Blocs portes b1.11.3 4+\

Lei ÿàïltàllx des polle's sont conforlilei aux liormës nançaïsès NF P23-302, 303. 304. 315. No-taïnnient. !e11es sont

cqnforirles aux iargë\1.rs . de. p.aSs'age !ninilmales et prënlleïrt en conrpïe l’accessibilité des locaux aux 1 personnes
Irândicapéçs:

Les. porte.s SQ.nt réalisées qn bojs ïn4ssif. Le ferrage e.SI réalisé .par 3_ paumelles doubles_çIq .140 !pnl pour çhadiu'e varttail
àyçc butoir .à d quille sur Içi po.Il.es P d9ubïe yânt.aux et.créITone-en.applique.

b

’Les pô Etes’sont 'équipées de geirùl;ès :}vec boùtÀn de. cond.a;nnalion.

L-es hyi§seiies .en bôis,- sont ï'Qürïlïës .et poËéë$ fabotéës -gPl: 1 pËqüat!; .becs..us .inglds)S-dIff .adôü-big,: à{;e-è- Ù4i J:à-ëollpe
dblrglet:) , ', -. -.-.;- - - :- _ - -.-- .' 1- . :.\ . ! . - . .- ;..: . .. ... , . ' ' .i.,.. .:..'.. .__.. ._

X, ).i. . - Faux:biafoïtds

;;;; 4 n 9 e r& b : • } ; : : S (\ r/3

r & B + +R e: 1 n e) !: « r iL•I ?; q a1

-Le! f,lux plafonds- én conjrèpïacÏué- à-.peIndre de i.M -d'épiissë-ur. sont -constitués de--plaques de àîmensi-on 60x=1 20-em'à.
joints-décajés. avec pose à joInts CI-eux sur ossature eu-bois raboté de section 4x8 cm. selon une trame de'6Qx60- elu ou
Éui-vânt indiëation$ de l’Ingénieur.

X.3 cÂkACtERISTIQUES DES FERkURES ET DES SERRURERIES

-\+b. +n ::++ r' l'ô'+ '.- T T : IL:/.'r:

X.3.1 , Généralités

.Ï4us- !es-ëiticï.es -dd.quincaiï lei-ie ip 131 çn 1 il éla 4 }.n9x)’dab.{e 8+1 pI:O}égéS contre la corrosion,

ed çôëQntl:ac}a.n.t-.ëst tërfu dé juë\iûèï ]a pl-bvénance des allïclés.dJ qu.inçaiîlerie utilisés

Les dimensions..et là bree .dès aÀiclcs dé ferràge cf :de -quihèài-ïlejie dçvront toujours être aqaptées aux di}nens.ions et

-pdïds dég OIIv;ages ëonsidéiés, 2iïïÉI -qu'à leur usage.

Toute g les s&rures; bàtteüsès- 1 ve-!};dus ët àiltrës adiclei’ àgâçhe.-c6rnprer;nenE ia ou les gâches corresbondantq's.

[„.i,1.:1,1:, d, bu.là„itt,;i, q„i CDG,po,le-,u des-mécanls„les o:. dJs.panià.;nobiles, s,.t grai„é-, ay,pt.iÀ,t,1i,ti,p.

Leg hlqdè lis défïÀi.tlvemehI bio-piéi sont dé-Ùosés-au bureiu' de clldnïie1 et soumis à l’approbation du Maître,!d’œuvre. ils -
restent disboï\îbïe’sjusqÙ'à ia Réb-option ProVisoire- des travaux-.

L-ëàsen\61é de-s-canons de ëbn:UI;S est -réalisé' s-ùr un orÉan-igramme de passe général

X.3,2 . Ferrures

Les ferrures.sont 1éalisées én inéïai inoxydable.ou revêïues d’une Peinture de protection antËcol-rosion. aniirouillc. Les
pièces- métalliques présentent des sulfaces nene-s et- planes. Les pièces percées, usinéeS-ôu mises en forme pàf pIiagë-'t'ônt
l’objet c!’(lh :travail palliëUÏièÏ-eI-Ûeïÿ:goigné. -Lëà.-ÿièëeÉ qui -présente-ïït dés défàiïtg pou ira-nt- comprômëttle- 1# iôlïdité dés

-o.Livràgeg--.lie soht pas. âdm ises.

L-ci Éatfëb à s»cç11eineh{; Ici éqüë1-fc( ÿàü-ülç lles, etc. iotlî pdsé Js sur entaiïles et fixées pal' aes vis fraisées à têtes plates
.qüi, ne_doive!;t pas_dépasser le'ni.veau..des 1 fér!-ures. Les ferrures (paunelles, équeïres, etc.) reçoivent deux qouches d- une
Peinlüre .dé brotéction ..aD-tiçorrc»;on* ant ïtgui.119 .àvapï lg.ut p.c?sei ++ e A +:1

:T
: ::_ : Là Énïailies nééàiairëi à .J'ëÙasReÙeÀt.-bes:-.ferfure's gon t ekécutées. -àüec - précision. - E!-!cÉ- ne--doïvenfjpâs- c+éer- de+ -'------=-::-

tÏssurdÏion ou de défauts su.scepïÏb les- de càüpïôr6ettre la r-ésistâhce initiale- des assemblages. Elles ne doSvent pas non

plus occasionner..des alïéraïions de surface sur fe bQis.

Les PQrï ps 59111.équipées de bytoi i.' 99 Xô} en .élpst9ITÈre su., corps métallique fixé au so} par vi? et cheviïle.

/V_-3; 3. . Sëîïrïrerie-- – -
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X a.

les.-9,)rtçs sôlli équIpées de .se 1=rtlres- vertiLi leg -à -bIO lialser ou en applique muïtipoinîs, avec cafe-.e- en. a4ier galvaïlisé.
pe.iie dorïnàÀt: 1l2. tour [ec{hngüla-ire ,a.vëc ëâché.s- nickélées.
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_ , Les béquilles intérieure et extérieure, sont luo:ltées en ensembles coiuplcis solidarisés, sur pïaques folldues a\’ec piliers
ïaraudés inïégrés et assemblage ïnvisib ie côté extérieur par 2 vis M4 ïïa\"ersalltes, avec fouiiîoï carré de 7 1um et vis, pour
portes d'épaisseur 40113m et serrure avec entra xe de 70mll).

La'-finition est de type chrolrrée miroir pu âluluinium ou bronze anodisé-. a = ngj•n•jj• hb nI

Les cylindres uïilisés sont des cylindres de sûreté à profil européen. à- double entrée.- avec ëo:idanl-nationà deux tours
celtinés A2P et résistant à ia corrosion . Chaque cylindre est livré avec 3._ciés.

e

X. 3.4, Yisserie

Les vis compollent un corps cylindrique dans ia partie non taraudéc,' un filet 1ilince et tranchant,- le fond du pas en forme
de qorqè e! un pas bien égal en hauteur. l''enrp loi de fatlsses vis. diïes "vis à garnir" est interdit. 17ps y}?_ orç+ina}[es_ ng
doivent pas être en foncées au malleatl.

Xl. REV ETE MENTS MURS ET SOLS

XI.'1. , (;ENLRALITES SUR LES REVETEMENTS DE MURS ET DE,SOLS

Le Cocontractant doit se conformer aux- prescriptions techniques- des qua-lités de matériaux et m .iie en œuvr-e-définieg au
cahier dés- cha-lgeg !'ï’evêtemenï des s-oïs’'. '’scellés'’ N'’ 52 établis pal=- le G:S-.T. B- ; 4 Avenue-d'u-Recteul-- Poincaré. Pari$'
16èlnc

B - B - 0 . We ++ + . Pe+Pe: B =

XI.2. REÇETE M ENTS VERTICAUX ’= \ l\+r_ r •je+

+ b + b 9 b + + + 9

8 Support : -Le Cocontractant est tenu. de requérir l'avis préaiable dé l’Ingénieur concernant là hature des supports
Dahi le ca-i dû mie élanchéitë est- pré\;ue avant -la pose d-u retêteinér\1-sur ïè :guppôù. le -ëoc-dnlràctanï s;assufe' ÿué- ie
produit d'étanchéité ne tache pas le revêtement

+n•lbŒ+ ba += bb • =a

+ Revêtement dei supports : Les subports consIitùés par des blocs' maçonneriè manufacturéi sont arros-és

abondarrîfnent puis reçoivent un crépï dressé et non lissé soit en mollier de chaux dosé à raison de 350 Kg de ciment par
m3 de sablé. soit en lnorïier bâtàrd dosé à raison de 200 Kg de ciment et 1 00 Kg de chaux pàr ms de sable.

:•+ . F,.+ 1 Tt:\b,' : ++} ..

h : = ! : : • b 6=f Les supports de béton armé ou béton de ciment lissé sont piqués et, après arrosage il est exécuté lin crépi ou un gobetis
semblable à ceux décrits à l'article ci-dessus.

Le ëocoütraçtan', chargé de cé lot-devra.s:assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous pïafond ne dépasse pas lem

.Ça fays?q'éq'ulr? !!_es 1purs pu. cloisons dont la pe'rpengiçylaire .psI e$-iÈëç+!1 yp+ .498.11{ 4yay\.0.9 }!yé{e!)épi dp parois. ne
doit pas dépasser 5 III 111- pour 2 m de long de parois d’une longueur süpérieuï à 2 .ni' la fausse équerre dans une pièce ile
devant pas dépasser 2lnin.

• Passage des canalisations : Les réservations et les raccords pour !es passages des canalisations d'éïectricité sont mis
en piace aVant.ia.pose des revêtements,

+ Joint, d, dilatation et de retrait : Les joints prévus-par l’ï-ngénietlr doivent être respectés par le Cocontractant.

8 Composition des mortiers de pose : Le liant utilisé est du ciment Portland CP J35. Les liants employés ne doivent
pas être chauds, .ni "éventés”. Le sable employé est du sabïe de rivière tamisé. L'emploi des sables argileux est
formellelneïlt ilrteïdit

. Confection des mortiers de pose : Les matières constitutives sont intimement mélangées avant l’addition d’eau et

malaxéés jusqü'à l’obtention d’une consistance plastique. Les 111011iers doivent être préparés au fur et à mesure de

l’avarïëëiùent des travaux et emploi'é-i àussitôt àprès leur cônfeëfiôh.- L'enlplôi de mollîèl: 'rebàtfü J' dëïËéëh-é oû- ayarit
commencé à faire prise est interdit.
XII. PEINTURES ET VERNIS

XII. I. GENER.4LITES DES PEINTURES

XII. 1.1 . Objel lies travaux de peinture

Lm -réalisation des travaux: de peinture concerne la fourniture et - la- pose 'de,-peinture sur i''ensembi&des. -ouvrages
conformément aux dispositions du CCTP.

XII, /. 2. Do}lttïilre tïïapplication et références

Le Cocontractant doit respecterl en tout -ce qtii--h-’egf pas-côhRàire au-présent devis. L.es ’pfescriptiông teëhtïiqüeÉ’ dès
qualités de matériaux et nrîse en œuvre définies au Cahier des charges "Pcinture", docunren{ technique unifié N9 59 -

Edit;on 1 952,. établi paI- le Cë11ïl-c Scieirtinque et Technique du Bâtilïrellï - CSTB : 4 Aveïtué du Recteur Poincaré 75016
'= PAR-B IFR7\-NCE):- -–--–T+----–--––--:-–– –:- --:- ---'–:---- . . . - - --:. T-::: ":.;.:;:.-' --:–T–-:----:-T---'-––-'--:- '. . -, ;

XII. 1.3 Coortiilration avec les autres lots

Le Coëontractant -doit: réaliser les travaux du présent ioï9 en parfaite !iaison aÿèÉ.. :1.état d:avanceÀent dei traÜaux'dé'finii
’aux autres lpts, notamment pour l’application de couches primaires exécutées pdr lui.....i;... ..;. . _ __.

re : ) :

L; XiI.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX MATI.RIAUX ET A LA MISE EN (FUVRF
Aq+

8

EII . = ? '. .: P= ) cq: :TTT-:.L:T: (.x=;={+,ya. TT_:i=:P-).-v .. : J. . . h -p..::q4X.==>T: . . T :i'Ü4p 4 ,_1w+é;=?:;nb Y &r=++;= =•: q11 +: : 8b = = == = + +T T ! ! l1 f1

h««++ +++ 3 a#+++«
-;: h

pLJ1F •Ii: ;x\ b; = h d141j 83 d= { Ï b+ •;p :: 1b +• D + n : la È; ; ti
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X1 1.2, ] . - Générajités sur.le§.inatél'iaux ein.-pIk)iés

Le-s-'!uatériaux embiôyés doivent ëï!'c-ëonfonlle§ aux b!’escriptibnb dçs normes françaises. dëi- spécifications dé l'Union
Naïiona ie des Peintures. des spéçlficaïi9ns SNCE, oli à celics do-nnées expiiciïement dans le CCTP.

’-A\d=J.;, + .••.À

t
Xi.1.2 .'2 , Peintures adI-y ligues (falnilïe.1 - classë-7b2)-

, :..:-Les +èip+ures acrÿliques ell phase aqueuse.à base de -copoïymèrçs..acryliques-. -solli destinées au recouvremenï des pàfois
inté;iéul lei Ët extéri.pures, ainsi .qué de$ pla6nds, en trois couçh.es minimum sur suppoll sec,. dont une couchë primaire

d ’ i-nrhrégnat.ion, conforlilémenï

p. 11 DT.U 59. i pour. les payois extéri.eüres ;

-- . au .DTL,: 23.1 pou!.ïds pal-oig extérieures.

L4 bducllé pfililai;b -es.t diluée è l'ëa.il -c}an.s ullë .pr9bôïlion ’de- ] 5%'-'bla;i-mdnl du volÙine---de -pe-ihitl le, horhis leÉ

b.re&cri.pti-ans djI fabric.an',. dé peinturé.-

:. XiI,2.3. Peintur.es gl}-cérQpbtqliques. (classe la) ':' e . ;'C’ i :.'-. 'air=r

.Lis peïr;tures ,iïy-ëérdphtai i.que S :à,baie .de 'réiin-e-s. alkÿdes en Éolution solvant sont destinées en priorité au reëbuvrement
des pièëes et ouvrages !tlëtaiÏiques ilïtéfieurs ëï eNtéi-ietïl-s. après la pose -d’u-rie–pdiïitufe àlïtidorrosion.

XiI.2.4. .- Colorants
ll•+ÿ + +n .t

eTs+'b++ ,T œB=.«»«;= He ,,u+++

.L'; . :l
Lës .cbloranti .aç ti,pé lliljveriqi sbnt dQsé§ et ÜéiaïiÜés sur Èlqèe dans une-prop-ortion de 3% maximum du-lvoiume de ,
peinture, hormis les prëscr-iptiojlg siy .fgbriçant .de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes du nuancier =

retçnues par l’Ingénicui- du Marë lié
: \
1 . -p

-)iii.1.5 Li\’raisoü"Éü-r chantie'r = fflarquage des f)-l;oduits

Les prodù-its parviennenï du chantier dàns des -récipients clos. comportant les marques et 1es références d'.ôrigine. Les
hfgduîts fb-urnis doivënï correspond;-e et respecïer scrupuïeügenrërit les spécifications prèscrites dans le CCTP.[

X'll.3. OU-VR.4à ES PRÉPARATOIRES. ET AëCESSOIRË.S-

; A\ 7 n+

+

'_\7/. 3. 1. Règlà$ géllérüleÈ tt’eiéçuti.on •VÆq+1

. Les 1:llavau; de peint-0l-e.dé\;ent eite ëié-c.uïès- sbr deg. subjeitï Ie's bà;faitement secs et lisses, Avan't.app]Ïëdïion de tèuïè -'
coüchë,.de.péïnture: ou-.de.Vernis. le sübjectïle -doit être révisé et'faire 1-objet d'un rebouchage's’il y’a Iieug et doit être :-

.débarrassé 'de toutes. ies poussières,- tâches et- autres .saIissures. Noïanrlncnt. ies pidfonds et les murs +ioivenï être -

débarrassÉb des.tracé+répëfagë I 4{siés,@1’.é+eçtricién.:_. - _:.:,_ _ : . _,,_ , . _ __,____,:____.__.. _ .. ., _ . ;, , _ . . : _ . . '._:'-_-_,

X-Ii, 3.2. Epo I,ss,t„à,-, b,„s,llge et dèroililluge .

Les surÜées .çI .les -matériaux tâchés . ou. poussiéreui. font .1-obiet d’_un nettoyage--préalablà--par épousset4ge. puis

brossage à,IÀ brosse c}prg, avant la pose des ençiuits et l'application des différentes couches de peinture ou de vernis.

l.ei pièces métalliques-sont s'oiëne-uselnent Üébarrassées des traces 'de rouille. par un nettoyage à 1a brossé mëtallique3 par 1 L

gra.ttage à sec, par nral[eiàge ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d une peinture antirouille.

111. 3.3. Dégr(tissage des fers, fontes et aciers neufs

S.àuf spéci-8caïionsÙàlièLiiëreÉ- prèl,ues adi lbïg. de 'MeÀuise-rie ùétalliquc concernant ia .fourniture _par; ces lots des
ouvraéeé lüétalliques. le Coconïfactant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouvrages nrétalliqueË ne recevant
-àucune aDpïication. àvarlt d-.’êtrè livrés -au-peintre o}i pour les ouvrages d'élénlel?ts.de raccord qyi n'9nt reçu aÜcune c.ouche
'-p-i'otëctl:ice pféalable ! ies fçrg-, fontes, .a-cié[,..venant d’usine d.oîÿe.nt. être soigneusement dégraissés :

1c: r ++ ;f ?+ e p )

t + • n

) + u N I a q b1bp + + ; 1 a

i .e

--soit 'en -atelï-er en ibve. dû mÀyen de soïvan;s organique-s (essence, ÿétro Ie); ben;olg let déri dés,- s4lvants divétg '
-fàbriqüés. pa}-.!'i11düstrie--dans lé cadre de la législation actuelle ;- ' - - - . 7 -- - ---. -. .i ' - -;
io-il àÜ ëhintieÉ,-a'.!: 1nol,;à de'bibdÜit; iÜécidu\ (soivànfs). soit iii - hr Ïïalübëï-FëôllÜë;5. ' ' ' ' ;-rT::

Cetïë ODeratiOn colnpl-eild tOLiS les travaux de rinçage ct de séchage nécessaires. Elle ne sera exéc;utée que sur

pfescfipïïons spéciales. sauf pouf les canalisatiofls en fer sûr lesquelles eï Ie sera normalement effectuée.

n•d Lb w

. Le Gocontracïanï prôçède à un exa 1uen ï\\inutieux des sübjecti les avant ïout début d'çxécution des prestati$ns du préselil

: ; ?:: : : :: : r: :Te2i : lu: : =!;=: n :1 r : : i: éleo ts : : 5 17: : :eus: := ) TPi il 13ET TTP : : o1 i:if TÉ r :•vaTtÉI\ e: 15 : = = =
Ëurface oÛ de rnise eri &uv-re rèïatives à d’autres lots de tïava.ux.- 1 - - - . - . '- -T–- -- - - --'-: .-..:,=,- -

: --_1,J__-J.=_=.:.J;=i=E.e.==i: .J' J'.=:.1===+=L .-.=.:.--:-- J.-. .. ---=-:.-::–--.-.--'- --.--,--1–=- ;-'-'';';';--bk--'--":--''':' ' ----’'–=-'-”-'-" -'-"" -- '“-' --'-''-;'----- ---– –’–: –.::. ' .- SB
'+,=::*: -. -- -- :} '- .= - :--- =:.--:-67 --' '

a p p : ppT6 F +n+ L++ e rl Tv+ +

lôïp -laÏli pour cri tirLï :Ïes.’{çpseiglrpinel\ts Utiles + 14 bQnrie exé.ct!{j9n 'd.gs preslêlion§„ q.uQ...P'.pur Yelifler .yes qéfauts de ,

•• \ «W

!ÿÏIÿE EN fEtïVRE DES PËl-NtL’.RES ET V'ERX:IS

. .. - ’ il 1 xllt'1...- :' :ymllüiskunç+b-;-éalüblê]ë3M6}ëd@(. – :- - I.: ,:: :-=!: .: TI::-

Xl 1.4

+Pc) A+ V ;q ::% 3 ' = rT8rnWr+ '
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TT'1

que les. p:escl-iptions prévues sont respectées, ann - de forlnuier éventuelle 1ne in ses observatiohs oû. ses réseiÇès- à
1- Ingénieur.

#:gi!{y=: ;#€

b+? +a a

% 1

=eP e( + ; =P

N = !+ n

T,+8 br::
b + + a +a W + + e

Les !éserves doivent être cons ignées dans un procès-verbaï étabii contra-dicïdireIne-1;- al,éë -l’ÏnééÀieu;. Àpié-s: la--;- '---'., +

réâfjgafïoïi'-deb prëstatiôn-s. le -Cûc-onïrà-etant île sera-plus- adlrr is à énretïi’e des-réserves .gâü{~dqns-!ë câg -d.ë ".vtcës -caché':.:- - :-- T-.--’ - :' : -’y’- .-

.\’//. 4 .= _ Précautions à prendre pour lu protection cles ouvrages et <les peintures
J}= + A:== e p.TT

\BM

D'une façon àénéraie, ie.Coconïracta lit doit prendre toutes !es précautions qui-s'imposer;t pour assurer la protection .des

surfaçes qui pourraient être tâchées ou attaquées par les produits elrlplo.yés. Les peintures ell cours d’utjlisation mais non

encore mises en œuvl-e doivent être protégées des poussières, déchets et éclaboussüles qui viendraient salir le lïiatérià-u,
modifle! !a teinte ou compromettre la qua-lité de la pose sur te Ëubjecîllé

XII, 4. 3. Règles générales tl’entploi ttes peintures et lles prot 1nils pour rebouclrage en en(luit

Les peintures aingi -que les produits pour rebouchage et enduits dôiveIrt êtfe c}ioisig ën- fo-nctïon de l'exposition des
surfaces (intérieures, extérieures, exposition en atmosphère agressives etc.) Les peintures pour -.extérieur, -doivent
notalnlrlen!. pouvoir résister durablement au.x intempéries. . - -- - - -- - - --- ' - - : - '

Sauf piesëri-ption$ contraires du devis teëhnïque particuïie!-. i'elnploi du' "white sbifit" est in{ërdit dàhs leg péiÀïÙrëi-
utiïisées pour les travaux extériQurs. - - -' - - --' -' -
Les peintures, les produits dé- reboucllage et les enduiti doiven1 etre compatibles.' en[rç. eux et. .a;ee. !e._subjççtile__à_.'„__.
reco LiV ri r ,

Les quanïiïés de peinture nécessaires en couche d'impression doiVent être adaptées 'à lâ capaëité.-"d’âbgôt$tîàh -dû--:-"

gub}ectî

X 11. J. 4. Règle d'application des coucltes de peinture

• Les couches successives doivent être de tons !égèrelnent différents et déterminé suivant 1.es indiçaïions de i’ Ingénieur,
Sauf impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair. pris à partir du. subjecti Ie.

• L'-es go-uttes-. les coutures et toutes les irrégularités qui apparaissent sur le s-übjectile sônt nettoyéesou grattéeË aÿ-ânt

1:application d'une nouveïle couche.
6 Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage comp;èïe de la couche.précédente.

• Lol-$qtte !es fa})rîca-nts on-t fixé des règles d'emploi pou l ]es produits de leur fabrîèa lion..- ces r-èglei doiveht--éfi;e=
ôbsçrvées. Après achèvement et séchage de la coudhe défïnïè

IL subjecti lé doit être totalelllent masqué

- les arêtes et parties mouiurées doivent êtIçi2ie.n dégagées

b Le ton déïinitif doit être. régulier et conforme à celui de la surface témoin, à défaut de lasurface-témo’iri, il doit êtie
ëoiïfôrnlë au {of1 dé }'é-chafltillon accepté p-ar l’Ingénieur cori-ëibàn-dallt à-ëettë pâïrïe douvragë.
8 Les reprises ne doivent pas être visibles.
• L'application des peintures ne doit donner lieu à aucune surépaisseur anormale dans les feuillures.

1

XII , 5 CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE

X 11.5. ! Contrôle des produits courants

Le. Cocontractant doit préciser les marques et les spécifications -des produits employés. il doit-sôumettrë -leg-différend
échallt ii ions à 3’approbatioh préalable de l’Ingénieur et stocker les éc}lantillbnÈ tÿpe-hd bure'du de chan-tïér. Les ptoduitg
coLïraïrl peuvent faire 1-objet d.’essais en laboratoire peImct tant de vérifier leur .con.fornlité avec les spécifiçatiqns
IInF)osées. . - - - - - - ' ' -- ' - '- - -’ --- ---- - - "----' -"-:-- --''- - '-- ' –--'---“'--''’-'----n ' "- --'".-"
X 11.5.2 Réception provisoire

Les -contrôles doivent permettre de vérifier que les fiims de peinture spot ?qi.ps e} de constater l’absence de crdqüe lure: qe .

cloq lies, d’éeaillage ou de farinage. . . . . . .. . . _ .._..,. ..._. ,.'._.u_.... . .. .. ..'. _.. . ,..' ._.._ .. ._,....._.: .__..:

XII.5,3. Nettoyage et mise en service

Le Cocontracïanï doit assurer ie nettoyage du chantier pendant toute la durée des travaux. A ia' nn- des travaux 1 les poInts
suivants nécessite:lt une attention particulière :

_so_1 à;_

revêteïtlents lnuraux ;

quincaillerie (poignées de poïles, béqui iles3 e fc.)

appareils éI„t,ig„e ,t d’é,1,i,:age (i„ïen'upteurs, et,...)

+ + H +
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TAu :titI-'J du brisÉ}{! icI1.1 ié CLcôn.üactil if doit ;èaiisù;:.Eii3=ÎÈiÏ:;;1; a Tlle à :eJ:

Ca'niveaC IX :

Rainpek d’Lcëès en béton ar]né ; . '.. . '

E)a:iage àes aIentoÜïs au bâtilûëht--en. béïoïi ordinairq :-

XII 1.1 . ' CAN’IV.E.AUX

•

11 sefà exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton -armé dosé à 350 Kg/ms, de 40 cm de large ett 20 cm de

brofondeur. àveë'-fond :coulé lisse à l’aide d’un béïdn dosé- à- 400 Kg'm-:. Epaisseur des parois : 12 cm. bne pente
nrïni in,ile de 29'8 gel-a etécutée au fond desdiïs caniveàux p-our taciliïcr !’éceulenrent des eaux. !,e feI-ïaillage sera

col{still lé -dëc'ad!=es al feri-}+A8 ésÔaèés dé 40-c lu et de fers de cojlst!-uciioll H AG.
.+t o • +

XIII.2_ RÂMPES n’ÂCëËS

Des rampes d’accèi','n béton arnié dÔsé 'à 350 Kg,-nl-=seront ;éaiisées à !-entrée des saiîes de classe.- La largeur-de chaque

1.'a+tlpè-her{ dp 2}irl sIF)'à;)t qhaquë.por}e..

XIII.3: . D,{LLAGE EXTERIEUR.

1'ès muis de soubasse;lle-nt seïoût. prot dés-.br 1l11 'dh!- 1age -dé---Ëo ëill' da -iaÈgeui- et 8 em d’épaisseur -tOI

bâtiment..
++US

autour du

Ce da-ilage sera.en bé.ton ordinairedoséà 3.50 ,KÜn13. :
.t ;- Jr lbtpr.Hn•
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BORDEREAtJ DES PRIX tJNITAIRES
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- BOR'DERE A-L 'DE$$ PRIX UNITÂI RÈS DES TRAV'.-\L:X 1jE CONSTRUCTION DES GRADINS AU STADE
MUNICIPAL DE BANKI&T, C{)MNI UNE DE 13Ab'Ki'Mi DEP,\RT.EMENT DU MAYO BANÏYO REGION DE

L' Ail,4 MA(>LT À

•b=•:;1: ;; = + +;= 1 b a 1 1 x ;1 Le=éh ; ;! : a d1l;

9 P a• • • • f r9 n n : \B = • F : += rr a r U b I : + ie

DESIGN ATÏQ-N[DES OUVRAGES-
N y ?1 1: T E n i a u1iHB::p1iE1[][ i}•i:iÉr i: Th

- piU '.EN ’LE'1-1-RES

CONS'FRUCTiON D’UNE TRÏBLjNE DE 20X9

1 !NSÏALLATION DU CHANTIER

1-,i bëbidu-ssaiilagè dp site :112

ff2 i E[uJë et ïll'staïlation du ch-anliéï-

.il. ! Fondàtîoü (hF.85cm)
X

t ! Fou iite .en-- puits poui ser;1.ei Ie ic;ô$ pbtçaux-

-2:FIBéton: ele Éropreté é-pê- 0,05 -dosé-à -.'2bOkq.,1n3

: :Er :;;!: n•;= n(= = bt à 1 : !

p.Bé{dri ;aiMé. pour se-lie isdlés- Ëàus--$$T;à 1+x dosé à'i50kë/m3-----'

3 i (-i5x4c}x'ia) 1113

1113

nl3

b}-Èéïon ,;;mé bouf amorce pôfçàli..dÀsé à -350kg.#ü3

B-ëtôÀ inné popr-lohgrineg:dosé-à 35-oki'nl3)

i !,V-nfs eli aggïos de 20.k20x40 b0111-}tg

111-i M-qçdnnerie ElévatÎôn

BéÏon armé pour poÏeà-uxpout i:é.s eï dài le de con}préssioh: en

-.gradiir .dosé à ?50kg//m?i.

0

3

lu 3

1312

Tn3

}ll2

ln2

Àjgîo$ de .!5X20X-40 èn è levi lion pÔur nluÈs. de proteétioï?
aLix deuX bords et à l’afrière H=-! nl

ÿ.étQil pEIné pôur pôleàux et.dl}qiila-gc ;la-ut dp l'oüvrage doiê,
à3SOk-d/m3

jf rfu ;; + :p t a b 1llg+5•

: :-Enduit au molliei dé ciment dosé à 400kg,'m3

r - facade pfindipalç dû g,adi„ H= 1:t O-m

1{' !.Pein.fÜre

Bàtioh. dé.surfacçi 1112

ln2

m2

PëihÎure:sur mur en çieüx corlçhes
9

: . q+:

3 ;:Mehùiseric niéïàiltques

,+t '» =

3 1 a f 1• <D 3 r e;= 1

/. ' .:
}:\+&»- . ' \ rE: +-.+ : - :\_

çr;l4$.

rea ( + b
n\V
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Pièce N')

DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
r
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+ 4 ! H + + + = + q + B r e p p + p e p p • : w + 1 r +b 9 + + p h1 n;q• + PH+

b :::= ; 1: 4_ =À:b=;Bxl.:::n , ... e.._r+T .B&, + 1 :. .. 8 ...:L 1 . 4:1

k. +4«Ë 4= ,q + e. 641\+

+qn

= = e + » gb + _+B + q p + =++ +aHHr + dnHnB +eH : + -+T_ e +_ H +=+«« H +n =Lu w+•r q++=n
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p + h + : = = ==L:: B + b + •==r • 4IL: A + = 1 %qL ; •:
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DE\"J§ QUANTITATIF ET ESTI\1..\TIF DES'T}IA\'AL'X- 1)[ COX'STI tUC’ 1-10\ 1)ES GRADINS AU STADE
MI;NIC IPAL DE ËANKIM. COM)'IL:)’E DE.: .B.À')'. ttÀ}1. DIÇe.+RTEMENT DU MAYO BAN\'O REGION DE

1 . ' A l) ,\ M A O i : A
/.;A L

A\.
\ 1 H n

p.;4 bf, B r

:L l; j r3É1+: H 1

DESIGN:ATI.ONDES OL: VRAC ES UNITE I QUANTITE I

’t
P.u P.T 1+

er

('ONSTRUCTION D'UNE TRIBUNE DE 20X9

1 i INSTALLATION DU CHANTIER

1 ; :DébrohssaillaËe, du site m2

ff
5000 r 8 : P b ? P : Se # ; =

2 i Eiude dt in-Étallatïôn dh chantiL’-r

Ëotls---ïotà.i l

x 1

,11 i .Fondation (h= 85çm)

1

9'

,J

Foujllé en Ôuits -pc>dr senlcile sous Doteàu; I113

1113

nl3

1133

nl3

1112

] 49

2-.904B'é{611- Je p-o eb= o:65 :dosé à i00kq.,/m3

Èé fd; aimé pduf sei Ie i$olësiôus b8teatix dosé à 35ôki7m3 '
( j 5x40x40) 12.424

'i.g 44 ! ÉéÏon ari+lé pour a$OrGe bpïeaL!\.ëosé à 3§0ÉÉ./.Ini

5 { Béton armé poür Idngfi iles-dosé .à.350kg,/ra 6,0576

200 292:Mu!:$ en àggtos de 20X20-X4(J batlII-ès

Sous- total Il

111 : MaÇonnerie Elévatiün , Jr J:- :nI\UH+=PHR

i E}étc;n at;né- pour poteaux poutres et daile de ëOIT;prèSsion en

1 .; gradin ddsÇ è ??gRÉ./1ll3 1323

nl2

nl3

ln2

1112

22 848

Aqgjos de 1 iX20X4.0- ell élévation r>our murs de protection
aux deux bords et à-:'arriè-I-c 1 i : 1 lu9

3

95

Éétoii al11}é pou-r potedilx ct ctlaillag,e .haut be !'o-u\'rqgc dosé
à35e)kg/1113 1 0.49764

52.7 16

39

ËÈJuit au ll\értieI- de c'-ill\ent dosé à 400kÉ,{m3

5 i Grille en fer forger sur facade principa ie du gradin H= 1, 1 Om

Sous- total 1.11

1y : Péinture

1. ! Préparation:de surfaces 1112 1027. 1 6

9

3

.Peinture sur mur en deux couches
1132

m2

- 1027,16

84.74-Mei qui;crie métalliquçs

Sous- total IV

TOTAL GÉNÉkAL' HORS TAXES

V )i
+BBJ el+'':i,';:===

1 IR 2,20/o

TOTAL TTC

NET A PAYER
:...: .. de FTancsCFA -

g

+
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RÉPUBLIQUE DU..CAMEROUN
Pa}x-Trava iI-Patrie

. 49f%:$4=@Y&4q.:= REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

+{+rH >f

8

REGION DE !’ADAMAOLiA +: : & #; = Pb ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DU MAY6 Binyo MAYO BANYO DIVISION

COMMUNE DE BAKIM
1: ::+: : PlE

BANK IM COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE' PASSATION'DES

MARCHES .
INTERN TENDER BOARDS

't :

n ; = ) ill L

bb;= 81 +;bp, à dJbl LETTRE.COMMANDE N' _/Lë/R-AD/D-MBYO/C:BKIM/SG/CIPM/2026

Passée, après Appel d’Offres Ùational Ouvert--Ù' /AONO/ R-AD/D-MBYO/C-BKIM/SG/CIPM/2026-du–
Pour les Travaux de Construction des; gradins--au -stade,-municipaLde Bankim dans_la

Cp[nfpune de $ANKI,M, Département dU Mayo-Bany.o, Région de l’Adamaoua ’ ;•#
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L’ETAT DU CAMEROUN, représenté par LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANKIM,

.Çitqpiè?]Énpng}(, :i_ :: :.---- :

fT +gÀÙ:,Ç? 1b:;• : y 1f; Y 1L h f +1 • l :1 9 1 rs v = f : •B r6i ; : : q ; =

=, ++ +p6-biB.LL . '+ W,hpd: L J .:

= P P

p e T p e p r v b+ : e :< 1
l : u+ T L•

P• « L’ AUTORiTE CON’TRACTANTË»
-. : ' :-:.= ' : :i

,.,J

.,» ' r :;• : : r+eT .\ =f:'ii \11 ; eTe!(:f• : . ) -r,F#)L i , = •; • : _J •

D’une part

n & p n+ : 1+ F•= + + ; + 1b q ; ; + n :• q ++q : p =L J ; 8 1nl IL

ET

. ?_ 8,. + d

T

= n e+b + Hr &= R = = = +f=+= =p ==== == n: H+ + += =n ; p& IL ne laI Ca ;=== 4

.-, -.=--= -..-..,'-.=--''.=&=. ---.: J.':.',::.';- ':. .]
.- \ -••: ; , Pi. I. \ _q'

L’Entreprise .,....,............................,...,....,,,-.......-...---

B.P : Tel : Fax
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représentée par Monsieur
Général,

son Directeur
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TITRE V - DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CLAUSES
EN-ViRONNE}TENTAiJES

{J ’ ):. p).::: ':.'ü +: :':1 bJ.p-.U '3c-+

Etant donné que les àclivités- de- Lonstructi011 pourraient avoir -dèi inlp-àëïg: hégàtÏfs--g'bi- ië èàÜr-é f;lll’iidüe--éï
appolter des désàglén\enïi. gênes ponctuel ies ati\ zones avoisinàlitës ët -aui l’itëtàih-sI il- ègt-eÉieilfk-i dëdéniïïi
et respecter des règles (y compris les ;nterdict ic>ils spécifiques et les mesures à prendré I)our- la gestion de la
construction) qui devrollt être soiglletlselnellt respectées par les coïrtractalrts.
L,'infonïhatio 11 -qyi--suit,- est- donnée à titre, 'de, p:esclip lions -à insérer, sous iéserve d’éventuelles adaptations
légères, au cahier des clauses techniques palticuiières du dossier d-appel d’offres des différents types
d'ouvrage qui seront. financés dans le -cadre de ce programme. Elles de.tront ' être sui-Ç.iès en liai-ion. avec- la
législation nationale en matière de santé, sécurité et 1lygiène au travaiï. ---"’ -=--+= --’--'---- "- -- --- ’ "- - =-+--+--. b

CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Les .présentçs .claLlses .visent la prise. en 'colnpte de. la aiIDensioll. eDvirQnnçIDçnïa Iç_ st.._$QçiÙ.._.dans_..laM.=__,,...__.„,'.....F.

planificàtion et 1 -exéçutioll d.u f3rojet-à travel:s' -la nlise en œuvre..du -_Cadre' de.Gesii6n Envil'Qïlï\enreilïa ie et
Sociale (CGES)
Ainsi,- l’intégration de prescriptions envirolrnenleïlïa les et -sociales dans le_DAO telle-que préçonisée-dans. la ’- -“

stratégie de mise.'.en -œuvre du - GGES -pernlet à !’çntrepr4se"--a€{Ndieataire'-dû+mareïré--d:wréeier--sa'-"-–-----------
respons4bilité eï}vir01411e111enta Ie et d’ell tenir coIn})te dans le planning et 1=6xéoutioi1 destravaux= '. .-,-...-- . , . -.. ---.-:---- - - .,,„

Ces prescriptions dëvront être respec-téës, sàns-exception, par l’Entfeprëneu l. A. cët effet,_ëïle.s fçr.Qfit !:objët;" -- :_'-

d-un contrôle au cours des lu issions de visite de chantier.

De .même, l’entrepreneur demeure responsabie des accidents ou dommages éco}ogiqués--hui-’ seraient

conséquence de ces travaux ou des installations liées au chantier.

1

2. INFORMATIONS ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
L'entrepreneur doit, en rapport avec ie lnaîlrc d’œt IVre, veiller rigotlreusement au respect des directives
suivantes :

.Mener une campagne de. çomlïÈun.içation et de sensibiliëàtion .a.vaïlt les travaux .sur ,}e-oalënd;ki des 11 1,..-

travaux;.}’i-lrteirtlpiiolr des services et les'détours à la circulation; seioll les besoins;

Limiter les activités de construction pelldanï la nuit. S-’ils sont nécessaires, veiller a ce que le travail
noëturn-e soit soigneuselrrent planifié et que la colnmunauïé soit infornréé p6ÿr qu’elle bu-isse prendre
les mesures ïlécessairei : ----J ,-1,- - - - ': -- .- .- . . - - - - - - -. :-.:.--'--- --- .-1 : .'- :: -:- -- l '; :::::

3. Procéder à la sjgnalisation des travaux :

4. Mener des campaghes de sensibilisation sur les IST/ÿi[V.§}_'p.4.-pQ 1l1..l4ëÿ,dÛ;.ijé ri à.-.É.-.,pq;pb_19t.i.ol}$
locales. . .

Faire interdire : (i) la coupe des .arbres pour toute raison ell dehors de la zone de coDsïru-ction
approuvée : (ii) chasser ou capturer la faune locale ; (iii) utiliser des produits toxiques non approuvésl
tels que des peintures au plomb : (iv) perturber quoi que ce soit ayant une valeur architecturale ou
ilistolique ;
La conrnlulrauté sera avisée au moills cillq jours-à i’àÜance de ïôute ihterrübti011 -d’e seï:vice (eau7

électricité, le téléphone), bar voies de presse (en privilégiant les radios colnmunautaires ou locales
lorsqu’elles existent).

3

2

5

6

+ ++'•• l a

8

3. ENTRE'îIES ET GESTION DES.DECHETS

Pendant- la. durée- du.. chantier, l’Entrepreneur veillera à ce. que l-ensemble du site et ses abords soient
maintenus en -bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient correctement gérés en. prçnant ’lës-&::~.:
mesures suïvanteÈ : - - - - - - --:\--'=--’- '---- »- ----- --' '- - ' . "-,--e-- '--’-’=-’:'-'---.----':'- '- --"- ---'-----=-'1='-'.---’':--' --

- Suivre les procédures appropriées en ce qui ç'oncerne l'ehtreposage, .la. collecte; . le transpol1 -et--

l’élimination des déchets dangereux. Pour les déchets comlne les huiles usagées, il es! ipdispçnsab le
de les collectel- et de- le remettre à des repreneurs agrées ;

Jdçnï++iFreHié11 ïnütweb&ment. icÿa+rewi%4ànha'€t''spéeiïiant..quel3_Mé14aux:„&uÙent. _être 1_+.
déposés dans chaque aire ;

fonte)!?.r IF pIece IDent de Tus les décile,ts qq construction (y compris les excdvatio IIS de so!) dans des

s:tes . p'éjiminatio 11 a.pprouyé: _(??99 T .des rivières, 99llr.s q'eau: lacs ou terres marécageusësj/;

H ;:::dealn r Ïr : ::: ::; :: = : 1 te: :m 1 1ce: r}oour::t 1; : so! : :=:eT : : ::1111!! !tT; : eS ;II ?Iià 21 Si Il ? dûyjn 1 naT 1

:„ ,y-aV, bL-,
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L’Entrëplenëu! pfèndfa' !es d îsÉosïïi.Ôn € ïléce$$ail'es pc)ur éviter la d ;spëïsic>n par le vent ou lès eat!\ dc
-pluie par exe]rlpi-c ax'a.IR l’É;inlilïatiolr dess décl@s,; . . . ,-
'Les"produits ;du décapage des -eïnprises-- dek-Ternisse;uents seront mis en dépôt et é\.'ent[le:!ënlënt

++ P

eILe+nüg» n _nA== +Mb•'«»++ü+n,bnüh\' AhH6g++hen&Aahn+u=#ûn»nn&&==æir_\v+. _==/ . e u- _p ++,lh .x++ + =.w aqYvBF#

réel?IP !oyés,

Le trauÉp-oN -des ter-res d:ïnÿ 1-eITibrïse du terrain sul' les -lieux- à renlb layer ou :ëurs é\,'-acuàtions aux

déctràfgés p.ubIiqües : . ..- -: : ' ' : .. . . ' - - - - . . i . - .

Mj Il i pli.sg.r 1.a gél]é,ration de1 décl}ets. pendant la ç9 Jl$trLIÇtiQP ..eT_réyülj$91 1es déchets de construction là
ou. c-?est possible. ;

Les+uesures 'suivantes devroilï_êLrc'pIise$ .poLtr..!’,enü-eüën_du çMde{:___________ . _,_________._________ .1

Identifier et délimiter îes aires pour l'équipement d’entretien (loin des rivières. cours d'eall, lacs ot1

tefrés nlaréca-gé-use<) :

-V’ei41et' à ceque tèute-s4es activités de l’équipement-d’entretien soient faites dans -les zones-d’entretien
-délimitées :

INb jamai& éïiniihér ae. l’huile -ou ia ve;ser sur-.le iol. dan-s les c.oÛ ts d’eau: _ les zones bdssèsq les ca\,-itéÉ

,dP'$.garliè1qâd_é§affs_ç!_éç§, =,

i +By

=

&.;;;=.A..&.M';;;'-*&.---&

4. MESURES PREVEXTJVEk CONtRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS
DE PÔUSSIERES

électfogèpe par exemple).- Say+- cas d-'urgehee, les nuis,fnces sonores (engins_ véhicules. etc.) ài proximité
-d’habitations. seront prohibée.s dg-1-9 !ïçure$ À 8 heures ainsi’ que ïe week-end et les jours fériés.
Lors de l’exécution -des travaux. bour lutter contre la poussière et les désagréments. le contracta'nt dëvra:

= limiter là vitesse de ]a Lilcïïiation liée a la conitruction a 24 km/h dans les rues. dans un rayon de 200

.mètres autour du chai?lier et limiter la vitesse de tou? les véhicules sur le chantier a 16 km/hl ;

L:Entïepreneur- brêtera. uhe .aïÏénïiôn.pafdculjère èôur limiter-les éventuelles n uiiÀnèés par le bruit. A cet effet.
il devra .respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi

' 11 vgillëra à !inliter l’u$age .des .engilis bruyd’nts au !trict- néCessaire et arrêtera ceux gti i- ne serVent p:ds (groupe
+/ +H

' re 88

5. - STOCKAGE ET l;Tïl_fSÀTION DEg SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES
De-iballièré.génél-ale; 1 le ,stockage. çtJu..manipulation de substances -potentiellenlellt. polluantes ou.4angereusü$-'
(ïltliies, carburant. ..).deylÔ l-ëspcclel' les prirïcipes suivallls :

ïinlitation des.- quantités st-ockéës ;

itÿckâëë,-orgànisé-. '-en ui) --&ite- Qu- sëlon dqs-,m6d'aïités- ne-- permettant pas l'àccès à unë persôlrne
-exférieure au chantier

manipulation par des personneïs responsabilisés :

signaïi$ation. du ÿjte dc .sÏQckaëe- par u-n pannéau indiquant la nature du danger.

Lç stock âge dçs pràdui+s cilimiqües liqujdés se fera sur rétention pour prévenir les déversements
àCëideI+tels 'et -la pol!1ltioï1 du sol !

Les’produits cÏlin}iqilcS utilisés dev lont être nlunii de fiche de données -de sécurité (FDS) à afficlleI
sur ie lieu de stockâge

5.1. Carburants et lllbrinallts ' _ . .._ : ._ _ , __, ,*.__„ _ _ ; ___. ,. ' ' . ___ ________

Dans le cas dù=1’entreprenci ir utilise dalïs- lé chantier des carburantg= -et lubrifiants. ils serontj-éïôckés ën

dolitenéui's étanches PQsés :,tir un sôl plan, proprë et stable. Les conteneurs sëront isolés du sol par une bâche
plastique ou un. ïn4;éridÜ ab sort?a'nt (sable 6l1 sciure) pot+r. pçrp}_çttl.'ç_ JB._réettpéI.atiQ;1 des év.el\tuels rejets
accidenté is. -A l’issue des Travail k. le site dll ëhalitïër sela débarrassé de toutes traces ou sous-prodl lits.

i.2: Autl:cÉ -substances potelitiellemeat polluantes
L-etnp loi -d’autres subs.tanccs polentieïlenrept pol I-uantes serà signalé au maître d’œuvïq avant leur utilisation.
L’entrëprisë-.appôrtëra- 4a 'prçtlvë 'du -carà-ctère- légal. de le.ur emploi et le maître d'ceuvre aviserà{les seïvices
techniques éornpétents pour àutoris-ati-on- et’évelituellement prescription de consignes de précautiori.

5.3. Gestion des pollutions acdidenteiles . . . .

-En èas de pollution accidentelie. l’Entrepreneur avisera sans délai ie lnaître d-œu\'re. En fo+lction de la
ëônlposànt.e de i’eÿyjronncll}ent cQncëfhée' paf !a poi!.ution,-.les services techniques colrrpétents spront avisés.

,L’ E’ntlepreneÙf prendra toute ..di$posi.tion..u Iiie. pour faire cesser la cause du problènre e{ procéder Ru-traitement+-
de là polïiliioll-. LeÉ bon-g.ign.es, conserva-tôïres- }}iescrites dëÿfont-êtrë rabïdement mise ën ceu\,’re.

5.,1_ Principe. a’..intelventi9n suite .à unç; ;>oïlution accidentelle

• ;+ r e A e n e < H •+

+ rQ p •: p+ • T+B H rF b v =

b.qc.- pq r .2+

En cas.de dévëriemè;it 4,..cidËüte] ùë.-sübstà„c,i È.11.int,s. le's mesures suivantes devroiÏt être priies :' _.:-. 1–-: 1 -

+

éyiter-la co„ta„inatio;l dÛ soI .pir li saupo'ld,âge de pïodu'its'RbsoFbants spécinqu9s -; - .:.t'tT=
;P++XnT
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ell cas de- proximité d=une source d’eau (puits, cours d’eau.. .). é\’ite'r :d contanlilrdtioll des e,lux par
blocage. barrage. digue de terre, dans ull p!elrrie! temps :

excavcï les terres polluées au droit de la surface d’illtiïï!’ation :

traiiel-- les parties polluées de façon écologiquement raliônneile (nlise en décharge. enfouissement.
;ncilrératio II. selon la natule de la pollution )

PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE L’INCENDIE6.
J •+ +, F ' ' ' 8 = »,'i IJ -

1,

Il sera fait une stlicle application de la réglementation en VigUCLll (code forestier). D-utlc façon générale.
1 qn, , qn ,« ! .x : ,-! , , Pq , , x - + : , q + n, ,, J : + n, , , ,e 1 n, ' n, 13 r, ,q + : p, ,e ,- ,\ , , I- r1,1,+,\ ,Y,, + : fR ,q .-, \ . , \ ,+. , . - 1 il : , . ,, < e, ,n A ,, 1 n. ,+__ ?+ ,, ,, 'l ' ,_ . . , _ . __ J anà laLC

e + • e++ q•q=•«H

7

limite des perlnissions édictées par ia-régleïnentation nationale en vigueur.
observera les consignes minimales suivantes

- brûïagc autorisé uniquement par vent faible :

site préalablellre:lt débroussai IIé sur vingt lnètres de rayon : ' --- :' ' ---’:;- ----

feu sous sui-ve ii lance conÉtante d-IIne personne compétente armée de nloyens de lutte contre l’incendie ;
dA ëàs dd hfoÉagàfîôff: àlertetafimë tië-s seCôtffg’ët’diT iïlaîffë(ï'ëû-t'ré pal= fôüt ïù6yeïr I -’ - - " :
extinëti6n totale du- foyef en fin du bl-ûlagc. Le recouvlenre-ht par-de-la terre est interdit

CONS FR\’.\TION DE L’INTEGRITE PAYSAGE 1jE .Dt SITE

Dans ce cas. l Entrepreneur

’:;

Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors -de l'emprise 'des ouvrages;'des- accès ou des aires-de
trava-il du de stôckdge prévues. De' plus. des 111esyres de protection sur -les .essenee$. protégées -ou rares
devraient être prises.
Seul l'abattage des arbres autorisé par ie service forestier est toléré--( se confollner aux dispaslïions du code
forestier en cas d’abattage d’arbre ou de déboisement). Des péna-lifés -sont encouruës’éh t'as d’âbattage non
autorisé d’albïe ou la destruction de la végétation du site. L'Entrepreneur devrait eÆectuer une plantation de
ëonlpensâtiôn après les travaux en ëas de déboiselïlent ou diabattage d’arbres

Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement provenir des

carrières et sablières aLiïorisées et contrÔiées par le service des mines. Collfollr)élnent aux dispositions du code
minier, les carrières et sites d’enlpl'unts devront être impérati\’enrcnt réllabilités.
.La remise ell. étaI des iieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modification significative.du

8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur -!-e iniliet1 social d'accueil9 l’Entrepreneur
veillera à

site •PhPHHlr

Toute 4ollÉ_de- sellsibïl it.é çnvirônnehentaie -doit être contournée par le projet (exemple des zones d'ïnondaüÙn
saisonnière). .-\1ISs!. toutes les précautions doivent être prises anïl de préserveï les points d'eau (puits: sources:
fontai iles. nlares.. . ) . . ,– -.– .-- .. –

1

7

: : 1• : : + : 8 + F8 1 1 n e :
+

é\"iïer qtle ie projet modjfie les sites llistol'iques,- archéologiques: ou culturels ;

prendre en clrarge les préoccupations des femmes et fa\orise l leur implication dans }a prise de
décision

3 .. recruter ell pl-iolité la main d-œuvrc non qualifiéç dans la population locale.

Les mesures sui\anïes sont à prendre au cas oû des objets de valeur culturelle ou reliéieuse seraient mis à jour
pendant les excavations :

arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une' valeur possible
archéoiogiquc, historique ou paléontologique, ou autre vdieur culturelle. de faire connaitre les

ïrouvaiïies au promoteur et de la notitier aux autorités compétentes ;
plotégel !es objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique, et .prendre. le.ça.s_._.

ëclréant-desmegures pour stabiliser la zone afin de protéger-c017ëctënient-Jeg.obiets:l' : - -- .-

ne reprendre les travatïx qu'après avoir reçu l'a.utorïsation des autorités conipétentes.
9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRiERES ET EMPRUNTS

L’Entleprcneuï- doit çïenlander les autorisations prévues par ]es te\les et règjements en vjgueur dont ie code
nl in ier avaïlt toute ouverture et exploitatiolr de nouve iie carïièle. Avant de solliciter i'dutoï.isatio ll d'ouverture

dgnouveÏICs-zŒnes'dhïïpnïwtçleTemp?ntgTetenusn30urteytrava 3x-$'entretien devWt être.éDU
10. SECURITE DES PERSONNES ET Dl-S BIENS - =

assurer la sécurité de la circtïlation

les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières

_ui+ éelail-ag+ dë§ barrièœ§.è_t des passefeiïes sera a-s-suré pen J;h'i lâ:Hüït'
assurer la signal isation et le gardiçhnage imposés.

assurer le passagf des véhjcules. sauf imp<.!ssibiïité absolue

•
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Jb
les routes ne se!-Ônï pas CQtlpées ell lnêlnÇ lenips siiI- plus de la nroîtié de leur largeur
leg üillchées IÔilgedilt ies io-üïëÉ. et dlg$jg-$$glelb}511$é -dé- c-clics,ci -lle seront pas ouvell+s sui une
-longueur supérieure à 200 111 ;

préser\.’ç!- dc= touteg dÉËrË1dÀfib11k ]e'g illui-s ÿï.es rivqrains, les Qu\’rages . de$,.VQiçs_ p.ybljq.yç+=..Çqls- 'qq.ç.

bôrdtlrës- 9 bornës e{d. .’. -les 1ig-ne-s -électriques, ou -télép:roniqueÉ et ’lës canalisations et câbles de t9ute
nàture rellcolat:és dans le sol.. - .- -- " : - '

MaintenIr en état de fonctionn.eIïlent, pendan.t }ouic la durÉç des travaux,. tes câbles existpnts et lç$
canalisations et installaïions existantes assurant ia distribution d’eau potable. ou l’évacuatio Jl des eaux

p8y4 c / 1

J

q•

le BIb

.b

'+ a:rtl-
if

-A- G .n11 des -lràv-atik. : l’En t:rép!-cne tir dôit réaliger tous. les ïiàüâûfiïéëedsàil'ës à la. relüise en étàïtdëg 'ïieüi.
:-----’ ~: .L:,En G-epFe-mur -récupère -tt)tit -soIt-nlatériélrellgi ns et luatéïiaux'.--4ne -peut-abandonner -aucun+qujpŒnenï–ni––––-

nldtériaui sul-' le site. n-i dans- le;s-environs. Les ailcs- béton11ées sont démo lies et ïes nratériaux de (iénlolition

11ii- s el{.dépÔt sur bô site -adéquat .approüvé par.]'i;lgéniëuf. Ad ïnornellt db repli. lei drains dé !’insialiation -sont

,WI.'És:w.kt,é),_i'M 1:h.Q$jg.n..êçç@.;u-.g.t_é'-_-,......_. ,:a..',b=_a „A .,.._ , . ..i„&_==_.===.„ ',.,.,A_1_ J„:,_&,,&,'M;,.G

. _ 11, ABANDON DES IN’kTAL LATIONS EN FIN DE TRAVAUX

S:il est dan$ 1’in.térê{--. dll Maîtrç d’ouvrage de récupérçr les installations fixes. pour unç utilisQtjon_ fyturç,
-l’AaIBin isLratiôi1 bçul cjelnalïder à l=Enttepreneür-de lui cédçr sans dédolnmagcnrent les installationÉ SLïjettes à
délïlolit’ion i9rs-d’un repli.
Abi-ès îç.repli du -lnàtéï'idf: un procèi-verbhl co.nitâïanj-ïa.rënïise' en état du -siTe doit être -dressé et jbint au PV :

- . .de. la l-éceptio}1 des travaux.
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LETTRE-COMMANDE N' /LC/ R.AD/D-MBYO/C-BKiM/SG/C IPM/2026 pasiëe après Appel d’Offreé
National ,Ouvert N? /AONO/ R-AD/D.MBYO/C-BKiM/SG/C IPM/20206_ du_ _ __::_ . ' ..,.,aveë_ les

ETABLISSEMENTS ........... Pour les Travaux de Constru’ction des ëràd.ïns aG stade -fnur;iciBat de
Bankim dans-ta Commune de BANKIM, Département du Mayo-Banyo, Région de t’Adarnaoua

Délai d’exécution :
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Annexe no 1 Déclaration d’intention de soumissionner
Fn = = 18 : : qBk M&($ $1;4:i9 1

Je soussjgné= Natiènallté : Doinici lé : Ftlnction- :
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Eri vertu dé mes pouvoirs de Directëur-Géïiéral, après avoir pris connaissance du DOSSIER
D’ APPEL D’OFFRES NATIONAI. OüïVER--1- EN PROCEDURE D'LJRGEÎ'~,ICE

N' IAC)NOIR- ADI D-MBYOIC-BKMï SGISTICIPMP-12026--du-

Pour les Travaux dè Constiuction dei gràdïrls au- stadë municipal de Bankim dans la CoMmune de

BANK IM, Département du Mayô-Bar1yo, Région de !’Ac4.amaoua

Déé.là{e .p.af la.-présente_ 11 intention 49 soy}n}sijo++er.
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Annexe no 2 Modèle de soumission
Je, soussigné . .., 1
dIt signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement(8) . . . . . . . . .

est à. . . .. . . . . .. .......................,....,.... . . . inscrite atI-

. .. . . . .. ................. .. . . . . .. . . . ... . . .. ... ..... sous len'

...[illàiqliel le llolll eT la qtlc1Ïiïé

.'. , . . . . . . . . . .- . :........-...dc;1-li ]e-- iÏèÙe soèial-

rëgigtre du - - cônln\ere-e- -„ -- de

• :a9 J ; ; =8 \ !! ; =) +:+ +T+ 1

Après avoir pris cunpaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au ÔOSSIER D'APPEL
D’OFFRES \FÀTÏO\AL OtJVERT EN PRO.CEDURE D'ïJRGE\TCE N' . - IAC)NOIR- ADI t)-

MByO/C-BKM/SG/ST/CIPMPI 2026 du - , - -

Pour les Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans la .Commune de
BANKIM, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

- Après m'être personnellement rendu compte de la situation des lîët;x et àvoit-appiécié--à db-n’boit;t
de vue et sous nla responsabilité, la nature et la difficulté -çïes travaux à.effectuer.. , .. . _ . . . .. . ._.. ___...__

Relüets, revêtu-s de ha sighature, le b’ordereau des prix unitaires ainsi que le devis e-stimatif établis
côfifofr-nément dû\ cadres fîgürafrt dans lé dôssïer d’apliël d'offres. -- - :=:-- ’ ';=: --- - ' ' .

Me sôumeïs el- -m’ehgag-e à exécuter- ies travaux cdnfofÿfiélüëïit 'du dossier -d'Ahbë1 d'OffreÉ:
moyen- nanI Ïes prix que j’ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font
ressortir le montant de l’offre pour le lot

- 4

- ~; -';--:-:.:=.' .]

110 a

....................-.......[et1 chiffres eï en lettres] .francs Cfa Hors TVA. et à
francs CFA

riM+t

Toutes Taxes Comprises. [en chijyres el ,,m !ettre8]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ... ... ................. nlois

- X/1-engage en outre- à .maintenir mon offlc dans le délai .
linlite de remise des oi)tes.

.. jé;;; à conlpter de la dài;

- Les rabais et les Modalités-d’àpplicàtion desditÉ rabais sont les suivarït9- (ëri .ëas de $ôssibîlîfé -
d’attribution de plusieurs îots):

Le Maître d’Ou\;rage se !ibérera des sommes dues par 1ui au titre du présent marché en faisant donner'
crédit au conrpïe n'’ . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......................ouvert au " "' "- - 111.)61 de

. . .................................. .. . . . . . . . . . . . . .auprès de la banque

' ,................................. . . . . . . . . . . . . . . . . . '. . . . . . . . . . . . .. Agence & ,. . ..'...'..„..._......._..'.... . . ... .. .... ...,,„.. „ . __._. „..____._..„

Avant signature du marché. }a présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

! A, ta: +<•\ 6

Fait à... ... . .. .. . . .... . .. . ......... ... .....

Signature de .........................................

En qualité de.........................................:....:...
Dû+lent autorisé à signer les sorrmission.s Pour et du no-m de. . . . . . . . . . . ..... . ..-. : . . ,.. il. .

na n e S =# « ; ; = +

; ;;; :! Hb ; + :

8 & 1r ; #:pp =;l

•bn-= ==e vnqBa; + c rf p: )

r +

i l / +r ++ : b = = 1 i +v=L =: p
b e (P &
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Annexe na 3 : Modè ie de caution de soumission
e ::: ';: 'T.- te 1b!+tIL+,-a- à+ ==.;;

8 1 + r + B + r 1 4
:l.,,:_.:: '

. 1-
::)+È:•= 4' •pv J-Tn

l

6

.'\c\ïess-ëeà[ih'diqllefle-X,’faÎ 1l:ç ct’oiiïrcige ô u son le présentant-etsonadl-cssel .«le»fàîtrc & Ouj’ràge ou

son re}irésentàntÿ>

',ttendüquel’entre-prige. -. . .. .. J. :. .. ..-., .-...:.....;. ..è’Hleisoùsdési-gïiée-degô8AU-s-gïomiaîfë»,âgôtiliËg -gôh-o'fffë
,'n date'du ' , :.. , ;;:-'.. . .. .,==.:................ .-......-. . . . . . . . ..: pour -les travaux de construction- d’un bloG de deux

- alles de ëlasse à l'Ecolc publique dé ... ... . .. ... ' . en procédure d'urgence ci-dessous désignée
,l'offre>i:etpourlaqué11éildbïïjoilrdlëtincaut ionneûlentprë>\isoireéquivalantà
. . . .-. . . . . . . . . . . . . . . . . . [indiqtrcl'lelllotlïctn.t] francsCF X.

H; / 91ap 1r+I:hfna b:r s i ::S EA :+É

Hdlls: .--.- : ; = :'. . . . -. ...........-...-..-.... . :-.-i: .:. . :.-.'. :.. J:.. .'. .-.-. . .-:: :-. . : : 1 : :': : .-- - -' -'-’--'-’-–--'- ' -'-–:--'--- -'-–-3---:»–- '----+:- -':–---

[N0111etàçh'essedetubal.IÙtlë] ..rb}irésentéepàr. . . : 1 . . . . . . . . . . . ......................... . . . . . .' . . . . f,Nomsdes
x/g/ia/a/re, sy.ci-déssotisdésignée«labanque»,dééiaronsgarantirlepaiementauMaître d’Ouvraëe ou son

i-dÏiiësëûïaù-: -.- -:- - .’ ’- ' - - 1 -- ’ ': -. ' - ; - .:“ . - 1 - -' ; -:-=-x ; '- “" ;;=1; - -- -- --dèlagôhrlbarlàxiirIalede'
. . . . . , .1 . . : . ///zi//que//cnio/?/c//7/_/l"}ancsC’FA.quelabanques' engageàrégleri.nIégraiementauMaître
d’.ôuvïage. bu ion. rëprésentaïlt Js;obïigeantëlle-mênle.sçssuccesseurse{assignatai res.
.Legéonditidnsdecetteobljgationsontleésu-ivàntes:- . , . : . ' - - - - - '----

.Si. .ie :sou1.nissionnaire letire. i:offre: pendint la période de validité’-spécifiée par lui sur É Pacte de
soumission:

- :au - ÉilesôuÀissionnair;.-à-éïant\’uhotiHèri ’'atiribuïi-dnüumarchéparl ’ Aut-orité Contractantebendantla
périodedevàIidité:

1 e n : • r •• + z

11

:.b:

+ a • en

hIahq-ücàiîgnerburefui-edëljghe-riemirché.al.6rgG y'ilcgtrequisde faire:

;nanque.à foJrnir du ;etruse de f9urnir le cautionnement définitif du marché (cautionnement
déIinijif)..colnnlebrévud4nscellli-ci.

8 gP

!

H : p v B :» e t31B + q1 «R:

nôus no-us engageons. à .pëyë I:. du .Màître d’Quvïage un montant allant .jusqu'au maxirjum de la

'somme.. stipuléc . ci-dessu$.-- des réception de sa première demande écritc. sans que île Maître
dOü\’.rqËe - . ..: - - :..- :. . . - . - - - ou . . ; son

',+'epré$en}anjsoiÇtenudejü.stiliersëdemande,étantente.ndutoutefoisquedanssademande du ,. Maître
d'Ouvrage . . -- . . . J ' . - . ' ou - son

leprésèntantnoteraquelemonta!}tqu- iirfclarheluiestdûparcequel'uneoul’autredesconditions ci-
dessus,ôutoutes19sdeux,sdntl:enlplieà,etqu:’ijgpécifiera-quelle(s)condition(s)a(ont)joué.

q = \ 4 # • : A + n• g

La présenie caution ëntre en viàueur dès ia sighature et dès la date limite fixée par: le Maître
d’-O.uvràgç - ' -' . - - - - . -. ' pII .. ' . . . . .'3~........_._. =: . .... _ j , . . , . .._...ign

représénidntpôurlarçmi-§édesofflüs:E}!ec+elheure.ràvalàbîcj usqu’autrentièmej o-ur inclussuivàntla
findudélaidevaliditédesoffres l'I:ouïedemandeduNlajtre d’Ouvrage . . ou = . son

rëpré pentdhttÉbddûtàlahirejojie.rdevra païÜenjr à ip banque. par le{tre--reconunandée'-avoGac€usé de

réception. O\;ant ia.hn.dc. cçttè périQdedevalidité.
Lapréséntcciuti6nestsoun? isépoursonintérprétatioIietSOneXéCUtiOndUdrOitcanlerOunaiS.Le+
tribunauxdu Caliler9unseroûtseuIscompétentspourstatuersurtoutéequiconcerneleplésent
engâgementélseisdites:

§igné etat il benI i.népcu-lqbanquç
Ù- .. .. :.......... &

__HelqQrgçbbçyw©._1 .__: .= =.:
1
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Annexe no 4 : Modèle de cautionnement définitif f •’e•+ r•np•:r.4 g

Banque :

Référence de la .Caution : >qQ

Adresséeà[indiquerleMaîtred’Ouvrageetsonadresse]Cameroun.ci-dessousdésigné«leN4àîtré
' (Jüvrà.ce >;

Attendu que . . . . . . . . . . . . . . ...........................................-.......'.........1..................,..................... .. . .... .--[nom
et adresse de }’entreprise1, ci-dessous' désigné « l’entrepreneur..-». ._sIest ,engagé, en exécution--du .„ .' .- . ...',..
nldrcllé désigné « lc mal:ché », à réaliser [indiquer la nature des pres.tatigns 1

4B =- J;:pT=: -il:= :- 1 ( :; t=>:\ ::

Attëndu qu-i} Ëst stipulé -dans lé marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un
cauïionnementdé 1-in ilif,d’unmontantéga}à[indiquerlepourcentagecoInprisentre2et5%jdumontantdela
trànch'e dû marché correspondante, comme garanti-é de l'-ëkéëtltiôii’-de sëg ôblïëâtîôils dé borïhë -fifi-:-- --
conformément aux conditions du marché-

: ( :+Te;+r 'e \ /

Attendu que nous avons convenu de donner à 1-entrepreneur cé cauïionnement, + : : 4 n a :J : 1+: : n B = q; A) ; = : 3 H p b : : + e 1 + \ e en : : ire fei ee ! ! t + : n : ri : te Tète 9

: » n B = w T t ; + p d n H ;;• + = \e :; • e i q-1;==$==

n

Nous,.......
de banquel. FepFésenïée par
1 nb nini nba ant IX ni = Art Arn , / 1 rh h (J 1 7

repreneurseiiiaiiies urniaxiniuni lILll CC

d

[nom' et adrésse
CJ

délaiS un+ vu vv nv + vv & E>z nv v ' - n v == = – v - ' 7 --- --- –--O –C? - -–– – F –J - - --– - - – -- - – - -- –- C ? - 7 –- 7
1 1 g , / A n \ • • 1 1 1 [ • z 1 1 • • 1 1 1 2 19 2

\ 1 A 1\+

Lxivlx xu uv a u4D&&ubw4 4 vuJ p vx
J 9 r\_ ._ ._._. _._ J

ni soulever de- contestation pour quelque motif que ce soit. toute somme juiqu=à concuÜ'eÀce de la
SQmrï}e de........:..............................,................................. {e.n chitïres ÇI en lettres].

sans pouvoir dïfférçr le paiementà ses engagements contractuels au titre du marchén’a pas sa A
3

4 : _fA : +

:'.\:3 &8

!

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne noUS 1
libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionncment définitjf et '
nous dérogct>11s par la présente à la notification de toute modification. additif ou changeïnent.

+

LeprésentcauLiolinementdéfinitifentreenvigueurdèssasignatureetdèsnotificationà}’enïle-
preneur.parleMaîtred’Ouvrage,del’approbationdumarché.Elleseralibéréedansundélaide [indiquer le
délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux

Aprèscettedate,lacautiondeviendrasansobjetetdevranousêtreretournéesansdemande expresse de notre
oart

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra
êtrefaitepailettrerecommandéeavecac9uséderéception,parvenueàlabÀnquependàntlà . . péri6de 1 -di-1
validité du présent engagement.

:\

Lé -biésènï cautionnehent détïiiiïif - ëit iôuinii pbi;; -kon interprétation- et son exécutior; àÙ - drÜit
cameroulra ig_ Les tribunaux camerQunqis $eront se.LIIS __cQnlpéïç.1_Ils . PQlll1 . 51$1yç1-, gui...Ïç}\1{. .çç:'q}l1
c@cerne le pféseilt engagement--et ses suites. ---- ----'---:, .. ,.=:. ; 11: : .-=- :-’-. --- ':-:bT:=' ;. ,+-,.,-.:..t-.i-(?+{,:{ --...1.,.',+- !.:..-.=...

Sïgné et a-uthentifïé par la banque
à

»r=ŒTŒVV•e•••• A +H ••• ••• •• • ••• ••••••++P•• + PT FRee + 9 en + PP Bep + ! es BB + + Ben a

[Signatuœ.dqJa bani1ae]

• I 8 B + : : : q

+H

- ''':(3; Zi%Pf+ ::!Ji\rT.': EpS

««'»' '’ un' '- ++-="=++-'''''A+'''wæ'd'v+'+law'u .'3n;+e; Sa'+' r.4,# , #,:,Nbxu.+ +a« P.+.HW«+MU#+bt +..+++ ..: a
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Annexe n') 5 : Modèle' de caution de retenue de garantie
1 + 611: + •T} • Z r+=:+

C

j

Banque :

Référence de la Càution : \?
- Adressée [indiquer le- MaÏtrç d’Ç)qvrcige] .
[4.dresse du. Mgître ci:ouïlage] ;}=b

~L:-lIJ. tL;;;;=;.;LÀçJ=i

ci-dessous désig;lé « le Màître d-Ouvragë »

Attendu
q LIe

:. Ô. I , . . .. . . .,.-.. . . 1 .: '. = . . .- '.. . , . , [no;il .et ddresse de l ëhti'eÙis-e] ,
ëi-dç§$ous désigné-« ï'entreprepeür >;, s'est engàgé. en exécution du marché! à réaliser les travaux
ùeÏi-hdicyt.tel l’61).ièï aek it:ii\;dlü] , . -1 - -:': ' -. : - -- - : 1 :- --:. : -"- :- -"’- “_-'--- :-;----" --' 1: - :- ;Tt? - \. -. -- .-

• • + i + :

b.... .-....,., -J ,--,.';:-.,,
+1 } 6 v

b+b:+, À ,','.if.-\,

J+.IiTt ' =: • / HI.:re_Tn\• :

+ P ::Ç.:,-i!.-::,!;i

:._Àïtënc}y qu=il est stib.',lié dans le maré IIé .que la retel}ué de garantie fixée à [poulcenlage in+ëri€1 1r à.
/ p% â bÉëci-ser 1 du nio-ntant du ïïiarché peut être remplacée par une caution solidaire9

,\tïdndÙ -que hobs .ayons cdpvenu d_e donnei à l’ëntieÔreneur cette caution.
\bus..'. . . . . . . ... ’:;:::---';.'':]' ;--

. . . . . . . . .-. .-. :. .--. ..:-:.’...:......:.................. . : . ..... .-, : . .. :...:. [110.111 et adressé de banque] , rëprésëntéc par

. . . . . . . - . . . . i. :. .. . . ..............:.:[troj115 dr x -signcl.1.aires] , et ci-dessous désignéè « la tlangue ».

Dès lors. nous affïrnlons par les présentes que.nous nous pollons garants et responsables à11’égdrd

du: Maîtfe ' d'Ouvrage: -au nom de -l'entrepreneur. pour un montant maxiInum de
+

d-HF

+

f : t

; ;l;

,-[cI}..ch ij.fles-et -e.n -le.tIres-] . correspo-n.dant à [po.ulcenïuge itlférieu1 à 1 0% à préciser] du montant du
'1l}arché(10). . . - . - - . . -. - -- .. ' ’ - „ - --- . -

>! + P /

•. +

Et- lioüs nous --engageons -à bd)’er au Maître d-Ouvrdge, dans un délai maximum de ' huit (08)-
--" -ienlain-es-. sur simpïe de+lande écrite de cçluï-di déclardbt qué l'elrt}éprcneur n’a pas sati,Fsfiit à sed

enËaëe'üetÜi cô;ntraëtuëis oû qÜ’il.-se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché
modïné .le cas éç.héan.t par 5.es ave.narlt$. .spns .pouvoir différer le paiement ni squlever de
conïestatiQn pour quelqUe hroïif que ce SQiï_ toute (g) somme (s)-dans lés limites du ,non+ant égal à
[}>oulëenîage itrjëlietn
à 1 o'7. a préciserj dll nr011Lqnt cumulé des travaux -fIgurant dans le décompte définitif, sans que le
ya.ître d'O-u\’rage ajt àplouver ou à:donner les ràtsQns ni le motif de s-a demande du montant de la
bo-nïnïë- indiquée ci-dessus:
i\ï6üs convenons qu'aucun çlrangement ou additif o.y aucune .autre nlodiJicatio ll. au. marché. ne_]IQus _ _______ , __ __

!!bérërà- d’un-e obligation qtielconÿue -Doug illcolnbant en vertu de la présente garantie et nous
dérogeons bar la présente à !a nôt{fïcation de toute modification. additif ou changement.
La brésepte garaiijie entrc efl vigueut dès sa signaturë. Eïiesera-îïbéréë- danÈ lun- délaj- de-:trente’-(30)t ---’'--' - "----
jours à conïpter de la dàte de réce{)}ibn définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le
X/Jaîtr'c- d'Ouvrage.

- Toute-deïnahde dc paiernenï formulée- par-le Maître d’Ouvrage au titre de la présente-g,whntie devra
être faite PBrlettrc recQnrrpalrçjée avec accusé deTÉception, parvenue à la banque pendan} la période
de, validië.dti.pŒseÜe11gage®nt,__-_-. +::__:.. ':_ _.'_-T..__'.. _ = . __ __ ,_ . . . . ._ _-.,-_ __

La. -présente caution 'e.st .soumise pour ion interprétâtion et ion exécution--au -droit camerôunais. Les= '
ïiibun,lui camdrounaiÉ seront seuls cgïupételüs p9uï statuer sur tout ce qui concerné le présent

engagçment el ses s.u}tes.

Signé et authentifïé par la banque
leà

a • • n 1 u n a = H• H :11 n: : :H=: : H 1a • l ar aa • nI : a• : ==liIITH:J ?!il T : : : H

1Î1r eLr11 J
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[Signature de ia banque 1
Annexe N=o06 : Lettre de soumission _de _, la proposition technique

-fL-iéü-::dàÏéi

ohh

t

'.._;. +'. ..'iCii+.1.1-.'-3+t 3\ ':;
' f: c 88

À : Maire de la Commune .de,B.anki_nI

Madame/Monsieur,
r + 9 9 p e + = + p eT+ + + + = \ e

Nous, soussignés, [titre à préciserl, avons 1-honneur, conformément à votre DAO N' . ! AC)NOIR-
ADI D-MBYOIC-BKMî SGISTIC\PMP12026 du

Pour les Travaux de Construction des gradins au stade municipal de Bankim dans la Commune de

BANKIM,. Départçment. du Mayo-.Bany.o, Région. de l’Adarrlaoua

à... ......-.de vous soumettre ci-joint. notre proposition -technique pour--'les tlaÿaux ---objet dudit -- -’-- -

Ati èa-s OCI cette prôpositi'bn retiendïàit votre attentiÔIl, ’nous sommes entièrement dispôsés, sur la

bàse dupersonne1 proposé à entamer des négocîati9ils pour la meilleure conduiié - dû -prdjif:
Au.ssi. prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite
propogitiontechnique, sous réserve des modilications éventuelles - qui résulteraient des
négociations du contrat.

DA o

=#hFl ba1 ali+ R É •n \ H&=h +T+

PI ' I . n\

Veuiliez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . ........., 1’expre$siQn de notre parfaite considération./ 1
; o +ix. • _+ M;+ ; ; : pr: ;ue ;,e 1+É;Bb=w B•V

Signature du représentant habilité
: -Nom et titre du sjgnataire :
Noïn du Candidat : Adresse
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Annexe N'9 ll. Descriptif . de la méthodologie et du
travail proposes pour accomplir la mission

plpn de

La.'çqpçqpti.on.teçbpiqüç, la méÏl}o:dolbgic ct lé -plan .de travail sont 1es éléments essentjels de la

pI9positionteçhpique. 11 çst suggéré dÇ présentey la proposition technique (10 pages mdkimun1. y

ëompriÿ les table?ux etglaphiqÿes). divisée fn Trojs çh4pitres :

:i7q ++

,aj Conception techliique et méthodojogiè.
b) Pïàn-de- tfpvail, et

c) OrËanisàtÎon et peI;sÔnnel:

q). CôpceptiQn ïeçhpique .et .nétho.d-91.ogie,- L?an$ ce, çha-pitre,"-il-- vous est -$1ggéré-'d-”expliquer- ta : --- - --’ -"'

nrdnièredont vous ehyisage2 . le$- obj-.eëtifs .dç là mission. la conceptiôû des prestàtions. la :
nïéïhpdologie pour ëxécut.erïes àct}vités.eï.pbténir ies-r.ésultats attendus et le détail de ceux-ci, Vous
deviez mettfe en rëlief les problèmes à résüudre et leur importance et expliquer la cbnception
tcc-hnique que vous adopterez pour ce faire. Vous del,rez en outre explique} la méthodologie que :
yous avez l’intention d'adopter et sa-conipalibi]ité avec la conception proposée.

+

t;

t }f \.,

+ er •en n

b) Plan de travai-1. Dans ce chapitre. voui pïoposerez les principales acti;-ités que -coïbprend la
lnigsion, let+r natuic dl durée. échëlonnenrent et inïerrelations, les jalons (y coînpris les apôrobations =

-. -'-inlerfnédiaire$ dé l autorité eontractante} et les datçs dé présentation des rappôrts. Le plan :de travail +
proposé.doit être cpu}patible 4yçc la çonç9pti.on- technj(iDe et la méthodologie, Ïnontrer que les termes
dg ïéférehce ônt été çofnpris et peuvent .êtrè traduits en un plan de travail pratique. L;nç !iste des :

'-dpculiIQnfs fînaüx: y.côlïjpris les rapports.çroquis et-tQbïç4ux qui constituent F produit ûnÿ] doivent :
-êttdjnëlys -'dàns ce chapitre. Lg calendï'ie1 dÛ personnel(4(3) doit être compatible avec le programme
dc Trav'àil (4fl)

•=H

b

4

c) Organisa;iàn cI perionneî, DaÙs ce chapit!é, t’-ou-s broposeïèz 1a’ structure et 1a compbsiïion de
-l’otre. équipé; .Vous donnerez la liste des prihcipales -disciplines représentées, le nom d:e l'expert
respon-sable et une ligËc dupersonnel clé et d- appui proposé '+ >/<•\+ ::11 ; ; ; ;;;=•S ;

1 •r ;n i : : 13 A . .+; ++'; •'-;.. 2 +T=wat aJ;ü»hZ+;bT ?+v \: .au . '-p :-. -F

••l• e + + \»===•= • »W•Hl•+P ••Ve«•«qP e

•È +er#•» + == ==\

S

=P..-

\-+n

K , 3 ,n ,•• •_ me.F )Bb=#=_r=J•:R}

P e • \ 1 :e •

k c;q d =;_ .; ; .(_

\ ' - .:.' TI' +-+\
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Annexe nc’
site

12 : Modèle de déclaration l’honneur d-e visite
=nqSnWn +U

+:q+ 6 1 + B : : H A! ?q : q+ + + 9 : p 6+ : ::c = p e 9 e :+ :+ BIBi

Je soussjgné M.

Représentant l’Entreprise

Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M.
+qn: 9

-Agissênt en iieu et place de l ’.utilisateur,-le site du Proje 1-de- ,..-,-. .... -,.;.-:- -„-. -. .- .-.,. -.- „ ,-

du mois de de l’année

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

-M’étant rendu sûr les lieux, ïes observations suivahteÉ ont:été 'rëlevéeÈ' P e + rr+ + + e 0

+

i#ne+H

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à ............................, 1e ...

Le soumissïonnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

H + ! ! ; T 1

1+
1 e ; -FF- -r g1 : r1L :\;;;aT:f \;6 B: +N e : B +B Li ;? 8:• ; +F O T fr +n: ;

PJ &+ P =r=•ne_i + m Z=+Ç•r_•r

•q +•»+ b ir= r &p! )À a1& 8 + + dp w : + 1 6 a

8

- - :=-- -= -.À=-.- - =.Ô!:,_ .-= =

e!it ! :n h+ + B :HA pp f:r} }=k! : 1+ b: 3 =& ; + 3 + : rd+bL ) + J + d1LLL
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PIECE \dl 1: CHARTE D’INTEGRITE
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CHARTE, D'IX'TEGR}TE
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l’Adamaoua

LE « .......SOUMISSIONN-AIRE...... » s'engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité = : b =3 en ÂNPbn

1 Nous reconnaisÉons et attcstoils que nous ne sommes pas.+.et-qu:aueLm.deslnernbres-de notre

g.roupenletlt.et de nos.sous-traitants n'-est. dans ï'un des cas-sulvants : - - - -' - - - '; _

', '- ).' ,:'.

1 ..1 )

1.5)

1 .6)

2. Nous attestons que 110us lié solnmes pas, et qu-aucun des membres de notre groupement et de nos sous-

traitailts n’est. da11s l-tinc dc> situations de c.Olrnit d-intéFêt sulvqntes :

2.1)

2.2)

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire. êtrë pl_WÉ fous' le contrôle' Pe ta -lÿààë
entreprise qu'un autre sounlissionnaire) recevoir d'un autre sounrissionnaile ou attlibu,er à .un
autre soumissionnaïre directement ou indirectement des suhveptio gs... a.voir 19 p?'êprq .Tp[q?epI?.nt .}§gal .qu’un _.

autre soùmissionnài1.d. entretenir dïrëctelnellt ou îndirectelnent des contacts avec un autre soumissionnaire

nous permettant d=avoir et de donner âccès auxinformdtïons contenues dans nos offres respectives? de les
inlluencer, ou d’influencer !çs décisions, du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour l.1ne mission de conseil
avec nos obljgations vis à \is du Maître d'Ouvrage :

2 .5) cIalis
fournitures .:

1)

F;l ' .\-'
WeqyvbB. ii)

;)+b ;+•a :n ; ; u•rn i: H! ; i: HÿÀ 41 ;:H a A\

: gt Pei:8 '&n K : HueR+11 d9aH,thib -M)uir +e

-:l=r:'&-• i, nb! plv;’

r + ;9 b ; : H ::+ + d 1 a

1T: ! r qF :j !;l!$a } F ;h ; ; ;g H:•H n f:n•ret e gT?:gà} { a i

p4d B & + e + + H A M + + e + 1 1 n » + = p e + e n y B 8 8 wM p +e h & • e a n A s \ • b•qav•=«bH4U•ŒJ• Pe ++ : :

MONSIEUR LE « MAITRE b’ÔLÿRAGË »

:• • = = •f upq:= a 1 : :

être en état ou ht,oi r fait l'obÏet d’une procédure de faillité. de liquidation. de règlement j udiciail-.e- de

c;ssatior; d'activité ou .être dans toute sItuation andloque 'résultant d: une_brocédure de même nature ;
fïuurer sur IÉ_S listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Pdrtenalre

TËchnique et Financier= le cadre de la passation ou de l’exécution d' u+1 marché l
avoir produit de fausses inI=orhations ou fourni de faux documents e\-igés dans le cadre de la pïésente
consultation .

•» e/

actionnaire contrôïa„t le Maître d,ou,.rage ou filiale contrôlées pa, ie Maître -d=Ouvrage, à moins

que 1c çonnit cn découldnt ait été porté à la connaissance de l'Autoïité chaFgé des maFchés publics
et résolu à sd satisi’acti011 i . ' l -;_ :
:v=; des „,.i„1i011s d-affaires ou familiales avec un membre des services. .gp Maître d’Ouvrage

impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du maïs}lé en résultant, à 1loins q.ue
1e ;orlflit en déCOLilant ait été porté à la connaissance de l'Autorité chargé .des marchés pub.Ii??
it 1'ésoïu - à ga satisfactiôn

;&; ; r 8 : ::: + ; e v ++ r e + r & r : e : +:: ; ;(1 4n a n p + + +

incolupatible -- -s ’ avérerdenature. risquepar' saqUI,

travaux ou ded ( :iïldl'Ciléla passation d’ulldou l objetpfocédtl re aya 11tcl- uïlele cas

' #A +• +; = Pr n• bJ = ; :

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan,
caicuIs et autres docunrents utilisés dans le cadre du-processus de mise en concurrence considérée- ;

B+b' +qe \A« TP---+ + u J + 1811+. ++-P +nBe+. =++lc+.+ - + =• ++. 'qn +n=+r + ===&+ a . + . . = +++wa'.+ b+-+,//u r4Æd\n#nGK;kH,, H . ;++/3++a). DH:=hB»eA.dpjrli:& 4.8 u4«.e&Aer

ê119 eads-uPmes ôu IT une 49? ÿfà}.es,4ykquelIFS noU? ?bIBlpç!:qïfjli$ès: recrutes); ou dëvàni ï'ëdë:Faf EH=+=v:.
=!9 Maître d'20uvrage p9ur çffecfuer lg supervi$ioli Qù le CQntrôle des trav,lux dans- le cadre du Ma,.c-hé_ - '

+--

+-P-

+q 4fnJr9

;::i-.ti ;;;' ':-a: 11#: „++e:(< , ;La IL'+;à„:x; J;;!;;J :_-:.1 :.{ ,.’g;: ;il- 1l1.&l ;

+!:+ff :).•'' ; + H;?:?-++_:Te=+?.+v'-+ --+ ':.!+e:+.'+Jle.,'ï+folbir TP.u: 1'):c + J ,K'a.),+\ ,:1'_+&', 1 !u. Ii\ L.,'++.
? eh: 333.8++=-'.- a+ ?;:b!:s+7+na.ex&erpIr_ 9 '1+ _,/=' : + :kbh:\dp•.. feh+#»œkaü,rr» v, 9bMgÔ J;n : i/.'-+,,,3\,„+,.,Àa7à 1 P

air
++=+n/=%'?Œ»F+nîlrbf >e.
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"3„ $ i 116,i sdllll;lei ,. étàb:is,d.lb„, 'à.IIé 8iÀ,#.8hM,ii-Èbiiàùè: - bb-,-fÉ aüûbiî, q „, „.„ iôLiii,i„{:–-
d'unf autollOI.nic juridique è{ {illailcièl-9 el. q-ye nous sollrl.lles gérés selon les règles de la- comptabiIIté privée:
que- !rbil$ iiè $onïlïàcs pas. sôug Ia tCl 1elie qu X/laître_d-Ou\ ragç c_lu du Maître d’Ouvrage Déiéuué concërné, sauf
atltorisaïi.OII expresse de l’Atlïoriïé chargée des Marehés Publics. ' ... ., _ , _.

.+
++ 1 T i:. ; evTe 1# 8

4. Ni).us n.pus cllgageons à. comm;in ïqyer sans délai au -MaTt.rç d Ou\.’rage9 qui en infornlei-a !- Autorité
cllargé des platclréÿ Ptibiics. tkrtlt ëlralrgeïnellt de sittlatioll au :-Égard des points 1 à 3 qui précèdent.

'- -:„:„ ---- 5 .- Dans le cadrede la passation et-çle 1-exécution du Marché :

-i/.++

Np'u.s. n avons pas coml?lis. et' nous ne comnlçttrons pas de manœuvres dé 1o\aies (dctiè,ns ou
omissiolr) destinée à 11'olllpçï-. délibérément au.trui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments.
à - Surprendre- QU viqjç.r . son CQ}l'}çntettleJlt .ou. à, lui faire . con.tourner des obljgdÏi011s légales ou
régie:rrenïaires et/o.u violer ses règles intçrnqs afi 11 d-obtenir un bénéfice i:léÛi time

5.-Ï )

No:ILS.ll'ayon§ pa§ ,9-Ùh]1 iç.t Û6i,.i -ne dblï;li1.èttrQhipdË de manœuvres déloyales (aç.t_iQns ou. o}nissi5.)n)

. FOI}tlailes à Ji.os o.})_ligaliQ11s.}éga.]es ou !'.égleIDentaire:, et/Qt! v;o_ler_.$çs. [ègles_intçrllçs _afin ,d:obtenir un
bénétice illégitime.

' 5'.2)

NOus lyay9ns pas Èonli&, bffell-o.u àcJordé et nous lle promettrons. ofû'irolls ou accoËderons p-dg

directement 'ou indjrectenlent, à (i)toute personne détenant un mandat législatif9 exécutif) administratif
ou .lydie iQire .du s.eill '.de 1.-Et4t, qu’elle ait Été llonllnée ou élueT à titre perjnanent ou
non. qu-elle soit rémunérée ou non et -quel que soit son niveau lïiérarchiqïlc. (ii) toute aütre

persolrn.9 qui .ëlerëe ulrc fôilctïon publique. )’ compris pour un orgdlrïsnle public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public. ou (iii) toute autre personne détinie cômme agent

publiç dans- l’Etat:. uly avantqge indLI de .-toute nature. pour lui-lnênle ou pour ,g une autre
peysonIre ou entité, afï}1 qu-il accoi11pïisse ou- s'abstienne d'accomplir un acte. dans l’.ëxercice de
ses - ’: - ’ ’ - fonctiôns - ! ofHcïel les.

5.3)

4

t '?-
4

1 \4:p;. +

-+:

h = C B • f

5.4) :-.Nous. n’avons_. pas -promis. - offert ou- accordé e_t- nous. ne promettrons. offrirons ou Jccorderons

pas .direcïenrent -9u .illdirectclrrFnt, ..à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou
.travaille pour .une t_elle- ë.ntité. cil quelque qualité que ce soit. un avdlrtdge indu de toute nature 3

poLIr éIIe-nlênlë çiu pôur ullë autre pefionne . -ou- -entité. afin qu'elle accoiuplisse ou 's'abstienne
d’accomplir un acte de violation, de s.es obligations 1é§a Iès contractuelles ou professioillleïlcs.

.5.5) N.ous D:dv,ons pas,.pronïis- oi-Xii_ou 4ccordÉ e.t .nous ne promettions pas au' Maître djOuvrage. à
ses collabôratetïrs. aux Pl-ésiclenïs .-aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché

.qui. ré;dite lait .DE L; AFP.El J p-’OFFRÈS . lin ayànïaËe indu de toute naiilre suiceptible d’influencer leur
objectivité.

5.6) Oous n’avon! pas brol\lis. offeli ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouviag,. à

ses coilabordteurs. aux' Présidents et membres de 'Commissions des marchés et de' sous,cominission

d’anaï}'sé. - un--- avantagç. in'du - de toute - nature susceptible d'influencer -le : ._processus
de -pdssatioll du Marché.

5.)) . Nous nous ' qbstenolls .et nous promotIons de i’abstenIr de tàilte action ot; pratiqu e cÀ11usoil-c

et - ànïiçolicui-rë-ûtie!!é.-:ayaïit pouF à!)jp l èÙ pojIr- effet d’empêcher, de restreindre ou J de fausser
;.". -':- = –-.-le-:-jetr de- la 'colll,+lrïençë, !rotaïDlœllt =eir–tendant .à. irlaiïrtelril=-ar+i41eÈe41eltleltt -les pri,x- -des–.of4+es---à

." 1 cjes-- ni}’di IIX ne ëQrrespand.ant-. paS"à ceux qui ré-sulteraiént du -jëu dc la concurrehce 611 --à limïtëï----
1-.accès_du Nlal:ché_ou de libre.exerçïce' de la co.ncurrencq par. d’autres entreprises.

6. Üouk:mêlhés; 1es .ÙeniÉrës. de’,üôtrë .groupèmen-t et llo’s,sous-traitàiii=;ütorisobs, le Maître :d’oJvrage et

les Conlïnissi6n's _des Marchés à_exdïniner- les documents-a_.pièeës côlbptables relatifs à la passqtion ct=

uÉ
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1=exécution du Marché et à ies soumettre pour \-érificatiolr par l-AltVIP ou par ïouï autre corps de contrôle de
l’Etat

1. Faute pour N cxls;de'n6u-s confornlel’: aux' -règïes régissant la pl-ésellte cïlaric, nous. rec9nnaissons que nous
nous exposolrs aux sanctions prévues par les lois et règleîn.ellis ell vigueL11,

Nom
t

Signature

Dûment habilité àsigner i;dffrë poin dt au ndm dé

En .date du
P e
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PIECE NO 12:
DECLAkATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT

DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRi)NN'EMENTALES
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DECLARATION D’EN'GAGENIEX'T ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL
'3

i
INI'iTULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

LE _« .....SOUMISSION’N'AIRE....... » .S’engage. à respecter. . i.ès...-.termes. .de_-.la,

présente Déclaration d’engagement environnemental _ ._ et_ ... __soçi41

'&ïONSIEUR LE « Maît„ d’O„v,,g,»
A

-Dans ie cadre de la passation et de 1-exécution du Marché :

v }TI

q= 1) Nous nous engageons à respecter et à faire respec'.er par !es mefnbres de notre groupement,
- -liensenïlr4e--de nos -sous-traitants -les- -normes–-soei-aIes--applieables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect dy salaire minirnpm prévu par le codé
du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins
de 14 ans(iii)dû respect de la nature des travaux respectivement interdits àüx-"feffurïeg et auk
femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(\’) le droit de jouissance des c9rïÉés (vi) le

fespecl’ deg -conditiôns du tràvail de huit(vii)les condilions d'hygiène et de sécurité sur le lieu du
travail(viii) le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

-2) En outre. nou.s nous engageons à mettre en œuvre les mesures. d’aï}énualion des risques-
environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par .le*Maître.
d-Oüvrage. En tout état de cause. noüÉ-nQus enÉageôllg à resÿ)ëdfëf et à- faire res}iëcter par leg

membres de notre groupem.ent. l'ensemble de nos sôus-{laitanïs chaque fois -que cela est }iosslbîé:-
les directives recommandant l’utilisation des-,!ppareiis ayant un faible impact sur l’environnement.-

i
q

+

+ 1r

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le MaR te
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation ët l’exécution du Màrché èt à les souïrlettrb pour vérification par }’-ARMP o-u -pÀr--tou{-

autre corps de cônttô Ie de - l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
conformer aux règles régissant la présente charte, nc;us reconnàis-sons que nous exposons aux
sanctions prévues pat les lois et règienlent en vigueur.

NI Tom :
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET
ORGANISMES FINANCIERS AUTORISE:S A

EMETTRE LES CAUTIONS DANS LE CADRE
DES )'ÎÀReHES PUBLiCS
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Sont autorisées à émettre ie.s garanties dans le cadre - des marchés publics les.,

établissements ïinanciers ci-après agréés par le Ministrë des i'-inances du CarperQpn:
J \ + == : e • ; nh +

1 - BANQUES
1 . Afriiand First Bank

2. Banque Atlantique . _ .

3. Banque Gabonaise pour ie 1 Fjnancement internaîiona! (BGFI BANK)
4.. Banque ïnternationaï dû Camcroun pour l'Epargne et le Crédit
5.€1Tï Bàrlk-- ' - ’ ' -’ - -

6. .Commercial Bank of Caluc!-oon

7. Ecobank
8. National Financial Credit Bank

9. SociétéCarnerounaise de Banque au Cameroun
10. Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroon
1 2. Union Bank of Canrcïoo ii
13. United Bank for Africa.

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME). B.P.' 12962 Yaoundé ;

15 . Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun). B.-P. 4593 Douala
16. BANGE BANK CA\4ERotnv (BANGF CvïR);
17. Credit Communautaire d'Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :36 3881 Yaoundé ;
1 8. La regionaïe Bank. BP: 30 145 Yaoundé. Tél : (+237) 222 22 02 39
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TT - Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances:

2. Activa Assuranccs

3. Atlantique Assurances S . A., B.P. 2933 Douala ;
4. Zénitllelnsurance S'. A. :

5. Pro-Assur S.A :

6. Aréa Assurances S. A, B.P. 1531 Douala :
7. Bénéfîcial Generaï Insuralice S . A., B.P. 2328 Douala :
8. CPA S.A., B.BP. 54Doua Ia ;
9. NSIA Assurances S.A.. B.P. 2759 Douala :
10. SAAR S.A.. B.P. 101 1 Douala :

11. Saham Assurances S. A., B.P. 11315 Douala
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GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

Désignatioi

Présentation de l’Offre
Mi;ec sommaire de la parla
> ssenlblage
Bonne lisibilité des documents

o ep-rise dans le M
Méthodologie d’exécution des travaux
c

Descriptif)11 dés règles de protectioll socio-enviro=lM:
Planning détaillé d-exécution des travaux avec délais $ cënt vi 1

Cahier des -clauses techniques particulières. pardpllé à chaèlue- PiÉe-, ciâfé-et signé- à- la
dernière page
àR
dernière paue

GRé=M:
dernière page
b.4. Capacité financière équivalente à 20 000 0
b.5. La charte d'intégrité

b.6. Les clauses environnementales et sociales

mestation de non abandon de chantier au cours des trois dernï–Mi=

’TT
mcr oN .4111nises pour la suite
de la procédure.
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